
"CHEMIN DE FER DU PACAFIQUE CANADIEN,
"BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEF,

SOTTAWA, 17 Avril 1880.

".MoNsIEun,-J'ai l'honneur de faire rapport que les travaux du nouveau me-
surage du contrat no. 25 doit j'ai été chargé par l'honorable M. le Ministre des
Chemins de fer et Canaux sont aujourd'hui terminés. J'ai l'honneur en consé-
quence de vous transmettre les états ci-joints des qantités des excavations, par
lesquels vous verrez que, d'après les mesurages faits par moi, les travaux réelle-
ment exérutés sont au-de-ssous des quantités certifiées par les ingénieurs de ser-
vice dans les proportions suivantes:

Verges cubes
"Excavations dans le roc vif.................................... 23,713

le roe detaché........................................... 103,342
" le sol dans les nivi-aix, les tranchés et les

fossés d'emprunt. ............................. 305,961
" les déversoirs:........................................ 30,852

Total ................. .............. 463,868

"Ces énormes différences sont dues, je crois, en partie à ce que les ingéni>urs
de service ont fait leurs mesurages sur uae base que je considère comme erronnée,
et en partie à ce qu'on a gravement, à mou avis, faus-é le ,ens d'une clause des
dévis expliquant ce qu'il faut classer comme roc détai hé et comme roc vif.

"Je n'ai pas mesuré les travaux en pierre perdue du contrat, mais j'ai pris
note d'une quantité considérable d'ouvrages que le singénieurs de service ont certi-
fiés comme étant en pierre perdue, et qui, à mon avis, ne devraient pas être clas-
sés sous ce titre ; il devrait de ce chef être fait une iéduction de 1,722 verges
cubes.

" Dans bien des endroits les ingénieurs de service ont accordé des quan-
tités que l'on ne devrait pas admettre, je crois. Dans quelques cas on peut les
adnettre, mais dans une proportion très réduite.

" J'ai aussi mesuré les excavations d'oiù l'on a tiré le ballast pour cette section,
et j'ai évalué la quantité de ballast qui en a été tirée jusqu'à la date de mon mesu-
rage. Mais comme on y travaillait encore dans trois excavations différentes et
comme on a encore continué d'y travailler pendant quelque temps, je ne puis don-
ner qu'un contrôle des mesurages des ingénieurs de service à l'époque de mon exa-
men ; ce contrôle indique d'une manière satisfaisante que les mesurages des ingé-
nieurs étaient exacts en autant qu'il s'agissait de constater le progrès des travaux.

"M. A. 1. Hill, J. C. m'a été adjoint pour ce mesurage et il adhère pleinement
aux mesurages que j'ai fait, ainsi qu'à la classification des ouvrages. Dans tous
nos travaux nous nous sommes efforcés de donner les mesures pleines et libérales
et nous n'avons rien épargné pour obtenir des résultats exacts et sur lesquels on
puisse faire foi.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissan L serviteur,

"LEONARD G. BELL."
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dit.
" J'ai lu le rapport ci-dessus, et je déclare adhérer à tout ce que M. Bell y a

"ALBERT J. HILL."

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

CONTRAT No. 25.
Quantités des excavations, à part celles des fondations et des ponceaux, au 30

septembre 1879.

EXCAVATION
STATIOXS

De

1,685

2,215

2,810

3,275

3,825

545

47

560

A

2,215

2,810

3,275

3,825

545

47

560

1,206

vif

19,140

6,414

1,335

1,703

3,295

12,668

5,790

2,081

52,426

Détaché

2,861

483

10

436

384

406

342

686

5,008

Roc. Terre.

Tranchées et
fossés d'em-

prunit

267,352

182,636

143,664

215,711

178,945

194,800

193.083

172,845

1,549,036

Déversoirs

6,671

483

613

13,925

12,615

1,193

9,786

8,411

53,697

Totaux

295,424

190,016

145,622-

231,775

195,239

209,067

209,001

184,023

1,660,167

'OTTAWA, 17 avril 1880.

" Nous certifions par les présentes que l'état ci-dessus représente les quantités
d'excavation dans le roc et dans le sol, sur la section no. 25, entre 32î et 113
rpilles, d'après les mesurages faits par nous, jusqu'au 30 septembre 1879.

" LEONARD G. BELL"
" ,J. 114.
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CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,

CONTRAT No. 25.
Quantités des excavations, à l'exception des fondations et des ponceaux, jus-

qu'au 31 Décembre 1878, d'après les rapports de l'ingénieur de service,

Excavation.

Stations

Roc. Terre. Totaux.

Tranchéset
De A Vif. Détaché. fossés d'em- Déversoirs

prunt

1685 2215 24,286 38,8t5 272,536 7,509 338,146

2215 2810 10,019 11,982 1.95,143 2,777 219,921

2810 3275 1,795 5,200 174,052 3,245 184,292.

3275 3825 4,442 9,053 305,147 18,385 337,027

3825 545 4,795 15,173 211,672 21,571 253,211

545 47-0 20,439 25,795 215,968 2,367 264,564

47-0 560 7,058 3,377 241.627 15,111 217,173

560 1206 3,305 3,955 238,852 13,584 259,696

76,139 108,350 1,854,997 84,549 2,124,035

"CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
" BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN- CHEF.

'OTTAWA, 17 avril 1880."

"MoNSIEUR,-Comme complément à mon rapport en date de ce jour, j'ai l'hon
neur de déclarer que, pendant le nouveau mesurage de la section no. 25, M. H. J,
M1ortimer, ingénieur civil de longue expérience et qui a été pendant plusieurs an-
nées chargé de faire desétudes pour ce chemin de fer, étant alors sans emploi, m'a
accompagné comme subordonné et-a travaillé aux mesurages. Comme il a une
grande expérience de ce genre de travaux, je l'ai fréquemment consulté sur des
points où je différais d'opinion avec les ingénieurs attachés à la section no 25, et
il est complètement de mon avis en ce qui concerne tous les mesurages et la clas-
sification des ouvrages.

";J'ai l'honneùr d'être,
"Votre obéissant serviteur

Ç'LEONARD G. BELL."
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"J'ai lu ce qui précède et je confirme par le présent tout ce que M Bell a dit,

"HENRY J. MORTIMER.
"SANDFORD FLEMING, Ecit."

'MONSIEUR,-A votre demande, j'ai l'honneur de vous transmettre le mémoire
ci-dessous des méthodes employées dans le mesurage à nouveau des travaux du
contrat no 25, du chemin de for du Pacifique Canadien, et des faits dont j'ai pris
note pendant les travaux et dont il n'est pas fait mention ailleurs.

''Au commencement des travaux. on m'a chargé du mesurage des excava-
tions en général, y compris les fossés latéraux, les fossès d'emprunt, les tranchées
et les déversoirs. M. Bell a surve llé le chaînage, l'établissement des lignes de
centres, les niveaux et la classification, et M. Mortimer les approvisionneinents et
les transports. J'ai toujours été accompagné par M. C. L. McCanmmon, comme
porte-mètre et deux des hoînms les plus intelligents du détachement comme chai.
neurs, ces derniers ont été changés de temps en temps, selon que la nature des
travaux le nécessitait.

" En relevait les sections transversales des tranchées de la voie, on a placé
invariablement le zéro du ruban en haut de la rampo sud, on. a pris la distance
de chaque coup de niveau à ce point, le centre de la voie étant toujours marqué
à l'endroit qu'il occupe.

" L( rsque nous avons trouvé du roc, nous avons relevé le point de jonction
de la terre et du roc, le haut de la rampe dans le roc, et le fond de la rigole, et
dans tous les cas nous avons relevé des sections transvei sales de distance en dis-
tance du centre de la ligne de manière à fournir des données aussi exactes que
possibles.

" Lorsque les rigoles étaient remplies de terre nous avons creusé des trous
jusqu'au roc, et nous avons aussi mis à découvert le roc sur lequel la chaussée
était établie.

" Les surfaces de terre et de roc ont été calculées au bureau sur les sections
transversales originaires. A tous les fossés d'emprunt, lorsque la chose était possi-
ble, on a relevé avec soin des sections transversales à de courtes distances, et cha.
que fois que nous avons pu trouver des piquets, nous avons comparé les sections,
aux données originaires. Un grand nombre de cailloux avaient été laissés dans
les fossés d'emprunt ; nous les avons évalués avec soin et nous en avons pris note
pour les déduire.

"En mesurant les fossés, nous mettions toujours le zéro du ruban du côté ex-
térieur. Nous prenions alors la longueur exacte du fossé jusqu'au plus prochain
dixième, le chiffre était appelé, noté et répété. Puis on rapportait le ruban lelong du
fossé de chaque côté jusqu'à ce que le bord du fossé ne présentat aucune dépres-
sion due au charroyage, au passage des hommes ou à d'autres causes, et on le roidis-
sait. Puis on plaçait la mire graduée sur le fond du fossé à ua ou à plusieurs en-
droits suivant -qu'il semblait nécessaire ou possible et l'on prenait la profondeur
moyenne telle qu'elle apparaissait par le ruban roidi, le chiffre était appelé, noté
et répété comme plus haut. Dans les fondrières les bords des fossés sont presque tou-
jours à plomb ; lorsqu'il y avait inclinaison, dans le terrain ordinaire, nous pre-
nions toijours la moyenne entre la hauteur du fond et celle du haut.
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"Lorsque le fond était mou, on enfonçait la mire jusqu'à ce qu'on crùt avoir
atteint le fond réel de l'excavation, et nous avons toujours pris soin, d'après les
instrnctions de M. Bell, de faire bonne mesure et de donner aux entrepreneurs le
bénifice du doute dans tous les cas

" Dans quelques cas où, par suite de l'éboulement des bords, les fossés laté-
raux avaient été défigurés à tel point que le mesurages au ruban n'aurait pré-
senté aucune garantie d'exactitude, nous avons pris note du fait, et nous avons ac-
cepté le mesurage primitif. Cela nous est arrivé dans deux ou trois endroits, mais
pour des quantités peu importantes.

" Lorsque, comme il est arrivé souvent, les entrepreneurs n'avaient pas enle-
vé les roches qu'ils avaient rencontiées en faisant l'excavation des fossés d'emprunt
et qui formaient souvant une proportion considArable de l'excavation, nous avons
eu soin de prendre note du volume de ces roches pour les déduire en temps et
lieu.

" Il est arrivé quelquefois que nous ne pouvions mesurer exactement au ruban
certains fossés, soit parce qu'ils avaient été cri-usés suivant une forme irrigulière,
soit parce que la forme en avait été complètement défigurée par les eaux ; alors
nous avons mesuré la section transversale du remblai correspondant pour contrô-
ler les chiffres du premier mesurage.

" Lorsqu'il était évident que les fossés s'étaient partiellement remplis de ma-
tières rapportées, nous avons creusé des trous à travers le sol rapoorté, et nous
avons pris la profondeur du fond primitif. Les erreurs rendues possibles par cet
état de choses ne sont dans tous les cas qu'une bagatelle, car en général les bords
des fossés étaient nets et à plomb, le fond solide et de niveau, de sorte qu'il était
facile d'en avoir le mesurage exact.

" Nous avons découvert en bien des cas que les entrepreneurs avaient eu re-
cours ou tassage des bords, ce qui, passant inapperçu, aurait en pour effet d'aug-
menter le mesurage ; à plusieurs reprises, spécialement dans un large fossé d'em-
prnnt creusé dans un terrain marécageux à Upsala, on avait eu recours au tassage
en dessous dans de vastes proportions, en soulevant le gazon, et en introduisant des
mottes de terre de quatre à six pouces d'épaisseur, qu'on avait ensuite arrangées de
façon à ce qu'il fût presque impossible de découvrir la supercherie.

"OIn trouve sur beaucoup de fondrières une mousse ~épaisse d'un à deux
pieds. Nous l'avons calculée comme comprimée des deux tiers à peu près.

"Afin de constater s'il était possible que la profondeur des fossés fut modifiée par
le drainage des fondrières adjacentes, nous avons souvent fait des sections trans-
versales de 600 à 800 pieds d'un côté à l'autre de la voie, et des fossés, aux endroits
les plus propres à démontrer l'existence d'une dépression du terrain dàe à cette
cause, mais nous n'osons jamais pu constater aucune différence appréciable de ni-
veau, dûe au drainage. La seule exception, et encore me semble-t-elle douteuse,
serait à l'endroit où l'on a détourné la rivIère Vaseuse, qui suit, je crois, une des
nombreuses dépressions naturelles que l'on trouve dans le voisinage. Le fond de
l'excavation est généralement solide et ferme, les bords sont à plomb et solides, par-
tout on peut distinguer les marques des pelles, quoiqu'ils aient été soumis



pendant longtemps à l'action d'un courant assez rapide. La différence dans les
quantités à cet endroit m'a donné des soupçons, d'autant plus qu'à un déversoir
creusé dans la môme fondrière et de dimensions à peu près égales, l'excédant
n'est que modéré.

. La méihode employée pour mesurer les déversoirs consistait à mesurer et
à jaloner la longueur entière d'un fossé en descendant, en prenant la superfi-
cie transversale tous les cent pieds ou plus souvent en revenant au point de dé-
part.

" On a utilisé dans les remblais une partie du roc provenant des tranchées sur
la voie, niais on en a gaspillé la plus grande partie, soit en le jetant par-dessus les
bords du remblai déjà terminé soit en le charroyant à droite et à gauche aux en-
virons de la tranchée. Au lac Upsala et à quelques autres endroits, le roc ainsi
jeté sur le bord des remblais avait été calculé comme ouvrages à pierre perdue.
Outre ce roc non utilisé, les entrepreneurs ont aussi gaspillé une grande quanti-
té de terre sur la ligne, et dans bien des cas sans nécessité, et sans utilité pour
personne.

" Je suis, cber monsieur,
" Votre respectueux, serviteur.

"ALBERT J. BILL."
"SANDFORD F!.EMING,

" Ingén]ieu r-en-chef,
"Chemin de Fer du Pacifique Canadien."

"Il est assez rare de trouver les débris de roc provenant des tranchées utilisés
dans les remblais, quoique dans certains cas, comme je l'ai mentionné plus haut,
on les ait utilisés. La règle générale paraît avoir été de laisser de côté les"ma-
tériaux provenant des excavations dans le roc, et de former les remblais de maté-
riaux pris dans des fossés d'emprunt dans le voisinage. On pourrait expliquer la
quantité excessive de roche détachée calculée dans le premier mesurage par le
fait que les ingénieurs avaient l'habitude de calculer une certaine proportion de
roche détachée dans des trancnées et des fossés d'emprunts, où, suivant une in-
terprétation exacte du devis, on ne devait pas en calculer, comme par exemple
dans la grande tranchée dans le gravier à Upsala, et parce qu'ils ont évalué et
calculé les roches de toutes les dimensions dans les fossés d'emprunt et autres ex-
cavations que les entrepreneurs n'ont jamais charroyées ni utilisées pour-la-con-,
struction de la voie.

"La tranchée à Upsala a été faite dans un gravier grossier où il ne parait
y avoir eu que très peu de roches dépassant en grosseur la téte d'un homme.
Dans cette tranchée les mesurages des ingénieurs donnent une proportion de 40
pour cent de roches détachées.

" A. J. H."
" CHEMIN DE FER DU IýACIFIQUE CANADIEN,

"BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEF,
"OTTAwA, 19 mai 1880.

MoNSIEU,--J'ai l'honneur de vous transmettre les documents suivants qui
ont rapport au nouveau mesurage des travaux de la section No. 25:-

348 CONI'RATS.
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"1. Copie des instructions à L. G. Bell, (A)
"2 Rapport conjoint de L. G. Bell et de A. J. Hill, (B)
"3 Lettre de L. G. Bell, (C)
"4 Lettre de Albert J. Hill, (D)

"Le nouveau mesurage n'atteste pas l'exactitude des calculs précédemment
faits des travaux exécutés. D'après cet examen il parait que la qùantité totale des
excavations faites sur la section 25 est de 463,868 verges cubes, moindre que celle
qui est donnée par les certificats délivrés à l'entrepreneur. Cettq différence se ré-
partit comme suit entre les différentes classés de travaux:

C Excavation dans le roc vif........ ...... 23,713 verges cubes
Li dans la'roc détaché............ 103,342
" 'dans le sol, dans les tranchées et

les fossés d'emprunt........ 305,961
"c déversoirs................................ 30,852

Total........................ 463,868 verges cubes

"En ce qui concerne les excpvations dans le sol qui comprennent certains
travaux dans les fondrières, MM. Bell et Hili m'informent que dans les chiffres
qu'ils me fournissent, ils n'ont fait aucune déduction pour le tassement de ce geu-
re de matériaux. La différence est donc très série use, et elle vaut la peine qu'on
pousse l'enquête plus loin.

" Je suis', etc.,
"SANDFO-tD FLEMING,

" Ingénieu.en'èhef.
"L'honorable Sm CIIARLEs TtUPPER, K. C. M. G.,

"iinistre des Chemins de fer et Canaux. "

La différence entre le premier mesurage de M. McLennan et celui de
M. Bell, est sérieuse. Si les chiffres de LI: Bell sont éxacts, lës sominés dues
aux entrepreneurs seraient considérablement réduites. M. Bell' ràpporte
que, pour les classes de travaux suivants, son mesurage a donné des qùàn
tités moindres que celles dont M. McLennan a donné certificat, dans les pro-
portions suivantes;-

"Excavations dans le roc vif.... . 23,713 verges cubes
dans le roc détaché 103,842 "
dans le sol, dans
les tranchées et fos.
s6s d'emprunt..i....... 85,961

pour les déversoirs. 0,852

Totl........ 4ti8,868 verges cubes
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Et il conseille de plus de déduire une quantité de 1,722 verges d'ou.

vrages en pierre perdue. D'après les prix du contrat, ces réductions dimi.

nueraient le coût de la construction comme suit:

"Excavation dans le roc vif. ......................... $ 35,569
"t dans le roc détaché............... 93,007

dans le sol, dans tranchées et les

fossés d'emprunt............. 100,798
pour déversoirs........................ 10,967

Total...............$240,341

Dans son rapport, M. Bell attribue cette différence à deux causes: la

première serait une erreur dans la base sur laquelle on a fait le premier

mesurage, et la seconde serait une fausse interprétation des clauses du de-

vis"qui concernent le roc détaché et le roc vif. Si, par fausse. interpréta.

tion, il veut dire que des travaux exécutés dans un de ces genres de maté-

riau.x a été porté au certificat comme appartenant à l'autre genre, cela

aurait pu donner aux entrepreneurs un prix trop élevé ou trop bas pour

les matériaux qu'ils avaient réellement déplacés, mais cela n'aurait pas

augmenté la quantité totale des excavations dans le roc de l'un ou de l'au-
tre genre. La raison de cette différence de 468,368 verges serait donc abso-

lument inexpliquée.

L'autre cause qu'il donne est l'erreur de base ; il veut dire, croyons-nous,
car on ne saurait trouver une autre raison pour expliquer cette différence,
que l'on a certifié comme exécutés des travaux qui n'ont été exécutés dans
aucune classe.

Nous avons interrogé assez longuement des témoins à propos de ce me-

surage contesté, non pas que nous voulussions décider définitivement si les
entrepreneurs avaient ou non le droit d'en demander l'adoption, mais afin

de nous renseigner sur la manière dont se sont conduits l'ingénieur de
service et ses aides, qui étaient chargés de veiller aux intérêts du public.

Dans les travaux de quelques autres contrats, le coût avait dépassé de,

beaucoup les prévisions, parce que les culées des ponts sur des rivières et des

lacs, avaient chassé lorsqu'on y avait posé les fondations des remblais. Sur la

section 25, cet accident ne s'est pas présenté Les matériaux qui ont donné

lieu à l'augmentation des dépenses, ont été pris dans des marais ou fou-
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drières. Ceux qui soutiennent que le mesurage de M. MeLennan est

correct, prétendent que remploi de matériaux pris dans les fondrières
pour faire les remblais, a eu pour effet de changer la configuration
de la localité où on a pris ces matériaux aussi bien que le niveau général
de la surface aux environs du remblai, et cela à un tel point qu'il est impos-
sible, après plusieurs mois, de constater avec la moindre exactitude la forme
primitive de la surface du terrain; et que, en l'absence de cette constatation
il est impossible de trouver des données sur lesquelles on puisse calculer
la quantité de matériaux enlevés.

Les ingénieurs, en mettant en marche les travaux de construction de
la chaussée d'un chemin de fer, ont l'habitude de prendre des niveaux au
centre et aux deux côtés des tranchéés, des remblais, ainsi qu'aux fossés
latéraux et aux déversoirs. Ces niveaux sont pris d'après une base cons-
tante; on les note avec soin et on les conserve pour y avoir recours plus
tard, ils forment un ensemble de données qui permet, à quelque époque
de la constcuction, on après l'achèvement, de calculer exactement les quan-
tités enlevées, en prenant simplement une nouvelle série de niveaux sur le
même terrain. Dans les circonstances ordinaires ce procédé est admis

comme parfait et les résultats n'en sont point contestés.

Nous avons interrogé assez longuement des témoins au sujet de ces me-
surages. M. Hugh Ryan, un des entrepreneurs, H. McLennan sus-men-

tionné, M. Caddy, qui a été l'ingénieur de service à une date subséquente,

et M. Schrieber, l'ingénieur-en-chef actuel, ont donné leur témoignage sur
cette question.

Lorsque M. Caddy a été chargé des tra vaux, les trains circulaient jus-
qu'au 113e mille. Il dit que cette section a été construite à travers une ré-
gion dont il était difficile d'établir les niveaux; qu'il y avait beaucoup de
fondrières dont la surface était inégale, et qui a chassé et tassé beaucoup
avant et après la pose des rails.

M. Hugh Ryan a déposé longuement à l'appui de sa prétention que le
mesurage de M. McLennan était correct, et qu'un mesurage subséquent ne
pouvait pas l'être. Il s'attendait évidemient à ce que nous adjugeassions
sur sa réclamation contre le gouvernement, mais nous l'avons informé que
nous n'avions pas l'intention de le faire;
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M. McLennan dit qu'en construisant la chaussée à travers la fondrière
les matériaux employés tirés des fossés d'emprunt et des fossés latéraux,
étaient principalement humides et quelquefois légers. Lorsqu'on les pla.

çait sur le remblai, le remblai se comprimait sur lui-même et s'affaissait sur

la surface primitive du sol. Ce sont les principales raisons qu'il donne pour

établir l'impossibilité pour toute personne allant ensuite faire un nouveau

mesurage., d'arriver à des résultats exacts à des endroits " où toutes les li-

gnes avaient disparu par des changements de position, tant de la voie, que
des fossés et des remblais." Il a donné un évaluation en gros de la propor-
tion du total des excavations faites dans le marécage; d'après lui, ce serait près
de la moitié.

Dans son rapport donné plus haut, M. Bell a pris le mesurage du 81

décembre 1878 comme celui dont il devait contrôler l'exactitude. D'après

le certificat portant cette date, toute la terre transportée à cette époque se

montait à environ 1,939,000 verges cubes. L'évaluation sus-mentionnée de
M. McLennan nous donnerait sur ce total environ 900,000 verges, comme

la quantité de terre de marais transportée sur cette section au 31 décembre
1878.

Tous les ingénieurs qui ont été entendus sur ce point s'accordent à

dire que cette terre se comprime dans le remblai dans une proportion qui

varie de 40 à 60 pour cent de l'espace qu'elle occupait dans sa position naturels

le. Prenons 50 pour cent pour notre calcul ; les remblais faits de ces matériaux

donneraient donc un volume de 450,000 verges cubes de moins que n'en acr

cuseraient les espaces d'où ils ont été tirés, si les lignes n'en avaient-pas,

été modifiées. La prétention de M. MLennan et de ceux qui sont en fa.

veur de son mesurage, est que ces lignes ne sont pas restées sans modifica-

tions, mais que, au contraire, aussitôt une partie de ce sol enlevé, celui qui

l'environnait précédemment se déplace pour remplir le vide, ainsi

créé, et bien que la cavité ne sait pas toujours complètement remplie

elle diminue toujours considérablement. Il a été prouvé que, à part ce

remplissage qui se produit dans le voisinage immédiat de cette excavation,

le drainage causé par la construction du remblai et la pressionexercée par le

poids du remblai lui-même, ont pour effet d'abaisser le niveau, des terrains

voisins quelquefois dans un rayon de centaines de verges. Dans le voisinage
die la voie, le sol, près de la surface, devient plus compact, ,qu'il n'était
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auparavant, et la profondeur des fossés ou de toute autre excavation d'où
l'on a extrait des matériaux, en est en conséquence diminuée. Mais si l'on
établissait d'une manière indubitable que l'on a dû employer 450,000
verges de matériaux de plus que l'on ne s'y attendait au moment où les de.
vis primitifs ont été dressés, il est clair que ce fait seul ne prouverait pas la
difficulté de contrôler à une époque subséquente l'exactitude des premiers
mesurages. La seule portée qu'il puisse avoir dans cette question, c'est que de
la nature même de ce sol, qui a nécessité l'emploi d'une quantité plus con-
sidérable pour fournir un remblai d'un volume déterminé, on doit conclure
que les bords ou les parois des excavations devront se déformer par la
suite. Et en effet on peut constater d'une manière certaine le mouvement
et la condensation du sol environnant. La condensation du sol transporté
sur le remblai-ne saurait être prise pour guide en évaluant lesdimensions
des cavités laissées sur le terrain des excavations. Nous n'avons donc pas
en notre possession de chiffres qui puissent nous permettre de calculer jus-
qu'à quel point l'état des terrains à une époque donnée après l'exécution
des travaux, pourrait démontrer ce qui y a été fait avant les premiers me-
surages.

M. Schrieber a dit danu sa déposition que lorsqu'il a eu connaissance
pour la première fois de ces différences entre les mesurages, il en a été
grandement surpris et qu'il a cru qu'il devait y avoir quelque grave erreur
dans ceux de M. MeLennan, mais qu'aussitôt qu'il eût vu le terrain, il a
complétement changé d'opinion. Il ne lui est pas resté le moindre doute
que le terrain tel qu'il le voyait, était totalement différent de ce qu'il était
lors des premiers mesurages ; que, sans contester l'exactitude des mesura-
ges subséquents, on peut parfaitement admettre aussi l'exactitude des pre-
miers mesurages, eu égard aux circonstances particulières qui les ont ac-
compagnés. Ces circonstances ressortent de la nature même du terrain
et de la région en général où la voie était construite : c'est que lorsqu'on
creusait un fossé pour en utiliser les matériaux dans le milieu du remblai,
peu de temps après les bords du fossé se rapprochaient l'un de l'autre,
le fond s'élevait de sorte qu'il était impossible d'en reconnaître la profon-
deur primatite. Il a cité le cas particulier d'un fossé qu'il a fait mesurer
dans ce marais une semaine après le creusement. Le jour que le fossé a été
creusé, il avait exactement 8 pieds de largeur. La semaine suivante, il n'a-
vait plus que 7 pieds S poaces de large, et la profondeur avait aussi dimi-
nuée.



Nous avons nous-mêmes, en voyageant sur une partie du chemin de
fer dont la chaussée était faite de matériaux du même genre et portait sur
un sol de même nature, constaté l'effet produit sur le marais par le drai-
nage et par le poids de la chaussée. Les fossés latéraux avaient évidem-
ment perdu leur forme primative; les bords et les fonds étaient arrondis et
déformés ; ils avaient perdu les lignes primitives, et les dimensions avaient
dû nécessairement en être diminuées.

La construction de la voie sur cette section fournit l'exemple le plus
frappant des pertes dues à la présence du marécage, et au fait que l'on a omis
de spécifier dans le contrat un prix spécial pour les travaux dans ce genre
de sol, à part du prix des travaux d'excavation dans la terre. Nous avons
précédemment (page 8) donné notre opinion sur la faute commise par le
corps des ingénieurs du gouvernement, en ne se rendant pas compte de
l'existence de ce genre de sol dans un pays où il se rencontre si souvent,
qu'il forme un des principaux éléments, de la construction de la voie toute

entière, et, en conséquence de cette omission, en ne demandant pas aux sou-
missionnaires de donner des prix séparés pour les travaux dans ce genre de
sol et pour les travaux dans la terre ordinaire.

M. Rowan, dans une déposition donnée à propos d'une autre section où
le terrain marécageux se rencontre aussi fréquemment, en parle comme
d'une des principales causes du fait que le coût du chemin de fer avait
tant dépassé les estimé3 primitifs. M. Fleming, parlant de cette section
25, a expliqué qu'il fallait de deux verges à deux verges et demie de ce
sol pour donner dans le remblai une verge cube de matériaux solides,
et il a déclaré que de là vient toute la différence entre les estimés primitifs
et les quantités certifiées et payées par le gouvernement aux entrepre.
nleurs.

Le mémoire de M. Hill annexé au rapport ci-dessus mentionné de M.
Bell, rapporte qu'en certains cas on a eu recours au tassement. Comme cela
n'a pas dû nécessairement être remarqué par les ingénieurs qui étaient.sur
les lieux, nous n'a vonspas cru qu'il en résulterait aucun soupçon de négli-
gence contre les employés du gouvernement; ayant été informés que le
fait mentionné (dans un fossé d'emprunt à Upsala) n'était que de peu d'im-
portance au point de vue pécuniaire, qu'il ne s'agissait que d'une entreprise
éxécutée par un sous-entrepreneur, et certifiée par l'ingénieur du gouver-
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nement, nous n'avons pas cru devoir continuer l'enquête sur ce point, d'au-
tant plus que nous n'avions pas l'intention de rendre une décision sur la
somme dûe aux entrepreneurs pour prix de ces travaux.

Après avoir pris en considération le rapport de M. Bell et de ses aides,
et les dépositions données devant nous par divers témoins assermentés,
nous n'avons pas cru devoir mettre en doute l'exactitude ou l'intégrité de
la conduite de M. McLennan à propos des premiers mesurages, principale-
ment pour la raison suivante: c'est que dans un cas de ce genre, il n'y a pas,
d'après nous, à une époque subséquente de plusieurs mois aux premiers
mesurages, de moyens tangibles d'arriver à un mesurage exact de la quan-
tité des matériaux transportés.

A l'époque où notre commission a été lancée, les entrepreneurs conti-
nuaient encore leurs travaux et le différend entre eux et le gouvernement
au sujet de ces matériaux, n'avait pas encore été réglé; bien plus, on ne les
avait pas encore informé du résultat des nouveaux mesurages de M. Bell.

Depuis que nous avons entendu les témoignages dont nous venons de
parler, M. Bell nous a fait parvenir un document où il entre dans le détail
du nouveau mesurage qu'il a fait et où il donne ses raisons pour croire que
ses chiffres sont les seuls exacts, beaucoup plus longuement qu'il ne l'a fait
dans son rapport officiel au gouvernement. Il était à Ottawa pendant une
partie du temps qu'ont duré nos séances, et après que nous fussions arrivés
à la conclusion qu'il serait bon d'entendre son témoignage sur ces mesura-
ges. Cependant comme M. Miall, un des commissaires, a dû s'absenter à
cette époque pendant plusieurs semaines, immédiatement après la mort de
son père, et comme nous ne croyions pas pouvoir, en l'absence de l'un de
nous, administrer un serment valide à un témoin, nous avons remis à plus
tard l'examen de M. Bell. Avant le retour de M. Miall, M. Bell avait été
appelé pour exercer sa profession dans un territoire lointiin des Etats-Unis
où il réside depuis lors. Quelques-uns d'entre nous lui avaient donné à en-
tendre en conversation, avant son départ, et plus tard, par des lettres, que
nous désirions obtenir les plus amples informations possibles sur les ques-
tions dont il avait une connaissance personnelle, et il nous a transmis l'écrit
plus haut mentionné sans doute pour répondre à ce qu'il a cru être notre
désir. Mais comme cet écrit n'est accompagné d'atucun affidavit en forme,
pour en coroborer le contenu, comme il ne répondait pas à des questions
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auxquelles nous aurions désiré qu'il répondit afin d'expliquer d'une ma-
nière parfaitement claire tout ce qui était à la connaissance personnelle de M.
Bell, nous n'avons cru devoir baser sur ces assertions aucune décision quand
aux faits. Et comme, en outre, nous n'avons l'intention d'exprimer aucune
opinion sur les montants dû aux entrepreneurs dans le cas actuel ni dans.,
aucun cas, nous n'avons pas cru nécessaire de demander à M. Bell de venir
donner sa déposition à Ottawa. Cependant il nous a paru convenable d'im-
primer cet écrit au long avec les autres pièces, et on le trouvera parmi les
pièces justificatives.

Jusqu'au 80 juin 1880, le gouvernement avait payé pour ce contrat:

Le 80 juin, 1877 ............................. $385,800
S 1878............. .......... 687,600
" 1879............. ........... 241,800
" 1880 ......... ............... 81,400

Total.. ........... 1,846,100

CONTRAT 'No, 26.

Remises à locomotives.

En vertu de ce contrat, en date du 17 juillet 1876, James Isbester s'en-
gagea à construire une remise pouvant loger dix locomotives, à Fort Wil.
liam, conformément aux devis mentionnés dans le contrat, les travaux de.
vant être terminés le 1er août 1877, pour le prix de $30,989.

Cette entreprise a été offerte à la compétition du public. Les annonces
publiées par le aépartement donnaient avis que l'on recevrait des soumis.
sions jusqu'au 22 mai 1876, et que l'on pouvait, en les demandant, se pro.
curter les devis et les autres informations nécessaires. A la date fixée par

les annonces, les soumissions ont été ouvertes en présence de l'ingénieur'

eii-chef et de deux de ses aides, M. Marcus Smith et M. Rowan. Il y avait

cinq soumissions, variant entre $80,989 et $88,900. La plus basse était

celle de M. James Isbester, et le contrat en question est basé sur cette son.

mission.

Dans son rapport sur les soumissions, M. Fleming constate que M. Ise
bester avait déjà coustruit une remise à locomotive précisément sur le.
même plan, pour le chemin de fer Intercolonial, et il recommandait que
l'entreprise lui fût adjugée.



Le contrat a été exécuté, les travaux ont été acceptés et le gouverne-
ment en a fait usage. Quelques. dépenses supplémentaires ont été payées à
ce sujet, et le total des paiements faits en rapport avec cette entreprise est
comme suit:-

Au 30 juin 1877.... .................. 416,600
" 1878...................'...................... 18,8 1

Total..... ............... $85,41

CONTRAT No. 27.

Transport de rails.

Il n'y a en auc.n document officiel constatant les conditions des par-
ties à ce contrat. Les principaux points en sont contenus dans une lettre
du département en date du 16 mai 1876.

Ce contrat a été mis aux enchères. Une annonce datée du 19 avril 1876,
demandait des soumissions pour le transport de 5,0.00 tonnes de rails d'acier
et accessoires de Montréal, de Lachine ou de Kingston, suivant que le gou-
vernement en déciderait, à Fort William, sur le lac Supérieur, et d'une
autre quantité n'excédant pas 5,000 tonnes, à Duluth. Le département
devant recevoir les soumissions jusqu'au 10 mai à midi. Le 11 mai 1876, dix
soumissions, le total des soumissions reçues, furent ouvertes en présence du
sous-ministre et du secrétaire du département. La plus basse était celle
de G. E. Jaques et Cie, au nom de la "Merchants Lake and River steam-
ship Company," au prix fixé dans la lettre plus haute mentionnée. La
plus basse soumission dont nous venons de parler, fut acceptée par la lettre
suivante

OTTAWA, 10 mai 18716.
"MESSIEURs,-Au sujet de votre soumission du 8 courant, au nom de la Cie,

"NMerchants Lake and River steamuship Line " pour le transport pendant la saison
de navigation de 1876, d'environ (10,000) dis mille tonnes (du poids de 2,240
livres) de rails d'acier et accessoires, de Montréal, de Lachine et de Kingston à
Fort William et à Duluth sur le lac Supérieur, j'ai ordre de vous informer que
cette soumission est acceptée, et le fret vous sera payé aux taux suivants

Des quais de Montréal à Duluth ou à Fort William, au par tonne.

choix du gouvernement............ ... ..................... $4.50
De Lachine à Duluth ou à Fort William..... ..... 4.50
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De Kingston à Fort W illiam...................... ............... 2.75
De Kingston à Duluth............................................... 3.25

Ces prix couvriront tous les frais de maniement, l'empilement, l'assu-
rance, les droits de quaiage et autres droits quelconques, s'il en existe, à tous les
points.

. " Si le gouvernement avait besoin de faire transporter plus de 10,000 tonnes de
rails à Duluth et à Fort William, il est entendu que vous serez prAts à transporter
à ces ports aux prix sus-mentionnés tout ce que le gouvernement aura à faire
transporter jusqu'à concurrence de 20,000 tonnes..

" Vous voudrez bien accuser réception de cette lettre et déclarer si vous en
acceptez toutes les conditions.

F. BRAUN.
" Secrétaire.

"A Messieur, G. E. JAQUES ET CIE.,
"Agents généraux de la Merchants

Lake and River steamship Line,
Mon tréal."

Messieurs G. E. Jacques et Cie, au nom de la Compagnie qu'ils repré-

sentaient, ont accepté lès termes ci-dessus mentionnés.

Le contrat a été exécuté et il a nécessité le déboursé de la somme

suivante :-

Au 30 juin 1877...... ........ ......... . ........... ...... $89,000

CONTRAT No. 28.

Transport de rails.

Il n'y a ici aucun contrat en forme. Les conventions ont été arrêtées
par correspondance ; il n'y eut pas de compétition publique.

Comme nous l'avons dit dans notre rapport'sur le contrat No. 18, M.
N. W. Kittson, en qualité de gérant de la compagnie de transport de la
rivière Rouge, a fait une offre en date du 21 avril 1875, pour le transport de

matériaux de construction pour le chemin de fer de Duluth à Winnipeg et

à d'autres points, à raison de $15, monnaie américaine, par tonne de 2,000
livres. Cette offre fut acceptée. Elle spécifiait certaines conditions qui limi-
taient l'obligation de livrer au point où le chemin de fer traverse la rivière
au nord du fort de Pierre. Dans la même année, la moitié environ des
matériaux fût transportée en vertu de ces conventions.

Le 18 mai 1876, l'Ingénieur-en-chef informa le secrétaire du départe-



ment que l'on avait déchargé à Duluth, l'année précédente, 5,118 tonnes de
matériaux, dont 2,558 tonnes avaient été transportées sur les bords de la
rivière Rouge, à environ huit milles de Winnipeg, et que ce qui en restait
devrait être transporté ce même printemps de 1876. Il conseillait en même
temps de prendre immédiatement des mesures pour transporter à Selkirk
une locomotive et quelques wagons-plateforme, en faisant remarquer que cela
ne pouvait être fait que pendant que les eaux de la rivière Rouge étaient
hautes ; or, comme les eaux ne restent hautes que pendant quelques semai-
nes, il n'y avait pas de temps à perdre. Le gérant de la compagnie de
Transport de la rivière Rouge avait anticipé sur cette recommandation, en
offrant au ministre par une lettre en date du 19 avril 1876, de transporter
du matériel de chemin de fer aux prix donnés dans la'lettre pour chaque
article. Ces prix étaient fixés pour les rails, les éclisses et les chevilles à
soixante-qninze centins, monnaie américaine, par 100 livres. La lettre
donnait aussi des prix pour le transport de locomotives, de wagons de voya-
geurs et de bagages, de wagons couverts et plateformes, le tout à certaines
conditions se rapportant à la profondeur de l'eau dans les rapides et sur les
battures de la rivière Rouge. Cette offre fut acceptée par une lettre du
secrétaire du département, reproduisant les prix du fret pour chaque article
mentionné dans la lettre de M. Kittson, excepté pour les rails. Cet article
fut omis.

Quoique les termes de l'offre faite par M. Kittson en 1876 ne fussent
pas les mêmes que ceux qu'il avait acceptés en 1875, par rapport à la pro-
fondeur de l'eau dans la rivière Rouge qui modifierait la facilité du trans-
port, on a toujours considéré les travaux exécutés en réalité après son offre
de mai, 1876, comme s'ils eussent été faits en vertu du contrat de 1875 ;
vu que le prix du transport des rails était le même dans les deux cas, et
qu'on n'a transporté en vertu de ces contrats que des rails et leurs acces-
soires.

M. Fleming, dans son rapport spécial de 1877, déclare qu'il n'a rien
été fait en vertu de ce contrat no. 28. jusqu'à l'époque du rapport. Nous
avons donc traité tout ce qui s'est fait en vertu de ces conventions comme
se rapportant au contrat No. 18.

CONTRAT No 28. 359
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CONTRAT No. 29.

Chevilles pour chemin de fer.

Il n'y a ici aucun contrat en forme. Les conventions sont contenues

dans une soumission et dans l'acceptation qui en a été faite, comme ci-

après mentionné.

Par une annonce en date du 7 juillet 1876, on demandait des soumis.

sions jusqu'au 21 du même mois, pour la fourniture d'une quantité de 100 à
800 tonnes de chevilles pour chemin de fer, et on offrait aux intéressés des
devis et autres informations nécessaires,

Le 25 juillet, les soumissions reçues en temps utile furent ouvertes en
présence du sous-ministre et du secrétaire du département. Elles étaient
au nombre de cinq et le plus bas prix était de ý57 la tonne. La plus basse
soumission était celle de messieurs Cooper, Fairman et Cie, qui les offraient
à raison de $57, par tonne de 2,240 livres. Cette soumission fut acceptée
le 28 juillet 1876, sans qu'il fût fait de passedroits en faveur de ces four-
nisseurs.

Les conventions du contrat ont été exécutées, et la somme suivante a
été en conséquence payée par le gouvernement :-

80jutin 1877............................................. $8,582.90

CONTRAT No. 80.

Boulons et écrous.

Il n'y a pas ici de contrat en forme ; les conventions sont contenus
dans une corxespondance mentionnée ci-après.

A l'époque où l'on avait demandé au public, dans l'automne de 1874,
des soumissions pour la fourniture de rails et accessoires, la " Mersey Steel
and Iron Company" avait offert de fournir 10,000 tonnes de rails et des
boulons avec leurs écrous, livrables à Montréal. Ces derniers articles
étaient offert au prix de $101 la tonne. La soumission était signée par
Messieurs Cooper, Fairman et Cie, en qualité d'agents des soumission-
naires. MM. Cooper Fairman et Cie avaient en même temps soumissionné
en leur propre nom pour la fourniture de 10,000 tonnes de rails et de bou-
lons et d'écrous livrables à Duluth ou à la baie du Tonnerie, les deriers
au prix de $107 par tonne,
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Le département a traité ces deux offres comme étant faites au nom de
la " Mersey Steel and Iron Conpanzy," et notifia MM. Cooper, Fairman et Cie

que leur soumission était acceptée, expédiant en même temps les contrats
à être signés par la Compagnie de la Mersey pour la fourniture de 20,000
tonnes de rails et d'une quantité proportionnelle de boulons et d'écrous.

La Compagnie de la Mersey refusa d'exécuter ce contrat, excepté pour la

fourniture des rails seuls, qui devraient être livrés à Montréal. La con-

vention a été conclue sur cette base. Le département fut avisé, comme il

est établi dans notre rapport sur le contrat 8, du refus de la Compagnie de

la Mersey de se considérer comme engagée par les offres de MM. Cooper,

Fairman et Cie, excepté pour la fourniture de rails, à être livrés à M ontréal.

M. Fairman a déposé qu'il n'était pas autorisé par la compagnie de la

Mersey, à comprendre dans l'offre de la compagnie la furniture des boulons
et des écrous.

Voirci la lettre par laquelle le département a été informé que la com-
pagnie de la Mersey 'refusait d'exécuter la fourniture des boulons et des
écrous,

" MONTP.AL, 2 mars 1875.

" CHER MoNsEun,-La Mersey Steel and Iron Company s'oppose fortement à
ce que les boulons soient compris dans son contrat pour la fourniture de rails d'a-
cier, etc., et ils en ont été en conséquence exclus. Le prix de cet article devait être
le $101 par tonne livrée en entrepôt à Montréal.

" Comme agents de MM. Robb et Cie., fabricants de boulons, de Toronto, nous
prenons la liberté de soumissionner pour la fourniture de boulons Laird, confor-
mément au modèle que fournira l'inspecteur, M..C. P. Sandberg, de London. Le
prix est de $101 la grosse tonne, droits payés, livrée à Montréal ou Toronto.

"Nous sommes, cher monsieur,
"Vos humbles serviteurs,

" COOPER, FARMA N ET CI.,

' Le ministre des Travaux Publics, Agents de RoDB ET CI.

" Ottawa. "

Le département a traité la première soumission, celle de Novembre
1874, comme ayant été faite par la compagnie de la Mersey, dont MM. Coo-
per, Fairman et Cie étaient les agents. Cette compagnie ayant refusé de
s'y tenir, l'oflre nouvelle était évidemment faite au nom des autres per-
sonnes, et nous ne voyons aucune raison, dans la preuve faite, pour don.
ner cette fourniture aux personnes indiquées par MM. Cooper, Fairman et
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Cie, sans s'informer si d'autres ne pourraient fournir l'article à meilleur

marché. Le département avait reçu avant cette lettre des offres de fotir.

niture de boulons et d'écrous à des prix.inférieurs à $101. Quelques-unes

accompagnaient les soumissions pour fourniture de rails, d'autres étaient

faites isolément.

MM. Darling et Cie, le 16 Novembre 1874, avaient entamé une corres.

pondance avec le département, au sujet des boulons et des écrous, indépen.

damment de la fourniture de rails; voici cette correspondance:

"30, RUE ST. SULPICE,
"IMONTRÉAL, 16 Novembre 1874.

' MoNSIEUR,-Nous regrettons de dire, à propos des soumissions pour fourni.
ture de rails et accessoires demandées dans votre circulaire du 3 octobre dernier,
que uous n'avons reçu ancune réponse, quoique nous ayons raison de croire que
cette réponse a été expediée, et nous attendons d'heure en heure une communica.
tibn de vous par télégramme à ce sujet.

I Qitant aux boulons d'éclises et aux écrous, nous sommes prêts à les fournir,
livrés au qu;i ici. à £19 sterling par tonne de 2,240 livres, sans frais d'emballage,
avec l'entente que nous ne paierons aucun droit sur ces articles, et que le gouver.
nement se chargera de tous les risques qui ne peuvent être couverts par une police
d'assurance ordinaire. Les paiements à être faits comme il est dit dans votre cir.
culaire.

" Aussitôt que nous aurons reçu votre réponse au sujet des rails, nous pren.
drons la liberté de vous écrire de nouveau à ce sujet.

"Nous sommes,
"Vos dévoués,

"Wm. DARLING ET CIE.
"F. B AvUN, Ecn.

"Secrétaire du département des Travaux Publics,
" Ottawa.

"En explication de la nature des risques ci-dessus mentionnés dont nous dé.
sirons être déchargés, nous ajouterons que, avec une police ordinaire d'assurance,
les dommages causés par l'eau de mer, si le navire n'est ni brûlé ni échoué, sont
aux risques du propriétaire. Ce risque pourrait être couvert par une police com.
prenant " tous risques, " mais ce n'est pas l'habitudeet cela entraînerait une dé.
pense additionnelle d'environ 2 pour cent. Si l'on désirait faire assurer les arti-
cles contre" tous risques " nous nous chargerons de le faire, en vous débitant de
la diltérence dans la prime, telle qu'elle serait avec une assurance ne contenant pas
cette convention particulière. Cela porterait le prix à environ £19. 7s. 6 d. par
tonne."
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"COMPAGNIE DU TÉLÉoRAPHE DE MONTRÉAL,
"OTTAWA, 18 Novembre 1874.

"Par télégramme de Montréal à T. Trudeau, sous-Ministre des Travaux Publics.
"Nous fournirons cent tonnes; s'il en faut davantage, veuillez nous en in-

former, nous en pouvons fournir n'importe quelle quantité.
"Wm DARLING et CIE.,"

" MONTnÉAL, 18 Novembre 1874.
"CHER MoNsIEUn,-En réponse à votre télégrammp d'hier, nous vous avons

télégraphié ce matin " Nous fournirons cent tonnes, s'il en faut davantage veuil-
let nous en informer; nous en pouvons fournir- n'importe quelle quantité.' S'il en
fallait une quantité considérable, il nous serait agréable d'avoir l'opportunité de
demander à nos correspondants combien ils peuvent s'engager à en fournir pen-
dant la saison de 1875. "

"Nous sommes vos tous dévoués,
"Wm. DARLING ET CIE.

"T. TRUDEAU, EcR.,
"Sous-Ministre des Travaux Publics,

"Ottawa."
"OTTAWA, 2 Décembre 1874.

" MEsS1EURs,-En réponse à votre lettre et à votre dép'che télégraphique, da-
têes toutes deux du 18 dernier, offrant de fournir 100 tonnes de boulons et d'écrous
pour chemin de fer, j'ai l'hon:neur de vous inlormer que les personnes qui se sont
engagées à fournir les rails fourniront aussi les boulons et les écrous nécessaires
pour la quantité de rails à livrer.

"J'ai l'honneur d'être, etc.,
4F. BRAUN,

SSecrétaire.
"Wm DARLING ET CIE., Montréal'.

MM. S. Waddell et Cie, le 12 décembre 1874, écrivaient au départe-
ment pour demander de pouvoir donner leurs prix pour les boulons et les
écrous, indépendamment des rails. Voici leur lettre et la réponse qu'elle
reçut :

" 27 RUE ST JEAN,
I MoNTRÉ&L, 12 Décembre 1874.

" CER MoNsIEU,-Nous apprenons que vous demandez des éclisses, des bou
Ions et des écrous, et nous serions heureux que vous eussiez la bonté de nous don-
ner l'occasion de vous donner nos prix ponr livraison en 1875 soit à Montréal ou à
Toronto ou aux deux endroits.

"Seriez-vous assez bon pour renvoyer l'échantillon de rails Commell que nous
vous avons expédié.

"Vos tous dévoués,
"S. WADDELL et Cie.

"Par A. S. HALDEN.
"F. BRAUN, E'CR.

" Secrétaire du Département des Travaux Publics,
"Ottawa.
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"OTTAWA, 22 décembre 1874.

" MEssiEuRs,-En réponse à votre lettre du 12 courant offrant de fournir des
éclisses, des boulons et des écrous, je dois vous informer que le gouvernement a
déjà pai-é contrat pour la fourniture de la quantité requise.

" L'échantillon de rails "Commell " transmis par vous a été renvové par l'ex-
press.

"J'ai, etc.,
"F. BRAUN,

"Secrétaire.
"MM. S. WADDELL ET CIE,

" Montréal."

Dans les soumissions faites en novembre, nous trouvons les offres sui-

vantes pour la fourniture de boulons et d'écrous, accompagnant les offres
pour la fourniture de rails:

Guest et Cie .............................. $93,29

Rice, Lewis et fils....................... . ....... 99,00
T. F. Allis..... .............. .............. 94,50
James Watson et Cie........................ 92,47

A. G. Godeffroy......... ..... .............. ............... 82,37
Wm. Darling et Cie........ .................. 92,47

Dans sa déposition, le sous-ministre a déclaré que, après que la compa-

gnie de la Mersey eût refusé d'inclure les boulons et les écrous dans son

contrat, le département n'a fait aucune démarche pour s'informer si l'on

pourrait se procurer ces articles à des prix inférieurs à ceux de MM. Coo-

Per, Fairman et Cie. L'offre de cette maison fut acceptée par le télégram-

me suivant:
"OTTAWAI, 5 mars 1875.

" Télégramme à Cooper, Fairman et Cie, Montréal.

"Votre soumission faite au nom de Robb et Cie., de Toronto, pour la fourni-
ture de boulons et d'écrous à $101 (cent une piastres,) par tonne est acceptée.

"F. BRAUN,
" Secrétaire."

On trouve sur l'enveloppe de la soumission de MM. Cooper, Fairman

et Cie, les mots suivants

"iRecommandé, S. F.," et " approuvé, 5 mars 1875, T. T.

Les dernières initiales sont celles du sous-ministre, et les premières,

celles de l'Ingénieur-en-chef.



M. Fleming a déclaré, dans sa déposition, qu'il ne connaissait rien de

cette transaction ; qu'il avait écrit le mot " recommandé " ci-dessus mnen-

tionné ; qu'il n'y avait probablement donné que peu d'attention ; que ce

document lui est passé par les mains parmi des centaines d'autres qui lui

étaient transmis suivant la routine ordinaire. Il a ajouté, cependant, qu'il

avait probablement examiné le document à l'époque, qu'il avait dû être
d'avis que c'était une transaction bonne à faire, quoique d'après l'ap-

parence des documents, il dût déclarer qu'on ne lui a pas fait remarquer

spécialement qu'il fût question de conclure un contrat.

M. Reynolds, qui réside à Londres, Angleterre, et qui est au courant

des fluctuations du marché des articles en fer pour chemin de fer, a déclaré
dans sa déposition, que dans l'automne de 1874 et au commencement de

1875, les tendances de ce marché étaient à la baisse. La-baisse avait été gra.
duelle et soutenue; les fluctuations devaient atteindre les boulons et les
écrous aussi bien que les rails, de sorte que, en mars 1875, le marché de ces
articles devait être en baisse de £2 sterling environ sur les prix cotés en

novembre précédent.

M. Fairman, parlant de la tendance du marché à partir de novembre

1874, a déclaré que le marché, d'après lui, a baissé environ trois mois

après.

Il appert donc par les ténoigntages, qte, en novembre 1874, le départe-
ment avait reçu plusieurs offres de fournir des boulons et des écrous à des

prix inférieurs à $101 ; que d'après les personnes au courant des fluctua-
tions du marché, les prix cotés à cette époque n'ont pas haussé par la suite,

et que, s'il y a eu quelques fluctuations notables, elles ont été du côté de la
baisse. Comme on n'a pas demandé de sduinissions, nous ne savons pas

d'une manière positive à quel prix le départeiment aurait pu se procurer les

articles compris dans ce contrat à l'époque où il a été passé.

En résumé, voici ce qui découle de la preuve: Cette offre a été reçue

par le département, a été passée par M. Fleming, au sous-ministre qui a

décidé de l'accepter, et ni l'un ni l'autre de ces fonctionnaires n'a cru néces-

saire de s'assarer de la valeuir de cette offre, ou de s'informer si l'on ne poU.
vait se procurer ces articles à des conditions plus, avantageuses,

Nous sommes d'avis qu'il existait, à l'époque, de fortes raisons pout
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croire que les boulons et les écrous qui font l'objet de ce contrat, auraient
pu êfre achetés à des prix inférieurs à ceux que l'on a promis, sans compé-

tition, à MM. Cooper, Fairman et Cie.

Le contrat a été exécuté, et la somme de $16,160 payée en conséquen-

ce, avant le 30 juin 1876.

CONTRAT No. 81.

Boulons et écrous.

Il n'y a ici aucun contrat en forme. Les conventions sont contenues

dans la correspondance citée ci-après, et elle ont été conclues sans compé-

tition.

Le 21 janvier 1875, le département des Travaux Publics, par une lettre

officielle signée par le secrétaire, avait accepté l'offre de MM. Cooper, Fair-

man et Cie, de fournir 5,000 tonnes de rails livrables à Liverpool, que le

gouvernement avait l'intention d'expédier de là à l'île Vancouver. Jusqu'au

2 mars 1875, on n'avait fait aucun arrangement au sujet des boulons et des

écrous pour ces rails; c'est alors que le département reçut la proposition sui-

vante.

" MONTRÉAL, 2 mars 1875."

"CitER MONSIEtR,-Nous avons l'honneur d'offrir les boulons et les écrous
pour les 5,000 tonnes de rails à destination de l'île Vancouver, que nous devons
fournir pour la section de Sandberg, à (£19. 10 s.) dix neuf livres et dix shillings
la grozse tonne, livrés à bord, à Liverpool, les dits écrous devant être faits sur le
modèle Sandberg, et payés par les agents finauciers du gouvernement à Londres,
sur présentation de la facture, du connaissement, et du certificat d'inspection
les livraisons (levant avoir lieu en mars, avril et mai de cette année.

"Nous sommes, cher monsieur,
"THE PATENT BOLT AND) NOT CO.,

"Par FAIRMAN ET CIE.
'Agents.

"F. BRAUN, EC,
"Secrétaire, département des Travaux Publics,

"Ottawa."

Cette soumission passa par la même filière que celle de la même date

faite par la même maison, sur laquelle est basé le contrat no. 30. Elle a

été transmise le 4 mars à l'ingénieur-en-chef qui a écrit au dos: "I Rcom-

mandé, S. Fleming, 4 mars." Après quoi le sous-ministre l'a endossée.



t Approuvé, 5 mars 1875. T. T.,",puis elle fut acceptée par le télégramme sui-

vaut:-

"OTTAWA, 5 mars 1875.

' Télégramme à Cooper, Fairman et Cie, J1ontréal.

" Votre soumission pour boulons et écrous pour l'île Vancouver à £19 10s
(dix-neuf livres dix shellings) par tonne est acceptée.

F. BRAUN,
1 Secrétaire.

Ce prix équivaut à $94.90 à Liverpool ou à $99.76 à Montréal. Ni M

Fleming, ni M. Trudeau ne donnent aucune raison de cette transaction

ni l'un ni l'autre n'explique pourquoi on n'a pas demandé de soumissions

au public. En ce qui concerne le contrat No. 30, MM. Cooper, Fairman et

Cie, en faisant leur offre, avaient fait remarquer que l'on avait promis $101
à la compagnie de la i1erseyi. Cette promesse avait été faite à propos d'une

soumission présentée au nom de cette compagnie par MM. Cooper, Fairman

et Cie, ses agents ; le département a pu considérer ce fait comme suffisant

pour l'autoriser à négliger de demander des soumissions, quoique le refus

de la compagnie de la Mersey de passer contrat pour tout ce qui n'était pas

de sa propre manufacture, c'est-à-dire pour tout ce qui n'était pas rails, eut

libéré le département de tout engagement envers les agents de la compa-

gnie à Montréal. Mais dans le cas actuel, il n'y avait rien de semblable, il

n'y avait rien qui pàt paraître une raison pour considérer l'offre à un autre

point de vue qu'à celui de sa valeur intrinsèque.

Comme nous l'avons dit dans notre rappôrt sur le contrat No. 30, il y

avait aux archives du département, le 5 mars 1875, date de l'acceptation de

cette offre, preuve des faits suivants : M M. Darling et Cie, avaient offert,
en novembre 1874, indépendamment de la fourniture de rails, de livrer

des boulons et des écrous à Montréal, à £19 sterling $92.34, par tonne.

MM. S. Waddell et Cie., avaient essayé de faire des offres, indépendamment

de la fourniture des rails, et ont leur avait répondu le 21 décembre 1874,
" que le gouvernement avait déjà passé contrat pour la fourniture de la

quantité requise."

Avec les sounissions pour la fourniturô de rails, là département avait

reçu les offres suivantes pour fourniture de boulons et d'écrous livrables à
Montréal:
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Guest et Cie............ ................ $93,29
Rice, Lewis et Cie....................................... 99,00
T. V . Allis . ................................................ . 94,50

Jas. W atson et Cie.......................................... 92 47
A. G. Goodefroy........................... 82,87
Wm. Darling et fils........................ 92,47

Le fret d'Angleterre à Montréal était, d'après les informations du dé-
partement, de £1 sterling ou $4.86 par tonne, ce qui laisse le prix à Liver.

pool de $4.86 inférieur aux différents prix sus-mentionnés pour livraison à
Montréal.

Il n'y avait eu aucun mouvement de hausse sur le marché depuis no.

vembre 1874 jusqu'à la date de l'acceptation de cette offre. On semble n'a.

voir tenu aucun compte du prix courant des boulons et des écrous. La

preuve faite nous porte à croire que, à l'époque où cette offre a été accep-

tée, le département était en possession de faits qui donnaient tout lieu de

penser que l'on aurait pu se procurer les articles compris dans ce contrat à

un prix inférieur à celui que l'on promettait ici. Cependant comme il nous

manque les renseignements positifs que nous aurait fourni la compétition,

nous ne pouvons nous en rapporter qu'aux dépositions traitant de la situa-

tion générale du marché, en mars 1875, comparativement à la situation en

novembre 1874.

Le témoignage de M. Reynolds et de M. Fairman, que nous citons

dans notre rapport sur le contrat no. 30, nous fait croire que, à l'époque de

l'acceptation de l'offre dans le cas actuel, on aurait pu acheter à Liverpool

les articles en question à plus bas prix que celui que l'on a payé, sans com-

pétition, en vertu de ce contrat.

Le contrat a été exécuté.

La somme payée en vertu de ce contrat, au 30 juin 1875, a été de

$6.800.696

CONTRAT No. 32

Chevilles de chemin de fer.

Par ce contrat en date du 12 mai 1877, James Cooper et Prederic Pair,

Man. sous la raison sociale de Cooper, Fairman et Cie, s'engageaient à four-

nir 250 tonnes de chevilles de chemin de fer conformément aux spécifie



tions annexées au dit contrat pour le prix de $54,95 par tonne de 2,240

livres.

Le 81 Janvier 1877 1'ingénieur-en-chef, dans une communication adres-
sée au secrétaire du département des Travaux Publics, déclarait que l'on
aurait besoin, à l'ouverture de la navigation, de 75 tonnes de chevilles à
Fort William et de 175 tonnes à Selkirk.

Le 19 Février 1877, le département faisait publier des annonces deman-
dant des soumissions pour la fourniture de 100 à 300 tonnes de chevilles de
chemin de fer, les dites soumissions devant être reçues jusqu'au 18 mars
suivant à midi ; le cahier des charges et autres renseignements étaient mis à
la disposition des intéressés. Le 15 mars, les sept soumissions reçues en

temps utile ont été ouvertes en présence du secrétaire et de M. Smellie. On
fit un relevé des prix, qui v'ariaient de $54.95 à $75 la tonne. La plus basse
soumission était celle de MM. Cooper, Fairman et Cie, et elle forme la base
du contrat actuellement en question.

Le secrétaire du département avisa ces Messieurs, le 26 mars 1872, que

leur soumission était acceptée. Quelque correspondance fut ensuite échan-

gée entre eux et le départemônt au sujet de l'emballage des chevilles; ils

auraient désiré changer les conditions du cahier des charges sur ce point en
emballant dans des barils pouvant contenir deux cent livres de chevilles,
tandis que le cahier des charges exigeait qu'elles fussent emballées en barils

de pas plus de cent livres chacun.

Nous ne croyons pas nécessaire de rapporter cette correspondance ; il
en est résulté que les chevilles ont été expédiées emballées suivant les ter-

mes du cahier des charges, à l'exception d'une petite partie pour laquelle

on a employé des barils de plus grande dimension, avec l'approbation de M.
Smellie qui les a inspectés pour le service des ingénieurs.

Ce contrat, où nous ne voyons aucun favoritisme, a été exécuté et le

gouvernement a payé en conséquence les sommes suivantes:

Au 30 juin 1877................................. ...... $18,645,50
" " 1878........ ................... 90,00

Total............... ........... $18,735,50
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CONTRAT No. 32À.

Maison d'Ingénieurs.

En vertu de ce contrat, en date du 10 janvier 1877, Edward F. Lemay
et William Blair se sont engagés à construire conformément aux plans et

devis, une maison ronde avec une plateforme dans chacune des localités
suivantes :-

Buda,
Nordland,
Linkoping,
Port Savanne,
Upsala,
Carlstadt,
Rivière au Pont, et
Rivière aux Anglais,

aux différentes époques et pour les différents prix mentionnés au dit

contrat. Les prix variaient suivant que la bâtisse devait être en bois rond

ou en madriers, et aussi suivant les diverses localités.

Ce contrat, qui comprend la construction de huit maisons, a été passé

avec les personnes sus-mentionnées, par M. Hazlewood, ingénieur ordinaire,
à Prince Arthur's Landing, au nom du gouvernement. Il n'a pas été com.

plètement exécuté. Sur recommandation de M. Marcus Smith il fut ter-

miné à une époque où les entrepreneurs avaient déjà construit quatre mai-

sons, et avaient préparé quelques matériaux pour d'autres.

Outre la lettre du 13 mai 1875, écrite par l'ingénieur-en-chef à M. Haz-

lewood, dont nous avons donné un extrait dans notre rapport sur le contrat

no. 24, il lui écrivait la suivante, le 6 mai 1875 :

"CHEMIN DE FEn DU PACIFIQUE CANADIEN.
"BUREAU DE L'iNoÉNIEUR-EN-CIEF, -

"OTTAwA, 6 mai 1875."

"MON CHER MoNstEUB,-An sujet de la construClion des maisons pour les in
génieuirs sur la ligne de chemin de fer du Pacifique, j'ai à vous informer que le
détarteernit autorise la conistruction des bâtiments nécessaires, en vertu d'un roi
trat qui sera passé par l'ingénieur de service ; ce fonctionnaire aura soin. le faire

les contrats les plus avantageux possibies pour le gouvernement et en'expédiera
une copie, dans chaque cas, au bureau central.

"Votre dévoué,
"SANDFORD L IN

"SAMUEL HAZLEWOOD, Eca,
"Ottawa."
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Le 15 novembre 1876, M. Marcus Smith, faisant fonctions d'ingénieur
en-chef, écrivait à M. Hazlewood ce qui suit:

"OTTAWA, 15 Novembre 1875.

"CHER MONSIEUR,-J'ai transmis au département votre état des paiements
faits par M. Beth une pour des travaux de peu d'importance que l'on doit débiter
au comte de construction, et je vous envoie ci-inclus la réponse du secrétaire (M.
F. Brauni.

" Vous verrez que le ministre s'oppose fortement à ce qu'aucun travail ne soit
fait autrement que par contrat, après soumissions demandées par des annonces
publiées dans les journaux. Je vous prie aussi de voir s'il n'y apas assez de travaux à
faire actuellement pour qu'il soit opportun de demander des soumissions. Pour
ce qui regarde les autres travaux de peu d'importance, vous aurez naturellement
à exeicer les pouvoirs discrétionnaires qui vous sont donnés par la lettre du secré-
taire que je viens de mentionner.

'Voire dévoué,
"MARCUS SMITII.

"SAMUEL HAZLEWOOD, Eca,
"PRINCE ARTHUR's LANDING.

Le 28 novembre 1876. M. Ilazlezood fit publier à Prince Arthur's Land-
ing des annonces demandant des soumissions jusqu'au 8 janvier 1877, à
midi, pour la construction de huit maisons pour ingénieurs, avec hangars
à bois, plateformes, etc., le long de la ligne du chemin de fer, aux points
suivants

Buda, à 39ý milles à l'Ouest de l'èmplacement de ville.
Nordland, à 50. do do
Lindkoping à 60 do do
Port Savanne, à 71 do do
Upsala, à 80J do do
Carlstadt, à 89 do do
Rivière au Pont, à 98J do do
Rivière aux Anglais, à 112 do

Les plans et devis et autres renseignements étaient à la disposition des
intéressés à son bureau.

Le 18 Décembre 1876, M. A. Bethune, payeur à Prince Arthur's Land-
ing, transmit une copie de cette annonce au secrétaire du département et
demanda à être informé si les paiements pour ces maisons devaient être
faits par son entremise. Cette lettre fut communiquée à l'ingénieur-en-
chef intérimaire qui écrivit à M. IHazlewood ce qui suit:
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" OTTAwA, 28 Décembre 1876.

"CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu par la poste une circulaire imprimée demandant des
soumissions jusqu'à lundi le 5 janvier 1877, pour la construction de huit maisons
pour ingénieurs, hangars à bois, plateformes, etc., sur la ligne du chemin de fer
du Pacifique Canadien, entre Fort William et la Rivière aux Anglais; ces annon-
ces paraissent avoir été publiées par vous en votre qualité d'ingénieur du district
et sont datées du 28 novembre 1876.

" Je ne sais en vertu de quelle autorité vous avez demandé ces soumissions,
et le sous-ministre des Travaux Publics me prie de rappeler à votre attention la
lettre du secrétaire en date du 14 novembre 1876, dont je vous envoyais copie dans
ma lettre du 15 novembre 1876. Le secrétaire y déclare explicitement que: "Il
est àdésirer que les travaux de construction en rapport avec le chemin de fer
soient approuvés par le département avant qu'il y ait aucune dépense encourue,

"Conformément àces instructions, j'ai à vous prier de transmettre par laposte
àce bureau toutes les soumissions que vous pourrez recevoir le ou avant le 8janvier
1877, pour la construction des bâtisses mentionnées dans la circulaire, avec copie
des plans, sections, devis, etc., qui s'y rapportent, pour que tout soit soumis au dé-
partement avant qu'on passe aucun contrat.

"Votre dévoué,

"MARCUS SMITH,
"Faisant fonctions d'ingénieur-enchef.

"SAM. HAZLEWOOD, EcR.,
"District du Prince Arthur."

La lettre suivante de M. Bethune dont il vient d'être question, fat

transmise à M. Fleming, l'ingénieur-en-chef, qui en fit rapport dans les
termes suivants:

"CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,

"BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN CHEr,
" OTTAwA, 10 février 1877.

"MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre, en date du 5 courant, contenant une
communication de M. Atigus Bethune, datée du 18 décembre, au sujet de la
construciion de Maisons pour ingénients le long de la ligne du 'hemin de fer du
Pacifique Canadien, je dois déclarer que l'ingénieur du district, M. Hazlewood, a
reçu instruction de ne prendre aucun engagement de ce genre avant d'avoir préa-
lablemenL obtenu l'appiobation du département, et que les soumissions qùi doi-
v ant étre reçues par M. Hazlewood le 8 janvier devront, d'après mes ordres, étre
d'abord transmises à ce bureau, pour être ensuite soumises au département, si on
le juge convenable.

" Je suis, etc, etc.,
"SANDFORD FLEMING.

" F. BR AUN, ECR,
"Secrétaire, Travaux Publics."
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Pendant ce temps M. Hazlewood avait reçu les soumissions à Prince

Arthur's Landing, le jour fixé dans l'annonce, et il avait pris la responsabi-
lité de passer le contrat ci-dessus mentionné, qui était basé sur la plus basse

de ces soumissions.

Il y avait neuf soumissions; le total des prix pour les diverses maisons
variait de $23,409 à $29,920. Au mois de juin suivant M. Marcus Smith

inspecta la ligne sur laquelle ces maisons étaient en cours de construction

et il écrivait la lettre suivante à M. Smellie, du département des ingénieurs

à Ottawa:-

"PRINCE ARTHUR's LANDING, 11 juin 1877.

"MON CHER MoNSIEUR,-Je vous envoie ci-joint un certificat en duplicata de
M. Hazlewood, l'ingénieur de ce district, pour la somme de 87,106,75, pour travaux
exécutés en construisant quatre maisons d'ingéni-urs sur la ligne du chemin de
fer du Pacifique Canadien, en vertu du contrat passé avec MM. Lemay et Blair en
date du 10 janvi. r 1877, dont vous trouverez une copie dans mon bureau, dans le
casier marqué. "District de Prince Arthur", ou peut-être parmi les papiers de M.
Fleming. Il y a aussi un compte de frais imprévus pour pilotis, fondations et
travaux qui ne sont pas compris dans le contrat, et qui se monte à $616,50. M.
Hazlewood a passé ce contrat sous l'autorité d'une lettre de M. Fleming en date du 6
mai 1875, dontje vous envoie copie, avec une liste des soumissions qu'il a reçues en
réponse à une annonce faite au moyen de circulaires ou d'affiches, dont vous trou-
verez aussi copie dans mon bureau. M. Hpzlewpod dit que l'on avait déjà'fait
construire des maisons et des " chantiers" en vertu de la même autorité; mais j'ai
écrit, le 15 novembre 1876, à M. Hazlewood, lui transmettant copie d'une lettre du
secrétaire M. Braun, à M. Bethune, en date du 14 novembre 1876, dont copie ci-joint.
En décembre je reçus une copie des circulaires demandant des soumissions, et irn-
médiatement, le 28, j'écrivis à M. Hazlewood lui rappelant de nouveau la lettre du
secrétaire du 14 novembre, et je lui ai demandé d'envoyer au département desTra-
vaux Publics toutes les soumissions qu'il recevrait, avec une copie des plans et devis
pour la construction de ces maisons. Il déclare que ces lettres, ayant été écrites
après la clôture de la navigation sur les lacs, il n'en a reçu aucune avant de passer
le contrat qu'il a conclu avec la société dont la soumission était la plus basse, et
que ces gens ont exécuté les travaux à sa satisfaction. Les maisons qui doivent
être construites en vertu de ce contrat sont situées aux stations suivantes:

"Buda, à 39J milles du Fort William; "Nerdland," à 50J milles de Fort
William; " Linkoping, " à 60 milles de Fort William ; " Port Savanne, " à 70 mil-
les de Fort William; " Upsala, " à 80. milles de Fort William ; " Carlstadt. " à
891 milles de Fort Williari; " Rivière au Pont, " à 98J milles de Fort William;
"Rivière aux Anglais, " à 112 milles de Fort William.

"Le certificat ci-inclu se rapporte aux travaux faits aux maisons des quatre
premières statiods,et ces maisons sont si avancées .que je crois qu'il vaut mieux les
faire compléter sans délai par les entrepreneurs. Mais on n'a pas encore commencé
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la construction des quatre dernières maisons à l'ouest de Port Savanne, quoique
les entrepreneurs aient rendu à pied d'ouvre une'grande quantité de matériaux, y
compris une quantité d'articles manufacturés de divers genres, tels que portes,
châssis, serrures, charnières, clous, etc. C'est surtout à Carlstadt que se trouvent
ces derniers articles,

" Les matériaux que l'on avait rendas à Upsala ont été détruits par les feux de
forêt, la maison construite à Buda a été détruite de 1 même manière. J'ai peine
à croire qu'il soit de bonne économie de construire ces maisons si longtemps avant.
que la ligne puisse être ouverte à la circulation pour le public. On a cru qu'en
les construisant immédiatement on économiserait les frais de construction de hut-
tes pour le logement du personnel des ingénieurs pendant la construction, mais
nous voyons qu'elles sont exposées à être détruites par des incendies, qu'elles ne
seront occupées que pendant un an ou deux, pendant la construction de la ligne,
et qu'elles seront laissées vides par les ingénieurs à mesure que leurs travaux les
appelleront plus loin. Ensuite nous aurons la dépense nécessaire pour payer un
gardien chargé d'en prendre soin, et on s'appercevrait probablement après l'ouver-
ture de la ligne au public, que quelques unes de ces maisons ne pourraient être
utilisées comme stations qu'au bout de longnes années, car dans le pays montueux
qui s'étend de Port Savanne au Portage du Rat, il.y a bien peu de terre propre
à la colonisation.

"Il serait préférable, je crois, de ne faire cmstruire de maisons pendant les
travaux de construction de la ligne, qu'à quelques localités centrales, où le transport
des approvisionnements peut aisément se faire, tels que Port Savanne, la Rivière
aux Anglais, le Portage du Rat, etc., et de construire des huttes pour les ingénieurs
quand il serait nécessaire. Leshuttes ne devraient pas coûter plus de $500.à $700
à chaque station, et on pourra les utiliser comme étables ou dépôt de marchandi
ses, après que la ligne sera achevée. Il en coûterait moins, jecrois, de se conten-
ter de ces huttes, que d'entretenir des maisons, de les fairegarder après que les in-
génieurs les auront quittées, et de les amenager ensuite de manière à ce qu'on
puisse les utiliser comme bâtiments de station. Si le département est de cette opi-
nion, il faudrait, je crois, suspendre pour le moment la construction des quatre
maisons à l'Ouest de Savanne, et payer aux entrepreneurs les matériaux rendus
snr le terrain. Excepté probablement pour ce qui concerne la maison située à la
Rivière aux Anglais, car il y aura là une sta&ioi principale et il y faudra une re-
mise pour les locomotives. Veuillez, s'il vous plaît, soumettre ces questions au
ministre et donner des instructions à M. Hazlewood.

"Je suis, monsieur,
"Votre dévoué,

"MARCUS SMITH
"W. B. SMELLIE, EcR.

En conséquence de cette recommandation, les travaux compris dans ce

contrat n'ont pas été continués. On chargea M. Marcus Smith de régler dé

finitivent avec les entrepreneurs, ce qui nécessitale paiemeut d'une somme:
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considérable en sus du prix des quatre maisons qui avaient été construites.

Voici les différents montants qui ont été payés :-

Coût de quatre maisons et plateformes...... ... $11,299,50
Matériaux brulés à Upsala et à Carlstadt......... 1,393,62
Matériaux rendus à pied d'ouvre....... ........ 4,221,54
Provisions et effets de campement...... ............... 93,82
Main d'œuvre à la station d'Upsala....... ............. 400,97
Surveillance des incendies à Nordland............ 21,00

Total..................... .......... $17,730,45

on remarquera que le gouvernement a payé les matériaux détruits par

les incendies. Cela i'était que juste, puisque ces incendies étaient causés

par les opérations de la construction'du chemin de fer. Une des maisons qui

avait été construite à Buda, ainsi que les matériaux plus haut mentionnés

comme ayant été détruits, a été brûlée avant la suspension des travaux.

D'après la preuve, nous devons conclure que M. Hazlewood, en pas-

sant ce contrat, a outrepassé l'autorité que le département avait l'intention

de lui donner à l'époque ; que les instructions du 6 mai 1875, ci-dessus men-

tionnées, étaient, jusqu'à un certain point, modifiées par la lettre de M.

Marcus Smith, du 13 novembre 1876, et que sa lettre du 28 décembre 1876

devait les annuler complétement. Que cette dernière lettre n'ayant pu lui

parvenir avant la date du contrat, sans qu'il y eût de sa faute, M. Hazlewood

n'est pas à blâmer pour avoir cru que, vu les circonstances, il était encore

autorisé à passer le contrat.

Nous sommes d'avis qu'il n'y a eu aucun favoritisme vis-à-vis l'entre-

preneur, dans le contrat, et que le département, à la date du contrat, n'au-

rait pu faire faire les mêmes travaux à des prix inférieurs à ceux qui y
sont mentionnés.

La somme payée en vertu de ce contrat a été comme on l'a dit plus
haut, de $17,730.45.

CONTRAT No. 33.

Cunstruction du chemin de fer.

Par ce contrat, en date du 31juin 1878, Timothy Kavanagh, James Mur.

phy et Joseph Upper se sont engagés à faire et à compléter, aux dates y
mentionnées, les excavations, le nivellement, les ponts, la pose de la voie,
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le ballastage et les autres travaux nécessaires pour l'achèvement de

l'embranchement de Pembina, entre la station St. Boniface et la frontière
internationnale, pour les différents prix spécifiés au contrat pour les diffé.

rentes classes de travaux.

A l'époque où ce contrat a été excuté, M. Kavanagh en était compl.-
tement désintéressé ; il n'était entrepreneur que pour la forme, et il avait

permis à ses associés de se servir de son nom, avec l'entente que l'entrepri.
se serait à leurs risques et périls seulement. Nous en dirons-tout à l'heure

la raison.

M. Joseph Whitehead avait, en vertu du contrat no. 5, exécuté des tra.
vaux pour la chaussée sur la plus grande partie de la distance entre St. Bo.

niface et Emerson, en laissant des solutions de continuité aux endroits' où il,
fallait traverser des cours d'eau. Le contrat no. 38 devait comprendre la
construction de la chaussée depuis un point situé à un mille au sud de St,
Boniface, jusqu'à l'endroit où s'arrêtaient les travaux de M. Whitehead, et
" l'achèvement de la chaussée commencée par M. Whitehead sur le reste de

la ligne, "ainsi que la construction des ponts, ponceaux, clôtures, passages

à niveau, etc.

Le 7 février 1878, le gouvernement fit publier des annonces demandant

des soumissions jusqu'au 1er mars suivant, à midi, pour l'exécution des tra.

vraux à faire, fixant la distance à 63 milles, et déclarant que l'on pouvait

se procurer, sur demande, les plans, devis, etc.

Quinze soumissions furent envoyées en temps utile ; elles furent ouver-

tas le 2 mars 1878 en présence du sous-ministre et de M. Marcus Smith, in-

génieur. Les prix demandés variaient de $232,202, prix du susdit M. Ka.

vanagh, à $398,885, prix de MM. Robinson et Robertson. Les soumissions

comprenaient la fourniture de 165,000 traverses, mais eette fourniture ne

fut pas comprise dans le contrat, le gouvernement ayant fait d'autres ar-

rangements en ce qui concernait ces matériaux.

Le prix demandé par M. Kavanagh pour les traverses était de 27 cen-

tins la pièce, soit en total de $44,550, Ce prix étant le plus bas, la déduc-

tion ne changeait rien à son rang dans la compétition. , L'entreprise lui fut
adjugé. Il avait fait sa sounission avec l'intention de la faire accepter

pour lui-même et pour un M. Falardeau. Les ministre des Travaux Pu

bles refusa d'admettre M. Falardeau dans le traité. Là-dessus, M. a



nagh, ne voulent pas se charger seul de l'entreprise, exposa à M. Murphy,
un des entrepreneurs actuels, l'état des affaires, et lui fit connaître les prix
auxquels il avait proposé de faire les travaux. M. Murphy déclara consen-
tir à se charger de l'entreprise aux prix de M. Kavanagi, ce qui fut accepté
par ce dernier. Il fut alors convenu que le nom de M. Kavanagh figurerait
au contrat avec ceux de MM. Murphy et Upper, mais en réalité il n'y avait
aucun intérêt, et il laissait aux autres la direction des travaux.

MM. Murphy et Upper avaient aussi soumissionné en leur propre
nom dans la compétition ci-dessus mentionnée ; leur prix, pour la totalité
des travaux, était de $333,536, ou, déduction faite des traverses, de $262,586,
ce qui donne $74,934 de plus que le prix auquel ils ont pris l'entreprise au
lieu et place de M. Kavanagh. '

Avant. la publication des annonces pour ce contrat, M. Nixon, le four-
nisseur, avait reçu à Winnipeg, le 4 février 1875, des soumissions pour la
fourniture de 165,000, traverses (voir le rapport sur le contrat no. 26). On
devait utiliser ces traverses dans les travaux à exécuter en vertu du con-
trat actuel, et les arrangements conclus par M. Nixon eurent pour résultat
la déduction de la fourniture des traverses, comme nous l'avons déjà dit,
du contrat passé avec MM. Kavanagh, Murphy et Upper.

D'après la preuve faite, nous sommes d'avis qu'il n'y a pas en favori-
tisme au bénifice des entreprenemis, et que, à la date de l'adjudication des
travaux, le département n'aurait pu les faire exécuter à des prix inférieurs
à ceux qui sont mentionnés dans le contrat.

Les entrepreneurs n'ont pas rempli les conventions de leur contrat, et
le gouvernement, étant mécontent de la manière dont ils s'en acquittaient,
leur a enlevé l'entreprise.

A la date de notre commission, il restait encore à construire plusieurs
ponts et passages à niveau, du ballastage et une dertaine quantité de clô-
turage pour achever les travaux entrepris par MM. Kavanagh, Murphy et
Upper. Ces ouvrages étaient exécutés en régie sousda direction de M.
Rowan, l'ingénieur de district à Winnipeg.

Jusqu'au 30 juin 1880 le gouvernement avait déboursé pour cette en-.
treprise les sommes suivantes

30 Juin 1879.......................... ......... $62,500.
30 juin 1 80 ........ . ..... ............. 29,000.

Total.....,......,~., $91,500.

CONTRAT No 33. 377
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CONTRAT No. 34.

Transport de rails

Il y a eu deux conventions distinctes, mais les déboursés faits en vertu

de l'une et de l'autre ont été portés aux livres du département comme s'il

n'y en avait qu'une seule portant ce no. 34.

La première est contenue dans un contrat par écrit en date du 29 mai
1878, dans lequel la compagnie de transport du Nord-Ouest s'engage à
transporter de la manière et aux dates y mentionées, de Kington à St. Bo.
niface, environ 5000 tonnes de rails avec leurs accessoires. Le contrat com-

prend aussi le déchargement, !l'empilement, la livraison, l'assurance, le

paiement de tous les péages et droits de havre en route. Le prix est de 18
par tonne de 2,240 livres.

La seconde convention est contenue dans une correspondance close par

une lettre de M. Braun, le secrétaire du département, à M. Henry Beatty,
en date du 30 septembre 1878. Elle a irait au transport de 1000 tonnes,
plus ou moins, de Fort William à Emerson, à $18 par tonne, le même prix

que pour le transport de Kingston à St. Boniface, en vertu du contrat sus-

mentionné. Notre rapport s'occupera de ces deux conventions successive-
ment par ordre de date.

M. Marcus Smith faisant fonctions d'ingénieur-en-clef, avait fait rap-

port, en date du 15 février 1878, qu'il serait nécessaire d'expédier au Mani-

toba 4500 tonnes de rails, alors en dépôt à Kingston. On fit en conséquence

publier des annonces datées du 2mars 1878, demandant des soumissions pour

le transport d'environ 5000 tonnes de rails, de Kingston à St. Boniface. Au
jour fixé pour cette fin, on avait reçu quatre soumissions. Ces soumissions

furent ouvertes le lendemain en présence de M. Trudeau, sous-ministre, et

de M. Braun. D'après la liste qui en fut alors préparée, les soumissionsva-

riaient de $18 à $22,95 par tonne. La plus basse était celle de la compagnie
de transport du Nord-Ouest, elle fut acceptée par une lettre de M. Braunà

M. Sylvestre Nelson, président de la dite compagnie, portant la date du 15

mai 1878.

Un contrat en forme basé sur, cette soumission a été signé ; nous n'y

trouvons aucun indice de favoritisme. Le contrat a été exécuté. Les som
ayées en conséquence de ce contrat sont données plus loin, avec cel-
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les qui ont été payées en vertu de l'arrangement subséquent dont nous

avons déjà parlé.

Dans son rapport ci-dessus mentionné du 15 février, M, Marcus Smith
déclarait que l'on aurait peut-être besoin au Manitoba, en 1879, de 1500 ton-
nes de rails, alors en dépôt à Fort William, en sus des 4,500 tonnes qui
étaient à Kingston. Voici ce rapport:

"BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-cHEF,
" OTTAWA, 15 février 1878.

MoNsIEU,-En réponse à votre lettre du 30 courant, no. 8629, j'ai l'honneur
de vous informer que, pour achever la pose de la voie sur l'imbranchemet de
Pembina et la section no. 14, et pour se préparer à poser la voie sur une partie de
la section no. 15, soit sur vingt milles, pendant la saison prochaine, il sera néces-
saire de transporter au Manitoba tous les rails actuellement en dépôt à Kingstony
4,500 tonnes, me dit-on.

Pour compléter la ligne entre Emerson et Kiwatin, il faudrait expédier au
Manitoba en tout 6000 tonnes, mais les autres 1500 tonnes qu'il faudra prendre sur
laquan tité qui est à Fort William, ne seront peut-être requises'que vers le prin-,
temps de 1879. Cependant, pour que l'entrepreneur ne soit pas retardé, il serait
bon, je crois, de transporter ls 1500 à Duluth, où on pourrait les laisser, et d'où
on pourrait les expédier par chemin de fer si on en avait besoin, sur la section
no. 15. Cette pr écaution, néanmoins, entraînerait des dépenses considérables pour
droits de quai à Duluih.

" En outre, il faudra transporter 200 tonnes d'éclisses et 40 tonnes de boulons
et d'écrous.

' Je vous envoie ci-inclus, un brouillon d'annonces demandant des soumis-
sions pour transport de Kingston et de Fort William à Duluth.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur, ,
Votre obéissant serviteur,

" MARCUS SMITI,

"F. BRAUN, écr., " Faisant fonctions d'Ingénicur-en-chef.ý

"Secrétaire des Travaux publics."

M. Smith parle ici d'un brouillon d'annonces demandant des soumis-
sions pour transport de Kingston et de Fort William à Duluth. Il semble
qu'on ait pas cru nécessaire de demander des soumissions au public pour

le transport des rails de Fort William. L'annonce - a été publiée pour la
première fois le 21 février, puis plus tard, sous une forme modifiée, le 2
mars ; dans les deux cas, il n'est fait aucune mention de Fort William.

Le 26 septembre 1878, M. Braua télégraphiait à M., Henry Beatty:
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" Quel prix par ronne demandprez-vous pour transporter disons 1,000 ton.
nes de rails de Fort William à Emerson"?

Le lendemain, M. Beatty répondait d'Ottawa:

"LOTTAWA, 27 septembre 1878.

" CHER MONIEU,-En réponse à votre télégramme d'hier, j'ai l'honneur de
vous informer que je transporterai mille Ionnes de rails plus ou moins, de Fort
William à Emerson, pour le prix de dix huit piastres ($18) par tonne. Ce prix
comprend le chargement, le déchargement, la mise en piles, les droits de quai et
de port, le magasinage et l'assurance.

Ce prix peut vous sembler exhorbitant en comparaison de celui que vous
payez pour le transport à partir de Kingston ; mais si vous voulez bien réfléchir
qu'il faudra envoyer un steamer spécial pour faire ce transport, que ce steamer
devra retourner sur lest de Duluth à Fort William, et enfin que les prix du fret
pour Saint-Boniface et pour Emerson sont habituell-ment les mêmes, vous
comprendrez facilement qu'il ne fera guère que coûvrir les dépenses.

" Votre respectueux serviteur,

HENRY BEATTY..
" F. .3RAUN. écr.,

4 Secrétaire du département des Travaux publics,
" Ottawa."

Cette offre était acceptée le 30 septembre 1878, par la lettre suivante

émanant du département:
'OTTAWA, 30 septembre 1878.

MoNSIEUR,-Je suis chargé de vous informer que l'offre contenue dans votre
lettre du 27 courant, de transporter des matériaux en fer pour la construction du
chemin de fer, de Fort William à Emerson, à $18 idix-huit piastres) par tonne, ce
prix comprenant le chargement, le magasinage, l'assurance, etc., est par la pré-
sente acceptée pour les quantités suivantes ou à peu près

Tonnes.
6,800 rails, équivalant à ........... ................................... 1,500

12,800 paires d'éclisses, équivalant à................................ 110
Boulons et écrous, équivalant à...................................... 11

"La livraison vous sera faite par M. R. McLennan, ingénieur, à Fort Wil-
liam.

"Je suis, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

4 F. BBAUN
'HENRY BEATTY, écr.,

"Compagnie de transport du N. O.
"Sarnia, Ont."



Nouv avons examiné M. Trudeau comme témoin à ce sujet. Il ne

connait aucune raison, outre celles que donne M. Beatty dans sa lettre,
pour que l'on payât le même prix pour le transport de Fort William,à

Emerson que le prix payé en vertu du contrat du 29 mai pour une distance

beaucoup plus longue de Kingston à Saint-Boniface. Il est probable, à ce

qu'il croit, mais il n'en sait rien, que ce sujet a été discuté entre M. Fle-

ming, l'Ingénieur-en-chef, et M. Mackenzie, le ministre. Il n'y a rien au

département, il n'a mémoire de rien qui prouve les prétentions de M.

Beatty, comme par example celle qu'il serait nécessaire d'employer un

steamer spécial pour ce transport, de l'absence de fret de retour, etc. Les

frais extraordinaires, comme le chargement, le déchargement, les péages,
l'assurance, ne sont pas plus considérables dans ce cas que dans le précé.

dent. Cet arrangement, dit M. Trudeau, a été conclu d'après les ordres de

M. Mackenzie.

M. Mackenzie dépose qu'il ne se rappelle aucun détail ; que les prin-
cipaux frais pour le transport des rails sont ceux du chargement et du
déchargement, un jour de traversée de plus ou de moins n'ayant que peu
de conséquence, et il insinue que si le prix du transport de Duluth à
Emerson est de $15, les $8 ajoutées pour le transport de Fort XWilliam et
Duluth, ne seraient pas un prix excessif. Mais il ne peut dire si le prix de
Duluth à Emerson est réellement de $15 par tonne.

M. Campbell qui a pris une part active à l'administration et à l'affrête-

ment des navires depuis vingt ans, croit que les navires n'étaient pas rares
en septembre ou en octobre 1878 ; il a donné une longue déposition au
sujet du prix du fret aux différents ports des lacs de l'Ouest. En résumé,
il établit que les frais extraordinaires de chargement et de ýdéchargement,
en sus de ce que peuvent faire l'équipage et les machines du navire, se
montent à moins de 20 centins par tonne et que le prix de $8, de Fort
William à Duluth était, dans les conditions où s'est fait ce dernier arrange
ment, un prix très élevé.

Les témoins ne nous fournissent aucune preuve positive du coût du
transport en 1878 entre Fort William et Emerson, ni entre Duluth et
Emerson; nous navons pas non plus l'avantage de connaître les prix que"la
conipétition aurait indiqués. MM. Fuller et Milne avaient offert de- trans.
porter du matériel (contrat no 18) à $13.50, monnaie amériaine "de -Duluth

CONTRAT No 34.
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à Winipeg, à une époque où la monnaie américaine était sujette à un
escompte d'environ 18- pour cent ; et les mêmes entrepreneurs, en mai
1878, soumissionnèrent et se firent adjuger à $18 le transport de Kingston
à Winnipeg.

Nous ne comprenons pas, et on n'en donne auzune explication, pour.
quoi ou a pas demandé publiquement des soumissions. 11 nous semble
que si M. Beatty avait voulu donner un prix aussi bas qu'il aurait pu le
faire s'il avait été en concurrence avec d'autres, il aurait pu le faire sans
venir à Ottawa pour répondre au télégramme du secrétaire.

D'après la preuve faite à propos du contrat actuel et d'autres contrats
se rapportant à des transports, nous devons conclure que l'entreprise dont
il est question dans cet arrangement de septembre 1878, aurait pu être
exécutée à des prix plus bas que ceux que le département a payés, et que,
en donnant aux. entrepreneurs les prix mentionnés, on les a injustement
favorisés.

Le contrat a été exécuté. Voici l'état des sommes payées en vertu de
ces deux arrangements

Au 30 juin 1879........ ......... ............... $60,600.00
1880.... ............ ........... 49,800.44

Total..... ......... ..... 8110,400.44

CONTRAT No. 85.

Chevilles de chemin de fer.

En vertu de ce contrat passé le 3 juin 1878, James Cooper et Frédériek
Fairman, sous la raison sociale de Cooper, Fairman et Cie, s'engagent à
fournir conformément au cahier des charges et aux conditions y annexées,
480 tonnes de chevilles de chemin de fer, au prix de $49.75 la tonne de
2,240 livres, la livraison devant être faite, partie à Fort William et partie à
Duluth.

Le 21 février 1878, le département à fait publier des annonces deman.
dant des soumissions pour fourniture de chevilles de chemin de fer, s
qu'au 19 mars suivant à midi. La quantité donnée par le cahier des charges
était de 480 tonnes.



Le 22 mars 1878, les seize soumissions reçues en temps utile furent

ouvertes en présence de M. Trudeau, le sous-ministre, et de M. Braun le

secrétaire du département. Leg offres variaient de $49.75 à $63.45. La plus
basse soumission était celle de MM. Cooper, Fairman et Cie, elle a été

acceptée comme la bâse du contrat aux conditions ci-dessus mentionnées.

La preuve démontre que le département a donné ce contrat au plus

bas soumissionnaire, et sans donner aucune préférence injuste aux fournis-
seurs.

Le préfet du pénitencier de Kingston avait offert de fournir les chevil-
les à un prix de 5 pour cent au-dessous de la plus basse soumission, si on lui
permettait l'acheter l'outillage. Cette offre a été retirée, mais avant de pas-
ser ce contrat, un rapport du ministre la recommandant fut approuvé par
un arrêté du conseil daté du 16 mai 1878.

Le contrat a été exécuté, et il a donné lieu au paiement des sommes
suivantes

Au 80 Juin 1879,..................----- - $23,880

CONTRAT No. 36.

Traverses de chemin de fer.

En vertu d ce coltrat, en date du 22 février 1878, -William Robinson
s'est engagé à fournir 165,000 traverses, conformément au cahier des char-
ges, à 44 centins la pièce, dont 75,000 devaient être livrées à St. Boniface,

60,000 à la Rivière au Rat, et 30,000 .à la Rivière Rousseau, aux différentes
dates mentionnées dans l'acte.

Le 3 janvier 1878, M. Braun, le secrétaire du département, autorisait M.
Marcus Smith, l'ingéiier-en-chef par intérim, à demander des soumissions
pour la fourniture des traverses nécessaires à l'achèvement de l'embranche-
ment de Pembina. On chargea M. Nixon, le fournisseur à Winnipeg, d'y
recevoir des soumissions pour toute la quantité requise, ces soumissions de-
vant donner les différents prix pour les différentes localités sus-mentionnées
où devait se faire la livraison.

Le 22 février 1878 jour fixé pour la réception des sounissions, celles
qui avaient été reçues en temps utile furent ouvertes par M. , Nixon qui en
fit un état. Une copie de cet état fut expédiée immédiatement au départe-
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ment à Ottawa, et a été produite .devant nous. Nous y voyons que les sou.
missions étaient au nombre de vingt-huit, dont les prix variaient de 25 cen.
tins à 70 centins par traverse. Un grand nombre de ces soumissions offraient
une qnantité moindre que celle dont on avait besoin, soit en tout, soit pour
chacune des localités où la livraison devait avoir lieu.

Voici une liste des soumissions qui comprend celle des fournisseurs et
toutes celles dans les prix sont inférieurs ; quand aux autres, dont les prix
étaient supérieurs, nous n'avons pas à nous en occuper.

Noms.

A. F. Martin.............., .........

Chas. Nolin ......... ......

Augustin Nolin...... ..............

'T. W. Quigley ........ ... ...........

W. C. Lewis ................ ......

A. Bissonnette & Cie...........

MoKinnon & McDonald......

Alex. McNabb..............

John Nesbitt............... ......

Joseph Pillow & Cie...... .........

Geo. Taylor ................

Wm. Robinson.............. .

St. Roniface.

75,000 à 25 cts.

10,000 25 t

...... ...... .....

75,000 à 29 ets.

..............................

75,000 à 35 cts.

........... ...............

75,000 à 49 cts.

75,000 44 ets.

Rivière au Rat. Rivière Rousseau.

60,000 at 25 ots.

10,000 à

60,000

60,000

60,000

..... ,.... ........ .

60,000 à

10,000

5,000

60,000

60,000

25cts.

25 cts.

ets.

ci

30,000 à25 ots.

0........... .. ...

30,000 à 27 ets.

30,000 à 35 ets.

...... ......... ....

...... ........

30,000 à 40 cis

30,000 40

On accepta la plus basse soumission, celle de A. F. Martin, pour toute
la quantité nécessaire dans chaque localité, au prix de 25 centins la pièce
mais cette soumission fat retirée. M. Nixon se mit en communicationi avec
le département et lui exposa l'état des affaires. On lui donna instruction
de faire une part à Charles et Augustin Nolin, qui avaient offert au même
prix une partie de ce dont on avait besoin à St. Boniface et à la rivière
au Rat, et de donner le reste à S. M. Quigley, qui avait offert de fournir
le tout, partie à 25 centins et le reste à 27 centins la pièce. M. Charles Nolin'
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fixa un jour pour terminer les arrangements aiu sujet de la quantité qu'il au-
rait à fournir, mais il ne se présenta pas au jour dit. M. Quigley refusa de
passer le contrat à moins que le gouvernement ne lui fit des avances avant
livraison des traverses. On communiqua cette condition au départenent
qui refusa de l'accepter par un télégramme de M. Braun à M. Nixon, en
date du 10 février 1878. Dans ce télégramme on disait à M. Nixon d'agir
promptement. Puis chacun des soumissionnaires suivants fût appelé, dans
l'ordre où il est nommé, et chacun refusa de passer contrat -

W. C. Lewis.
A. Bissonnette et Cie.
McKinnon et McDonald, et
Alex. McNabb.
Il y avait quelques soumissions intermédiaires entre les personnes qui

viennent d'être nommées et William Robinson; mais ce dernier refusa de
passer le contrat si l'on acceptait aucune des soumissions intermédiaires
pour partie de la quantité -requise, et M. Nixon conclut avec lui au prix de
44 centins par traverse pour toute la quantité demandée. Le département
fut avisé par télégramme de cette décision, le 13 mars 1878 ; après quoi
l'arrêt du conseil suivant fut adopté

Copie d'un rpprt d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur Général en couseil le 22 mars 1878.

Vu le mémoire en date du 13 mars 1878, de l'honorable ministre des Travaux
Publics, constatant quel'on a demandé des soumissions pour la fourniture de cent
soixante cinq illes traverses de chemin' de fer pour l'embranchement de Pembina
du chemin de fer du Pacifique Canadien ; que l'on a reçu vingt-huit s"umissions,
la plus haute au prix de soixante-quinze centins, la plus basse au prix de vingt-
cinq centins;

"Que la soumission de A. F. Martin acceptée comme étant la plus basse, a été
retirée par le soumissionnaire ; que MM. Charles et Augustin Nolin, Qaigléy; 'L -
wis, Bissonnette, McKinnon et McDonald, McNabb, -Nesbitt et Pillow et Cie, à
qui, selon l'ordre régulier de'leurs prix, la fourniture a été offerte, ont tous, pour
les raisons qu'ils ont donées, refusé de passer contrat

"Que la soumission de M..William Robinson, au prix de quarante-quatre
centins pour toute la quantité requise, est maintenant la plus basse, et recomman-
dant en* conséquence que le'départemrsnt soit autorisé à l'accepter;

"Le cornité somet cette recommandation à l'approbation de votre Excel-
lence:

. dertifié'e
W. A. HISSWORTH,

G. C. P.
"A l'honorable

" Ninistre des Travaux Publics."
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La preuve faite démontre que cette fourniturc a été donnée au plus
bas soumissionnaire qui ait voulu l'accepter, et sans aucun favoritisine à
l'égard du fournisseur.

Le fournisseur n'a exécuté le contrat ni pour la quantité, ni pour la date
de la livraison et la fourniture lui a été enlevée.

Les traverses qu'il n'a pas fournies ont été achetées ailleurs par le dé-
partement et le coût en a été chargé au fournisseur.

Au 30 .Tuin 1880, cette fourniture avait donné lieu au paiement des
sommes suivantes

Au 80 Juin 1879....................................... $51,006,88
"g 1880....................................... 18,488,04

Total......,........... 69,494.92

CONTRAT No. 87.

Construction de chemin de fer.

Par ce contrat en date du 2 août 1878, John Heney, Alphonse Charle-

bois et Thomas Flood se sont engagés à terminer les excavations, le ter-

rassement, les ponts, la pose de la voie et le ballastage de l'embran-

chement de la baie Georgienne, entre la station O du tracé de 1877, du
côté ouest de la rivière du Sud, près du bureau de poste de Nipissingang,

et l'endroit où la rivière des Français commence à être navigable, à envi-

ron cinq milles à l'est de la baie Cantin ; soit une longueur d'environ cinquan-

te milles; les travaux devant être achevés le 1er juillet 1880, conformément

aux plans et devis, pour les différents prix mentionnés au contrat pour les.

différents travaux qui y sont énumérés.

Le coutrat no. 12 passé avec M. Foster au sujet de l'embranchement de

de la baie Georgienne ayant été annulé par un arrêté du conseil du 28ý

février 1876, comme ci-dessus mentionné ; et le tracé désigné au contrat

offrant plus de difficultés matérielles qu'on ne s'y attendait, le gouverne-7
ment fit faire en 1877, sous la direction de M. Marcùs Smith, ingénieur-en-

chef par interim, de nouvelles études du pays que devait traverser le che-

min de fer auprès de la Baie Georgienne. De là l'adoption du tracé men-i

tionné au contrat actuel et décrit plus au long dans le rapport spécial de
l'ingénieur-en-chef pour 1877, page 17.
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Le 20 mai 1878, on fit publier des annonces demandant des soumis-

sions,jusqu'au 29 juin suivant, pour l'exécution des travaux ci-dessus décrits.
Le département devant recevoir les soumissions sur deux blancs que l'on
pouvait se procurer avec les autres informations, en s'adressant au bu-
reau. Le blanc A était basé sur une subvention en argent et en terre de
tant par mille, avec, garantie de l'intérêt à quatre pour cent pendant'une
période déterminée sur la somme demandée par le soumissionnaire. Ily a'
eu quelques soumissions faites sur ce plan, mais aucune n'a été acceptée.

Le blanc B était basé sur un relevé des quantités évaluées des diffé-
rentes classes de travaux à être exécutés, et pour chaque classe, le soumis-
sionnaire devait donner son prix suivant la méthode généralement adoptée
pour l'adjudication des travaux de ce ihemin de fer.

Au jour dit, les soumissions furent ouvertes, un état en fut préparé
et certifié séance tenante, par M. Braun, M. Page et M. Smellie, fonction.
naires du département. D'après cet état, il y avait vingt-six soumissions
regulières sur le plan B, dont le prix total variait de $809,813 à $1,228,448.
La plus basse était celle de MM. McGreevy et Heuey. C'est celle qui forme

la base du contrat actuel.

La preuve démontre que cette entreprise a été adjugée au plus bas
soumissionnaire, sans faveur à l'égard de ce qui que ce soit.

Avant la passation du contrat M. McGreevy, un des adjudicataires des
travaux, demanda la permission de-se retirer, et son associé, M. Heney, de--
manda à être autorisé à prendre en société avec lui MM. Charlebois et
Flood. Le gouvernement y consentit, et un arrêté du conseil basé sur le
mémoire ci-après cité, ratifia cet arrangement.

10 Août, 1878."
" Alemoire,

"Le soussigné fait rapport, que la plus bassedes soumissions reçues pour la
construction de l'embranchement de la 13ie Georgienne du chemin de fer du Pa-
cifique Canadien, était celle de MM. Robert McGreevy et John Heney.

Que M. McGreevy a plus tard demandé la permission de retirer son nom de
la soumission, et que M.1. Heney a demandé d'introduire au "ontrat, au lieu du
nom de M. McGreevy celui de Alphonse Charlebois, de Montréal, et de.Thomas
Flood, de Sandy Hill, N. Y.

"Comme MM. Charlebois et Flood ont la réputation d'être de bons entrepre-
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neurs, le sonssigné y a consenti. C'est pourquoi il recommande la ratification de
la décision qu'il a prise de passer le contrat avec MM. HeIiey; Charlebois 0et Flod.

"Respectueusement soumis,

A. MACKENZIE,
Ministre des Travaux Publics.

Le 10 juin suivant, M. Fleming soumettait au chef de son département
le mémoire suivant.

" EMBRANCHEMENT DE LA BAIE GEORGIENNE, 30 juin 1879.
" (Mémoire.)

MoNsIEUR,-A la demande de l'honorable ministre, le soussigné prend la liber
té de faire rapport sur. l'état actuel de l'embranchement de la Baie Georgiennè.

"D'après les états reçus, la valeur totale des travaux exécutés jusqu'au ler de
ce mois était de $11,173. Cette somme a, été presque entièrement dépensée pour
abattre les arbres : aucun travaux de déblaiement ou d'excavation, et aucune au-
tre espèce de travaux, excepté $45 pour déracinement, n'ont encore été exécutés.

" Le nombre total d'hommes employés d'après les derniers états, est de 69, mais
ils ne paraissent avoir été sur le terrain que depuis quelques jours, parce que la
moyenne pour le mois de mai n'était que de 36.

"La moyenne du mois précédent était environ 30.

" Le contrat de l'entreprise est daté du 2 août 1878 ; la date de l'achèvement
est fixée au 1er juillet 1880, ce qui donne 23 mois pour l'exécution des travaui,
qui, suivant la soumission, sont évalués à $809,813.

"Dix mois se sont écoulés entre la date du côntrat et le 1er juin, et dans cet
espace de temps, la somme totale de travail se chiffre par $11,173. laissant encore
à exécuter dans l'espace de 13 mois, des travaux évalués à $798,643.

" Il est bien évident, d'après le peu de travaux exécutés et le prix compara-
tivement peu élevé de ceux qui restent à faire, qu'il sera impossible aux enLrepe-,
ieur- de terminer leur entreprise d'une manière satisfaisante.

"SANDFORD FLEMING.

Les travaux mentionnés dans ce contrat n'étaient encore que.

peu avancés lorsque le gouvernement se décida à abandonner la construc-

tion de l'embranchement de la Baie Georgienne, et que l'arrêté du conseil

suivant fut adopté

"COP D'UN RAPPOIwt d'un comité de l'honorable Conseilprivé, approuvé par Son Exce

lence le Gouverneur (h2véral en consett, le 25 juillet 1879.

"Vu le rapport, en date du 24 juillet 1876, de Phonorable J. II Pope, faisant
les fonctions de ministre des chemins de fbr et canaux, en l'absence de ce dernier,
exposant que le 2 août 1878, un contrat fut passé avec 1iM. Heney, Charlebols-tý
Flood pour le nivellement, la construction des ponts, la pose des lisses, et le äbii
lastage d'une ligue de chemin de fer entre un point sur lé cô'té u"st de la riviere
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du Sud. près du buieau de poste de Nipissingan, et la toti de la navigatiôn sur la
rivière des Français., à environ cinq milles de la Baie Cantin, cette ligne ayant
une longueur d'environ 50 mil!es.

"Que le contrat stipule que tous les travaux seront terminés et livrés le ou
avant le 1er juillet 1880.

''Que la valeur approximative des travaux entrepris s'élève à la somme de
$808,813.00, et la valeur des tiavaux exécutés, te' qu'indiqués dans les rapports
de l'ingénieur, du 30 juin dernier, a été estimée à $12,260,40.

"Le ministre recommande de donner avis aux entrepreneurs que le gouver-
flement n'a pas intention-de continuer davantage les travaux en vertu de ce con-
trat, et qu'il leur soit donné instruction de les suspendre.

"Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excelence.

"Pour copie conforme,
CCJ. O. COTÉ, greffier-adjoint.

"A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux."

Le 5 août 1879, MM. Ripley, Smith et Cie, écrivaient au ministre des

chemins de fer et des canaux une lettre que nous trouvons reproduite en
entier à la page 3 d'un rapport fait à la Chambre des Communes, en date
du 23 mars 1880, au sujet de la suspension des travaux de cette entreprise.
Dans cette lettre MM. Ripley et Smith donnaient avis, en resumé, qu'ils
avaient acquis les droits de MM. Heney, Charlebois et Flood en vertu de
ce contrat. Le transport de ces droits n'a pas été ratifié par le départe-
ment. Plus tard, MM. Ripley et Smith produisirent un compte contre le
gouvernement, pour être indemnisés pour la suspension des travaux. Leur
réclamation porte, partie sur des doimages qu'ils prétendent avoir souffert,
et sur des déboursés déjà faits, et partie sur les bénéfices futurs qu'on les
empêche de réaliser. Nous n'avons l'intention d'exprimer aucune opinion
sur la validité de cette réclamation, il n'est pas nécessaire de nous occuper
davantage de la position prise par MM. Ripley et Smith.

Le 9 août 1879, le mémoire suivant était soumis au conseil privé:

"(Mémoire.) "OTTAWA, 9 août 1879.
'' Le soussigné fait respectueusement rapport qu'un arrêté du conseil du 25

juillet dernier résilia le contrat de MM. Heney, Charlebois et Cie, pour la conis-
truction de cette section -du chemin de fer Canadien du Pacifique, connue soiis le,
nom d'embranchement de laBaie Georgienne, pour les raisons énoncées daiis le
rapport du soussigné, recommandant dé résilier ce contrat.

" Que depuis ce 25e jour de juillet, savoir, le 5ejour d'août courant, il vint à
la connaissance du soussigné qu'aant le vingt-cinquième jour e juillet savoir,
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le treizième jour de juin dernier, les entrepreneurs, MM. Heney, Charlebois et
Flood, sans la connaissance ou le consentement de Sa Majesté, ou du ministre des
chemins de fer et canaux, agissant au nom de Sa Majesté, ont cédé et transporté
leur contrat à MM. Smith, Ripley et Cie.

" Que le soussigné ne savait pas, lorsqu'il a. recommandé la passation de
l'arrêté du conseil d u vingt-cinq juillet, que cette cession avait été faite en con-
travention de l'article dix-sept du contrat passé entre les entrepreneurs ci-hau
mentionnés et Sa Majesté.

Que le cinq août dernier, il reçut avis par une lettre censée signée nar MM.
Smith, Ripley et Cie, que telle cession avait été faite, et en même temps un
document censé être une cession, régulièrement faite, de ce contrat fut déposée
au ministère des chemins de fer et canaux.

" Que par le dix-septième article du contrat passé avec les entrepreneurs sus.
dits, il est stipulé comme une des conditions de ce contrat, qu'il ne pourra être
cédé et transporté sans le consentement de Sa Majesté.

" Sa Majes é peut retirer les travaux aux entrepreneurs et prendre les moyens
qu'elle jugera à propos pour les faire terminer.

" Que sa Majesté ou l'honorable ministre deschemins de fer et canaux agis.
sant au nom de Sa Majesté, n'oat jamais consenti à cette cession.

La soussigné, pour les raisons ci-dessus exprimées et pour celles contenues
dans le rapport précédent, recommande que conformément aux conditions du
contrat, avis soit donné aux entrepreneurs, MM. Heney, Charlebois et Flood, que
ce contrat leur est retiré et qu'il est annulé.

Respectueusememt soumis,
J. H. POPE,

" Faisant les fonctions de ministre de chemins de fer et canaux.

Ce mémoire fut suivi de l'arrêté du conseil que nous reproduisons ici:

"RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son EZcellence le
Gouverneur-général en Conseil, le '14 août 1879.

" Vu le mémoire, en date du 9 août 1879, de l'honorable J. H. Pope, faisant
fonction de ministre des chemins de fer et canaux, en l'absence de ce dernier,
ayant rapport à l'arrêté du conseil du 25 juillet dernier, annulant le contrat fait
avec MM. Heney, Charlebois et Flood, pour la construction de la section du che-
min de fer du Pacifique Canadien, connue sous le nom d'embranchement de la
Baie Georgienne et recommandant, pour les raisons énoncées dans ce mémoire,
de donner avis aux entrepreneurs MM. Heney, Charlebois et Flood que ce c6ntrat
leur est retiré et qu'il est annulé.

" Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre
Excellence.

" Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH, G. C. P,

"A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux."



Le même jour, le secrétaire par intérim du département, écrivait aux

entrepreneurs la lettre suivante

"OTTAWA, 9 août '1879.

"MEssIEURs,-Par ordre du ministre intérimaire des chemins de fer et
canaux, je dois vous informer que par un arrêté du conseil en date du 25 juillet
dernier, dont vous trouverez copie ci-jointe, le contrat fait avec vous pour la cons-
truction de cette partie du chemin de fer du Pacifique Canadien connue sous le
nom d'embranchement de la baie Georgienne, a été par et en vertu des termes de
cet arrêté du conseil, annulé, et vous êtes par les présentes avertis que ces travaux
vous sont retirés, au nom de Sa Majesté, et vous voudrez bien en consêquence
cesser toutes opérations à raison et en vertu de 'ce contrat.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

ce F. H. ENNIS,
" Faisant les fonctions de secrétaire.

" A MM. HENEY, CHARLEBOIS ET FLOOD,

" MONTREAL, 13 août 1879.
C MoNs1Eva,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9

du courant (no 12,191), contenant copie d'un arrêté du conseil (no 19,791) du 25
juillet, vous autorisant de résiliar notre contrat pour la construction de l'embran-
chement de la Baie Georgienne du chemin de fer du Pacifique Canadien ; aussi
votre notification du 9 août, nous ordonnant de discontinuer les opérations en
vertu de ce contrat.

" Conformément à cette notification, nous avons immédiatement transmis vo-
tre ordre de discontinuer les travaux, à ceux qui en avaient temporairement la
direction, par télégraphe à Collingwood, où se trouve le bureau principal de notre
société.

" Si les gens qui ont la direction temporaire des travaux négligeaient de se
conformer entièrement à vos ordres, à raison de certains efforts qu'ils font pour
obtenir de nous le contrôle absolu des travaux, nous prenons la liberté de vous
informer et de vous notifier, que nous n'avons jamais eu intention de céder ce
contrôle et que nous n'avons jamais jugé qu'il était assez probable que ces négo-
ciations aboutissent, pour vous demander de les sanctionner d'une manière offi-
cielle. Donc, nous ne ferons qu'énumérer, sujet à un règlement à l'amiable, les
'dépenses que nous avons faites avant la réception de votre notification de discon-
tinuer les travaux.

" Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
"Vos obéissants serviteurs,

" HENEY, CHARLEBOIS ET FLOOD."
"A l'honorable JoHn PoPE,

Ministre intérimait e des chemins de fer et canaux.
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A la date de notre commission, le gouvernement n'avait réglé défini.
tivement ni avec les premiers entrepreneurs ni avec leurs cessionnaires.

M. Fleming, dans un rapport au ministre en date du 9 février 1880,
constate que l'on a mesuré les travaux exécutés jusqu'à cette date en vertu

du contrat, et qu'il en a délivré un certificat final pour la somme de
$24,807.94.

Jusqu'au 30 juin 1880, ce contrat avait donné lieu au paiement des
sommes suivantes

Au 30 juin 1879........ . .................. 10,050
" '" 1880................................... 950

Total......................... $11,000

CONTRAT No. 38.

Aménagement de bâtisses.

Par cet acte, daté du 26 juillet 1878, Edmund Ingalls s'engage à amé-
nager et à compléter, dans le délai fixé, le bâtiment appartenant au gouver-
nement sur le lot 34 de l'emplacement de ville de Fort William, conformé-
ment aux plans et devis y annexés, pour le prix de $3,261 payable aux
dates y spécifiées.

Cette entreprise consistait à aménager l'hôtel Neebing de façon à pou.
voir y recevoir des employés du gouvernement et à pouvoir y donner un
logement au pourvoyeur à Fort William.

M. McLennan, l'ingénieur résidant à Prince Arthur's Landing, par
ordre du département, avait fait publier des annonces demandant des sou-
missions jusqu'au 20 juillet 1878 à 4 heures p. m.

Les soumissions reçues en temps utile furent ouvertes le 26 juillet .1878,
par M. McLennan. Il y en avait sept dont les prix variaient de $83,261 à
$4,487. La plus basse était celle de M. Edmund Ingalls. M. McLennan accepta

cette soumission, et expédia au bureau de l'Ingénieur-en-chef à Ottawa
une copie de l'annonce et un état des soumissions reçues. Le contrat est
bâsé sur la plus basse soumission, et nous ne voyons pas qu'il y ait en

aucun favoritisme envers l'entrepreneur.

A l'époque où le contrat fut passé, on supposait que le prix en serait
quelque peu diminué par la déduction de la valeur de portes, de fenêtres



et d'autres matérieux que l'on fournirait à l'entrepreneur, qui seraient pris
dans d'autres bâtisses à Fort William, dont le gouvernement n'avait pas
besoin et qu'il ne pouvait pas trouver à louer. Mais il n'y a pas -eu de
réduction de ce chef ; au contraire, il a falla payer plus que le prix porté
au contrat ,par suite de travaux imprévus requis pour l'achèN.ement des
bâtiments.

Voici la somme qui à été payée:

Au 80 juin 1879.... ..... ....... ... $8,456.85

CONTRAT No. 39.

Transport de Rails.

En vertu de ce contrat en date du 18 juillet 1878, John Irving s'est
engagé à transporter le ou avant le 1er novembre 1878, 5,266 tonnes impé-
riales de rails, c'est-à-dire tous les rails alors en dépôt à Esquimalt et à
Nanaimo, respectivement, à Emory's Bar, sur la rivière Fraser, ou à un
point dans le voisinage de la barrière de péage à Yale, conformément au
cahier des charges, pour le prix de $6.44 par tonne de 2,000 livres.

Cette entreprise a été donnée à Victoria, C. A., par M. .Tohn Robson,
pourvoyeur, d'après les instructions de M. Braun, le secrétaire du départe-
ment à Ottawa.

Le 12 juin 1878, M. Braun télégraphiait à M. Robson;" Demandez. des
soumissions pour le transport des-rails d'acier à Yale *
le transport devra être achevé le 1er novembre prochain." Deux jours
après, MX. Robson faisait publier des annonces- demandant des soumissions
jusqu'au 8 juillet suivant, pour le transport et la mise, en piles de 3,000
tonnes alors en dépôt à Nanaimo et de 2,155 tonnes, alors en dépôt à Esqui-
malt, ce transport devant être effectué avant le 1er Novembre 1878. Les
annonces mentionnaient la classe de navires qui, devaient être employés,
et portaient que les points exacts .où' devrait se faire la livraison seraient
désignés plus tard.

En réponse à des questions que M. Robson lui faisait par télégramme
le 6 juillet 1878, M, Braian lui demandait le même jour par la même voie-:
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(" félégramme.) •"6 juillet 1878.

"Les rails devront être emmagasinés à Yale. Ouvrez les soumissions avec
Cambie, et contresignez tous les deux. Rapportez montant et réputation des
trois plus bas soumissionnaires, et attendez instructions.

F. BRAUN,
Secrétaire.

JoHN RoBSON,

ViCTORIA, C. A."

Le 10 juillet 1878, M Robson télégraphiait à M. Braun:

"Trois soumissions pour rails -$7. $6.50 et $6.44 par tonne, respectivement
toutes par personnes responsables."

Le 12 juillet 1878, M. -Braun répondait:

"Acceptez plus basse soumission pour transport de rails."

19 juin 1878, M. Robson avait écrit à M. Braun, lui envoyant copie

de l'annonce dont nous avons parlé et demandant des instructions définiti.

ves suT la décision à prendre par rapport aux soumissions, à l'assurance,

etc. On y trouve le passage suivant:

"Le délai (au 1er novembre), est, vu les facilités que nous avons, peut être un
peu court, et je prierai le département de considérer s'il ne-serait pas bon de pro-
longer le délai pour la livraison de la plus grande partie des rails jusqu'à la fin de
l'été prochain, pourvu qu'on puisse obtenir par là une diminution sensible dans le
prix du fret."

A l'époque où M. Braun avait donné ses premières instructions, on

croyait, au département, que le ministre se prononcerait au conseil en fa.

veur de Burrard Inlet, pour terminus du chemin de fer sur le Pacifique, et

que par conséquent, on aurait besoin des rails à Yale. Le 18 juillet 1878,

l'arrêté du conseil suivant fut adopté:

"CopiE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par
Son Ezeellence le gouverneur général en conseil, le 13 juillet 1878.

"V n le mémoire en date du il juillet 1878, de l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics, constatant que, le 1er juin 1877, un arrêté du conseil a été adopté
-conformément aux dispositions ce l'Acte du chemin de fer du Pacifique Canadien,
1874, établissant le tracé du chemin de fer entre Fort William, sur la rivière
Kaministiquia, et le comptoir Jasper et, la Cache de la Tète Jaune.

"Que le, même arrêté du conseil a aussi établi le tracé à partir du dernier
point nommé jusqu'à l'océan Pacifique, au cas où l'on choisirait définitivement
Bute Inlet ou Dean Inlet ; il semblait propable à l'é,>oque que l'on choisirait l'un
ou l'autre de ces tracés à travers la Colombie Anglaise.
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"Que des informations subséquentes ont démontré qu'il est dans l'intérêt du
public que le tracé de chemin de fer, à partir des environs de la Cache de la Tète
Jaune, se dirige vers Burrard Inlet.

"C'est pourquoi le ministre recommande que le tracé du chemin de fer soit
défini d'une manière générale comme passant, à partir des environs de la Cache
de la Tête Jaune par la rivière Albreda jusqu'à la rivière Thompson du Nord, des-
cendant la vallée de la diterivière Thompson du nord vers le lac Kamloops jus-
qu'à la rivière Fraser à Lytton, et de là descendant la vallée de la Fraser par 1 ale
et New Wesminster jusqu'au Port Moody ou tout autre point sur ou près de Bur-
rard Inlet que l'on trouvera le plus avantageux au point de vue de la commodité
du hâvre.

" Certifié, W. A. HIMSWORTH,
G. C. P.

Conformément au télégramme de M. Braun du 12 juillet, ci-dessus
mentionné, l'entreprise fut adjugée à M. Iving, et M. Robson expédia au
département à Ottawa le rapport suivant sur la transaction-:

"SERvIcE DES ÉTUDES DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
"DIvIsIoN OUEST,

" VIcTORIA, C. A. 19 juillet 1878."

"MoNs'1EUR,-Conformément à vos instructions, et aux annonces publiées, j'ai
reçu des soumissions pour le transport des rails d'acier, et je vous en ai télégraphié
le résultat.

"J'ai maintenant à vous informer du fait que l'entreprise a été adjugée au
plus bas prix ($6.44 par tonne), que le contrat a été passé et le cautionnement
fourni et que le premier chargement de rails sera transporté la semaine pro-
chaine.

'- Je vous ferai remarquer que je suis encore sans instructions sur le mode à
adopter pour assurer ces rails pendant la traversée.

" Je vous ai dit à ce sujet, dans ma lettre du 19 juin dernier, qu'il semblait
probable que nous n'aurions pas plus de 100 tonnes à assurer pour chaque risque.
Je suis aujourd'hui en mesure de vous informer que l'on se propose de transpor-
ter 2,351 tonnesd'Squimalt à New-Westminster sur le "Wilson G. lunt," qui est
considéré comme un hon et solide steamer, et 760 tonnes d'Equimalt avec 2,159
tonnes de Nanaïmo sur le -' B-nanza, " une bonne goëlette capable de tenir la
mer, qui en transportera de 100 à 250 tonnes à la fois et qui sera remorquée parle
dit " Wilson G. Hunt.

" Je dois encore ajouter à ce propos que, après avoir consulté leurs chefs, les
agents d'assurance m'informent que le taux serait de 3/ de I pour cent, avec re-
mise de 10 pour cent.

" En l'absence de nouvelles instructions sur ce sujet, je devrai conclure que
le département n'a pas l'întention d'assurer ces chargements.

" On me permettra de faire remarquer que le prix auquel l'entreprise a été ad-
jugée est très bas ; mais il est rassurant de savoir qu'elle est entre les mains de la
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personne la mieux préparée et la plus en état de l'exécuter. Cependant, qelque
soit son habileté, la possibilité de transporter tous les rails à leur destination dans
un delai si cour. dépendra beaucoup de la nature de la saison et de la hauteurie
l'eau dans la rivière Fraser.

"Il n'y aurait cependant aucune difficulté à les transporter tous, des endr'oits
où ils soit aujourd hui, à quelque point d'accès facile sur la Fraser dans le délai
fixé, l'on pourrait ainsi arrêter les rivages de la rouille, et économiser les'frais
de location qu'ils encourent en restant où ils sont.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

" JOHN ROBSON,

"P. BRAUN, E"Payeur et Pourvoyeur, E. C. de f. du P. C."

"Secrétaire du département des Travaux Publics,
' Ottawa."

Les rails furent plus tard assurés par M. Robson, d'après les instr&u.
tions du département à " de 1 pour cent.

Le 21 et le 26 octobre 1878, M. Braun télégraphia à M. Robson lui de.
mandant des informations sur le progrès accompli dans l'exécution du
oontrat. Le 29 octobre M. Braun envoyait la dépêche suivante

Télégramme.
"DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLtCs,

"OTTAWA, 29 Octobre'1878.
"Notifiez John Irving d'arrêter tout transport de rails et d'autre matériel de

chemin de fer de l'île Vancouver, de Langley et d'autres points, après le trente et
un (31) date à laquelle le contrat expire, prenez possession des rails aux différents
points et rapportez la quantité.

"F. BRAUN,
"Secrétaire.

"A. JOHN ]R01350N, C. P. C.
" New Westminster, C.A."

A quoi M. Pearson, un employé du bureau dans la Colombie anglaise,
répondit que M. Robson était dans l'intérieur, mais qu'il serait de retour le
vendredi suivant.

Le 30 octobre, M. Braun envoya la dépêche suivante:

"30 Octobre 1878.
"Tlégramme,

"Cessez de tiansporter des rails et autre matériel de chemin de fer de l'île
Vancouver, de Langley et d'autres points après le 31 courant, date de l'expiration
de votre contrat.

"F. BRAUN

"JOHN IRVImG,

"New Westminster, C. A.
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Après plusieurs télégrammes expédiés dans l'intervalle et qu'il n'est

pas nécessaire de reproduire, M. Robson écrivit la lettre suivante :

"BUREAU DES ÉTUDES DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
"DIvIsION OUEST,

"NEw WESTMINSTER, C. A., 6 Novembre 1878.
" CHER MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de trois télégrammes

datés du 31 et du 29 octobre respectivement, au sujet du transport des rails d'acier,
etc, tous parvenus ici pendant que j'étais dans l'intérieur, et j'ai l'honneur de faire
le rapport suivant pour l'information du ministre :

"1. Immédiatement après la réception de votre télégramme du 29 octobre, je
signifiai aux entrepreneurs qu'ils eussent à cesser de transporter les rails et les au-
tres matériaux, et j'ai pris possession des rails, etc., aux lieux de dépôt, à l'exception
de 242 tonnes environ qui étaient alors en route, mais que l'on est actuellement
à décharger à Langley.

"2. Les choses sont actuellement dans l'état suivant : 3,584k tonnes ont été
transportées de l'ile Vancouver à la rivière Fraser (3,484J tonnes d'Esquimalt, et 100
tonnes de Nanaïmo). Sur cette quantité, environ 2000 tonnes sont à Yale, le reste à
Langley et à New Westminster, mais principalement à Langley.

Je dis environ deux mille tonnes à Yale, parce qu'il n'y en a que 562 1g1
tonnes qui.soient mises en piles. Je n'ai que la parole de l'entrepreIieur, mais à
en juger par les pilës, il semble qu'il n'y ait aucune raison de mettre sa parole en
doute.

"3. Les 400 tonnes environ déposées sur le quai à New Westminster, donne-
ront lieu, si on les y laisse, à des droits de quai.

"4. De tous les rails déchargés à Yale, il y en a moins de 600 tonnes mises
en piles ; le reste est encore sur la grève où ils ne peuvent rester pendant l'hiver
sans être exposés à être emportés par les crues du printemps, j'ai dû en conséquen-
ce demander des instructions à ce sujet par mon télégramme du 1er courant.

"Je suis, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

'JOHN ROBSON.
"Payeur et pourvoyeur C. P. C.

"P. S. Depuis que ce qui précède à été écrit, j'ai reçu votre télégramme du 4
courent et je vais agir en conséquence.
"F. BRAuN, ECR.

"Secrétaire, Travanx 'Publics,
4 Ottawa.

Ensuite est venue une lettre de M. Pearse, l'ingénieur ordinaire :,

"DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,

"VICToRIA, C. A., 8 novembre 1878.
"MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre télégramme en date

du 30 octobre me disant de voir à ce qu'ilne fut plus transporté de rails après le 31



courant. Ce télégramme ne m'est arrivé que le 2 courant à 10 h. a. m., et comme
je savais que l'entrepreneur de ces transports était allé à NanaImo pour prendre un
chargement, je consultai l'honorable M. Walkem, sur la possibilité d'obtenir les
services d'un navire de la marine militaire pour me transporter à Nanaimo afin
de placer une personne de confiance à la garde des rails. Nous avons vu cepen.
dant que nous perdrions par là beaucoup de temps, même si la chose était possi-
ble, ce qui était fort douteux. Ainsi je me déterminai à prendre passage le same-
di, 31 courant, à bord du navire américain " California, " dont le capitaine m'a don.
né très complaisamment passage gratis. Nous arrivâmes à Nanaïmo à 4 h. p. m.,
mais nous avions rencontré en mer le navire de l'entrepreneur, avec un charge.
mient de 250 tonnes, qui entrait dans la rivière Fraser. Il était impossible de l'at-
teindre et tout aussi impossible, si nous avions pu l'atteindre, de le forcer à reve-
nir avec son chargement à Nanaïmo. J'ai placé le reste des rails, environ 2000
tonnes peut-être, sur la surveillance de l'agent du gouvernement provincial à Na.
naïmo, avec instruction de voir à ce qu'il n'en fût plus enlevé aucun. M. Wal.
kem a mis ce monsieur à ma disposition. J'ai aussi notifié l'entrepreneur de la te.
neur de mes instructions et je lui ai signifié de cesser tout transport en vertu de
son contrat. A mon retour à Victoria, j'ai inspecté la ligne de télégraphe projeté
entre Nanaïmo et Victoria.

'J'ai l'honneur d'être,
"Votre très obéissant serviteur,

V. W. PEARSE.
"ingénieur ordinaire.

"c F. BRAUN, EcR.,
" Secrétaire, département des Travaux Publics,

"Ottawa."

Le 15 Novembre 1878, M. Robson rapportait que $8.22 par tonne se-
rait un prix raisonnable pour le transport des rails laissés à Langley; il in--
formait de plus le département que l'entrepreneur réclamait une indemnité
pour un quai qu'il avait construit à ce dernier endroit, et qui serait de quel.
que utilité pour enlever les rails plus tard. Le 29 novembre, l'entrepreneur
écrivait la lettre suivante

"NEW WESTMINSTER, 29 Novembre 1878;
"MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de faire très respectueusement remarquer à lhô.

norable Ministre des'Travaux Publics (par votre entremise) la perte que je souffre
en conséquence de la résiliation, par le gouvernement, de mon contrat pour le
transport de rails d'acier d'Esquimalt et de Nanaimo à Yale. Vous savez qu'ila
falludes préparations considérables et couteuses pour exécuter ce contrat, et si on
ne me laisse pas achever le transport, je prétends respectueusement que le gou vr.
nement devrait m'indemniser pour la perte que je subis. Il est bien vrai que lén
treprise n'était pas achevée au temps fixée par le contrat, niais il est vrai aussi e
il est bien connu que, en tenant compte des moyens très limités qui étaient dispo-
nibles pour ces transports, j'ai fait tout ce qu'il était possible de faire, vu les cir-
constances, pour exécuter fidèlement le conrat.
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"J'ose donc espérer que le gouvernement considérera favorablement ma po-
siiion et qu'il m'accordera l'indemnité qu'il croira raisonnable.

"J'ai l'honneur d'être,
"Votre obéissant, serviteur,

"JOHN IRVING.
Å, JoHN ROBSoN, ECR.,

4New Westminster."

L'entrepreneur se basait sur l'arrêt des travaux, comme nous venons
de le dire, pour réclamer une indemnité du gouvernement. Cette affaire
fut réglée, sans perte'pour le gouvernement, par la permission donnée à M.
Iving de continuer à faire les transport aux mêmes conditions que par le

contrat primitif.

Jusqu'à la date de notre commission, ce contrat avait donné lieu au
paiement de la somme suivante :-

Au 30 juin1879..........................$ 9.660.

CONTRAT No. 40

Remise pour locomotives

En vertu de ce contrat, en date du 3 août 1875, Charles Louis Gouin,
James Murphy et Joseph Upper, s'engageaient à construire et à achever
une remise pour locomotives, pouvant recevoir dix machines, conformé-
ment aux plans et devis annexés au contrat, les travaux devant être termi-
nés avant le 1er eeptembre 1879, pour le prix de $30,500. Et s'il était né-
cessaire, ils s'engageaient aussi à faire dautres travaux mentionnés au con-
trat pour un prix additionnel aussi déterminé par le contrat.

Le 10 mai 1878, le département à Ottawa faisait publier des annonces
demandant des soumissions pour ces travaux jusqu'au 20 juin 1878 à midi;
il y était dit que les plans, devis et autres informations étaient à la disposi-
tion du public au bureau de l'ingénieur du district à Winnipeg ou u bu-
reau de l'ingénieur-en-chef à Ottawa.

Le 15 juillet 1878, les soumissions reçues furent ouvertes en présence
de M. Trudeau, le sous-ministre, et de M. Braun, le secrétaire du départe-
ment. L'état préparé séance tenante, selon la coutume, démontre qu'il y
avait eu six soumissions dont les prix variaient de. $30,500, à $45,500. La
plus basse soumission était celle de MM. Gouin et O'Meara, au prix de $80-
500. Plus tard, M. O'Meara demanda que son nom fut rayé des documents
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et que ceux de MM. James Murphy et Joseph Upper y fussent substitués.
Ce changement fut approuvé par le département, et l'arrête du conseil sui-
vant fut adopté pour le ratifier

"CoPIE d'Un rapport d'un comité de l'honorable conseil Privé, approuvé par Son Excel-
lence le Gouverneur-Général en Conseil, le 2 septembre 1878.

"Vu le rapport en date du 10 août 1878, de l'honorable ministre des Travaux
publics, constatant que la plus basse soumission reçue pour la construction d'une
remise pour locomotives à Selkirk, pouvant loger dix machines, pour le chemin de
fer du Pacifique Canadien, était celle de MM. C. L. Gouin et M. O'Meara, jr. ;

" Que M. O'Meara demanda plus tard à ce q ue son nom fût retiré de-la sou-
mission et que M. Gouin demanda que les noms de James Murphy et de Joseph
Upper lui fussent substitués dans le contrat; que comme MM. Murphy et Upper ont
la réputation d'être de bons entrepreneurs, lui, le ministre, y consent et que en
conséquence, les noms de MM. Murphy et Upper ont été joints à celui de M. Gouin
dans le contrat.

"Le ministre recommande que le contrat passé avec MM. Gouin, Murphy et
Upper pour la construction de la remise pour locomotives soit approuvé.

" Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de
Votre Excellence.

W. A. HIMSWORTH,

G. C. P.

La preuve faite démontre que cette entreprise a été adjugée au' plus
bas soumissionnaire, sans que l'on ait montré aucun favoritisme enveïs,
l'entrepreneur.

Les travaux ont été complétés d'une manière satisfaisante, et le gouver-
nement en a pris livraison. Il y eut quelques travaux extraordinaires pré.
vus par le contrat et qui ont été payés comme sùit:

180 verges cubes, terre à........................... 25
10 " roc à................. 1.50

117 verges maçonnerie à ....................... 00

457 " égoûts à..................... .................... 5.00

A part ces travaux qui avaient été prévus et pour lesquels on avait-
stipulé dans le contrat, il y a eu quelques autres frais imprévus en -dehore
de l'arrangement existant à la date où le marché a été conclu. Il fallut,

entr'autres choses, porter à 50 pieds le diamètre de la plaque tournante,
$200 ; transporter une plaque tournante de Selkirk à Emerson, $105.
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Les travaux ont été exécutés à. la satisfaction du gouvernement, et ils
ont donné lieu au paiement de la somme suivante

Au 30 juin.1880.. .......... 3,785

CONTRAT No. 41.

Construction de chemin de fer.

En vertu de ce contrat en- date: du. 7 mars 1879, Thomas Marks, John

Ginty, Patrick. Purcell et Hugh Ryau se sont engagés à construire et à
compléter, conformément. aug plans et devis, y compris la pose de la voie

et le ballastage, la ligne du chemin de fer depuis la rivière aux Anglais

jusqu'à la rivière à l'Aigle; soit 118-milles,*pour les prix stipulés au contrat

pour chaque classe de travaux à faire.

On demandait deux séries ·de· prix; l'une (les plus bas prix', devait
être appliquée si les travaux étaient achevés avant le lerjuillet 1883 et si

la ligne était enr état:de permettre la circulation des trains sur toute sa

longueur, le 1er juillet 1882. La somme totale, à ces prix, sur les quantités

données, serait de 82-203,196.

L'autre série comprenant les prix plus élevés devait être appliqnée si

les travaux étaient achevés avant lë 1er juillet 1882, et si la ligne était en

état de permettrie'la - circulation des trains sur tout son paricours le 1er

juillet 1881. La sonmne ·totale à ce prix, serait de $2;300,196.

Le contrat contenait cette condition que, si l'on s'appercevait que, aux
prix fixés, la somme :totale calculée sur les quantités données ($2,203,896),
serait dépassée, les travaux devraient être arrêtés,. et il ne serait rien fait

au-delà de cette somme, excepté sur. une autorisation .expresse du ministre.

Les documents concernant l'adjudication de ces travaux et des travaux
de la section suivante; n° .4, sont publiés (sous lès nos 43 M et
43 E) dans les d crments de la session de 1879, ainsi que dans un rapport
fait à la Chambre des Communes suri ce sujet, en date du* 31 mars 1880.

En août 1878, il y avait un& solution de continuité de 185 milles, entre
les parties en construôèiou-n aux dÂix"extrémités de la ligne entre la baie du
Tonnerre et la riviêre R ôge. Ôn* avait fait publier dés annonces datées
du 13 août 1878, de nadat de& sôùumission's devant être reçües jusqu'au
1er janvier 1879 .

Enovembre.178, l ernemet désirant. obtenir sur les détailsobtni
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des travaux à être exécutés des' renseignements pIÙs'complet's! ïe ceux
que l'on pouvait se procurer à temps pour permettre~ aux ent reprneurs
de soumissionner en connaissance de cause à une dàteraussi rapprochée, le
département prolongea le délai pour la réception des soumissions jusqu'au
15 janvier 1879. Et plus tard, voyant que les renseignements n'étaient pas
aussi complets qu'on l'espérait, et qu'on n'en obtiendrait probablement pas
d'assez complets pour pouvoir être utilisés à l'expiiation du délai fieé, le
département prolongea encore le délai jusqu'au 30 janvier 1879' * avis de
ces prolongations de délai fut dûment publié dans les journaux.

D'après les premières annonces, les'travaux étaient divisés. en trois
sections:

(1). De l'extrémité ouest de la section 25, à la rivière aux Anglais

jusqu'à Raleigh, environ cinquante milles.

(2). De Raleigh à la rivière à l'Aigle, environ soixante-huit niilles,

(3). De là rivière à l'Aigle à Kiwatin, environ soixante-sept milles.

Les distances ainsi établies n'ont pas été .changées.dans les annonces,
mais on a exigé que toutes les soumissions fussent faites sur des blancs con-

formes aux devis préparés par le département, et. que l'on offrit à,ceux qui
voudraient soumissionner; ces blancs étaient rédigés de manière à per'.
mettre de faire des soumissions dans les trois formes suivantes

Forme A. De la rivière aux Anglais à la rivière à l'Aigle, 118,milles.

Forme B. De la rivière à l'Aigle à Kiwatin, 67 milles. "

Forme'C. De la rivière aux Anglais à Kiwatin, 185 milles.

Ce nouveau plan de demander en mêxme temps que les soumisSions

par section, d'autres soumissions pour toute la longueur e e été

adopté sur l'avis de M. Fleming, l'ingénieur-en-chef. Flen neat

gne si les entrepreneurs possédant l'habileté et des ressources nécessaires

voulaient se chaig r de tout les travaux, on.pourrait probablemel.t obtenir

l'achèvement des travaux à une date plus rapprochée que si on les ad't>.

geait en. plusieurs sections; mais de peur que l'ensemble des travanx fât

trop considérable pour attirer un nombre raisonnable de concurrents, on a

aussi demandé des soumissions pour les deux sections séparément, les tra-

vaux les plus faciles se trouvant 'snr îlu lon.w e-dë ecÈe ifdii'i ons.
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Dans l'après-midi du dernier jour fAé pour leur réception, les soumis-
sions furent- ouvertes. en présence de M. Trudeau, le sous-ministre, M.'
Braun, le secrétaire, M. Fleming et' M. Marcus Smith, ingénieurs.

Le rapport suivant, ainsi que d'autres documents concernant ce contrat,
se trouvent dans les archives du département.

" CHEMIN DE FER DU. PACIFIQUE CANADIEN,
"BuREAU DE L' [NGIÉNIEUR-EN-CHEF.

OTTAWA, 1er février 1879.

"A l'honorable ministre des Travaux Publics.

" MoNSIEUR,-Le 30 janvier dernier, à midi, expirait le délai pour la récep-
tion des soumissions pour la construction de la partie du- chemin .de fer du Paci-
fique située entre la rivière aux Anglais et Kiwatin, 185 milles.

"Il avait été convenu d'avance que les soumissions seraient ouvertes à 2
heures dans l'après-midi, En conséquence le secrétaire. F. Braun, à qui les sou-
missions étaient adressées, a déposé sur le bureau toutes les soumissions reçues..
Ces soumissions furent ouvertes, numérotées et. endossées selon l'usage en pré-
sence du sous-ministre, M.Trudean, de M. Marcus Smith, du secrétaire et de moi-
même.

"Nou3 avons d'abord. vu à ce que les conditions krescrites, en ce qui con-
cerne le chèque accepte pâr * une banque, accompagnant chaque soumission, les
formules imprimées, etc., fussent strictement remplies.

" Chaque fois que ces conditions n'étaient pas. remplies, les soumissions
étaient rejetées comme irrégulières. Les soumissions regulières seules furent
enrégistrées, au fur et à mesure qu'elles étaient ouvertes, sur les feuilles 1, 2,3
et 4, qui accompagnent le présent rapport.

"Voici le nombre des soumissions régulières reçues

La voie à étre posée le fer juillet 1882.
Formule A. De la Rivière aux Anglais à- la Rivière à l'Aigle. sur la

feuille no. 5............ ................. ...... 17
Formule B. De la Rivière à l'Aigle à Kiwatin, sur la feuille no. 6.. 12
Formule C. De la Rivière aux Anglais à Kiwatin, sur la feuille no.

7 .......... ......................

-40

'La voie à tre posée le ler juillet 188 t.

Formule A. De la Rivière aux Anglais à la Rivière à l'Aigle, sur la
feuille no. 8.....................;................. 20

Formule B. De la Rivière à l'Aigle à Kiwatin, sur la feuille no.. 9 12
Formule C. De la Rivière aux Anglais à Kiwatin, sur la feuille no.

10.............................................................. . . . . 13

· ...-. 45

Total......................... ... ;..;. .85~
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"Les sounmissions étant onvertes et duemeit enrégistrées, je priai Ma'cus
Smith. defaire un, examen crigtque dessix plus basses soumissionesp. rdes see
tions séparées A et B et pour la section combinée C., en ayant soin de faire calcui.
ler exactement en piastres et centiu:s les quantités imprimées aux prix donnés dans
les soumissions, afin de:constater-l'exactitudé des:sommes totales- danss:'chaque
cas.

"J'inclus le rapport de M. Smith, etje me permettrai d'en signaler le contenu
dont j'approuve la plus grande partie.

Il s'occupe d'abord des soumissions faites sur la formule A, de la Rivière aux
Anglais à la Rivière à l'Aigle, puis il prend les soumissions sur la formule B, de la
Rivière à l'Aigle à Kiwatin.

"Il fait remarquer une chose qui est très vraie, c'est qu'il y a des e'reurs et,
des contradictions évidentes dans les plus basses soumissions. Je ne pourrai, dboè,
pas en recommander l'acceptalion dans la forme où elles sont, et essayer d'ei cor.'
riger les erreurs serait modifier leurs montants relatifs.

Venant ensuite aux soumissions faites sur la formule C, pour la section cohibiý
née de la Rivière 'aux Anglais à la Rivière à l'Aigle et de la Rivière à l'Al6le
Kiwatin, je vois que la soumission no. 15 est la plus basse. Les soumissionnai
res sont MM. Morse et Cie (Morse, Nicholson et Marpole) de Toronto, et leur' pdix'
de $5,699,707.

Il y a certains avantages à donner tous les travaux dans une seule entreprise,
mais ces avantages seraient bien inutiles siles entrepreneurs n'avaient pas des iîfñ
suffisants pour leur permettre d'exécuter ces travauix, et s'ils n'étaient pas dés'gés
d'expérience et de ressources,' dans un cas comme celui-ci, où-les débôursés sont'
si considérable. Je n'ai pas une connaissance personnelle suffisante des person'1
nes qui ont signé cette soumission, pour en juger, et je ne sais pas'vraiemeit'com
ment il leur serait possible d'exécuter les travaux à des prix aussi bas que éeux'
qu'ils demandent. Si les prix demandés dans leur soumission pour les tra'vaux
les plus dispendieux avaient été plus. élevés, si les renseignements que j'ai fait
prendre à leur sujet avaient prouvé que MM. Morse et Cie, avaientune experience
consommée et d'amples ressources à leur disposition, j'aurais immédiatement re-
commandé au gouvernement de leur adjuger l'entreprise pour la section combi.
née. Mais je crois que ce serait hazarder l'achèvement satisfaisant des tr&vaux,,
et l'ouverture prochaine de la ligne, que de leur confier les 185 iilië'e acous-,
truire.

" Je préférerais les débarrasser de la section difficile de 67 milles à l'est de
Kiwatin, pour laqÀialle ils demandant $3,364,336, et leur laisser les 118 milles de
la Rivière aux Anglais à la Rivièré'à l'Aigle; Ce contrat se monterait à la somme'
de $2,335,311 ; je suis d'avis que ces travaux sont assez considérables pour leurs
forces et qu'il ne :erait pas prudentd& lèur-ei confier davantage; à'moin&' [ls nî
prouvent au gouvernement 'qu'ils possèdent ou qu'ils ont à leutr 'Ès siii pos iplus?
d'habileté -et-plus de ressources que je ne leur en, connais.

En co.nsultant la feuille no. 5, je vois qu'il y a plusieurs personnes qui offrenit
d'exécuter,les travaux de la section de la Rivière aux Anglais à la Rivière à Ai
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gle, à des prix inférieurs à ceux de Morse et Cie. Pour ces soumissions, je .vous
renvoie au rapport de M. Smith, aux erreurs découvertes, à l'insuffisance des prix,
à l'absence de renseignements aui sujet de l'habileté et de la réputation des person-
nes qui soumissionnent pour une entreprise aussi considérable. MM. Wardrop et
Ross, de Toronto, (no. 10) gens bien connus, s'engagent à exécuter les mêres tra-
vaux pour. le même prix, à très peu de chose près, que Morse et Cie.; la différence
enre les sommes totales des soumissions n'est que d'environ SI00p, et cette diffé-
rence peut en définitive se trouver en plus ou en moins suivant que les quantités
varieront par l'exécution des travaux. Quelques-uns des prix de Wardrop et Ross
sont très bas, mais ces gens ont la réputation d'être des entrepreneurs habilés et
de grande expérience, et' il n'est pas à craindre qu'ils abandonnent une entieprise
dont ils se sont chargés.

"Si l'on donne cette partie de la ligne à Morse et Cie ou à Wardrop et Cie, il
restera l'autre section de soixante sept milles, de la Rivière à l'Aigle à Kiwatin,
pour laquelle je trouve insuffisants les prix de Morse et Cie. La soumission sui-
vante dans l'échelle des prix est la soumission no. 11, Andrpws, Jones et Cie, de
Newburgh et Brooklyn, New-York et Ste-Catherine, pour le prix de 83,915,942,
mais je ne connais rien personnellement sur le compte de ces personnes,,et.je.ne
trouve au département.aucuns renseignements à leur sujet. En outre, leurs prix
sont quelque peu incongrus, et, considérés avec l'ensemble. de la soumission,
-prouvent que les soumissionnaires n'apprécient pas suffisamment les difficultés à
vaincre. Par exemple pour les excavations dans le roc, la classe de travaux la
plus considérable de beaucoup dans la soumision, ils demandent beaucoup mipns
qu'il ne leur en co4era, de l'avis de gens expérimentés, et moins de cinq neuviè-
mes du prix que nous payons aujourd'hui, pour. des travaux de la mème classe
sur la section contigüte à l'ouest de Kiwalin. De plus ils ne considèrent pas le temps
comme un élément important pour eux dans l'exécution des travaux, car ils n'ont
soumissionné que pour *la plus courte période indiquée, ce qui indique, je crois,
l'absence d'une connaissance suffisante du pays à travers lequel la ligne doit être
construite.

"La soumission suivante (no. 25, Fraser -et Cie), est celle de Fraser, Grant et
Pitblado, de New-Glasgow, la somme totale en est de $4,1307,07. Je connais ces
entrepreneurs pour des gens habiles, énergiques, ayant complété sous ma.propre
surveillance,:les travaux de certaines parties du chemin de fer Intercolonial et de
ses embranchements.; je n'aurais aucune hésitation à leur adjuger l'entreprise aux
prix qu'ils offrent.

"En divisant ainsi les travaux, je crois qu'il y a une p obabilitê'raisonnàble
de les voir terminés dans le'délai fixé, àaussi bas prix qu'ils puissent comporter, à
des prix inférieurs meineà.ceux que nous payons pour les sections contigûes, no.
15 et 25, -actuellement en; construction.

" Je sais qè l'on s'objecte à ce qu'il soit fait une différence entre les soumis-
sionnaires, à ce point de vue ou à tout autre, mais je suis convaincu d'une chose,
c'est que si l'on n'adjuge pas les travaux aux entrepreneurs à des prix qui les garan-
tissent contre despertes sérieuses, les conséquences pourront être désastreuses, et le



public, en définitive, ne pourra guère manquer de payer beaucoup plus que si on
les adjugeait dès l'abord à des gens habiles et responsables, à des prix 'rénùméra.
teurs.

"Si le gouvernement refusait de faire aucune différence, tout*ce qu'il lui res'.
terait à faire serait d'adjuger l'entreprise aux plus bas soumissionnaires, et de
faire face aux difficultés et aux désastres qui pourront s'ensuivre, lorsqu'ils se
présenteront.

" Je n'ai rien dit des soumissions faites avec la condition d'achever la pose de
la voie avant le ter juillet 1881. J'ai toujours eu des doutes sur la possibilité pra-
tique d'y parvenir, en payant un prix raisonnable. Il n'y aurait pas la moindre
difficulté à trouver des gens pour l'entreprendre sans tenir compte des circonstancés
particulières où se trouvent ces travaux, Mais ce serait bien autre chose que d'ob-
tenir d'eux l'achèvement des travaux à l'époque fixée, à moins que leurs ressources
ne soient très considérables et leurs prix tellement élevés, qu'ils puissent pousser
les travaux sans regarder à la dépense.

"Je sais bien que l'on considère comme très important d'ouvrir la ligne à la
circulation des trains pour le public aussitôt que possbile. Je me permettrai donc
un couseil c'est d'ajouter à la stipulation de la 18e clause du contrat imprimé, por.
tant que le "temps sera considéré comme partie essentielle " de ce contrat, qu'.
une gratification qui en vaille la peine sera accordée aux entrepreneurs pour cha-
que mois d'avance qu'ils auront sur le délai fixé, et d'un autre côté, qu'on exigera
d'eux une forte amende pour chaque mois ou chaque semaine de retard ; le gou-
vernement conserverait entre ses mais des fonds · amplements suffisants pour en
déduire les amendes, s'il était nécessaire d'y avoir recours.

"Quelle que soit la décision prise par le gouvernement, j'insisterai forte-
ment sur la nécessité de ne pas perdre de temps pour faire passer les contrats, afin
de permettre aux entrepreneurs de commencer de bonne heure et vigoireuse nent
l'exécution des travaux.

"Dans la région dont les cours d'eau se déchargent dans le lac des Bois·et
dans le lac Winnipeg, le soleil a généralement beaucoup de force après le mois de
février, et met bientôt les chemins d'hiver hors de service.

" Il faudrait donc utiliser avec soin la courte période qui *a.s'édouler avantla
débacle des glaces, pour transporter aux endroits accessibles des sections, les: vi-
vres pour les hommes et les chevaux, les matières explosives, l'outillage et les
autres approvisionnements. Si l'on· ne le fait pas, j'ai bien peur qu'il faille
perdre une grande partie de l'été prochain avant de commencer réellement les tra-
vaux de construction.

"J'ai l'honneur d'être,
<'Votre obéissant serviteur,

"SANDFORD FLEMING,
"Itigenieur-en-chef."
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FORMULE 'DE.- SOUMISSION A.

CHEMIN DE TER DU PACIFIQUE CANDEN.

Rivière aux Anglais à la Rivière à l'Aigle - 118 milles.

(Ouvert Le ter Juillet 1882.)

Liste des. SoumisstoNs reçues le 30. Janvier 1879.

Noms.

Marks & Conmee. . .......................................

Charlebois & Shanly ..... ......... . ........

Dennis O'Brien........... ..... .............................

Vardrop & Ross...................*.............. ...............

J. B. ic Donell...... ....................

.ames Goodwin & Cie .. ...... ......... ........ ...... .........

Robert FI. McGreevy ................ ......... .........

M anning, McDonell & Cie ................... ..................

James S. Grant & Cie...... ...... .........

Purcell, Ginty & Ryan. ........ .......... ......... ...........

F. B. McNamee & Cie......... ......... ................. ......

Walsh & McCarron........... ........

Pitblado, Fraser & Grant .......................... .

Stevens, Turner, Burns & Cie. ...... ..... ...... ...

H. 0. O'Reilly............................. ........ ...........

Wm. Hendrie.............. ............... ............

Ferguson, Symmes, Mitchell & Cie......:......... .........

1ère Colonne.
C

Tel que soumis- Tel que revisé.sionne.

2,203,8006

2,507,234

2,305,754

2,324,499

2,353,602

2,397,335

2,412,520

2,504,523

2,508,420

2,528,843

2,612,565

2,661,591

2,699,055

2.804,294

2,825,217

3,019,766

3,190,294

2,203,869

2.607,674

2,310,754

2,334,499

2,353,602

.... .... ......,* .........

... ............

....., ......... ......

........................

............ ............

.............. ....,.....

............... .........

............... .........

.......... ..........

.... ........ .......
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FORMULE DE SOUMISSION B.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

Rivière à l'Aigle à Kiwatin - 67 milles.

(Devant être ouvert le lerJuiflet 1882.)

LISTE des Sou.missrozsreçues le 30 Janvier 1879.

lère Colonne.

No. Noms. . ·

Morse, Nicholson & Marpole ...............................

Fraser, Grant & Pitblado....... ..... ................

Manning, McDonell & Cie ......... .......................

James Goodwin & Cie ......... ....................... .........

Wardrop & Ross............ ................... ..................

F. B. McNamee & Cie ....... ................... ......... .....

Joseph Wh tehead ............ . . . . .........

Ferguson, Symmes, Mitchell & Cie...... ..............

Loss & McRae......... ... .... ...............................

Denis O'Brien ........... ........ ............ ............ ......

Robert H. McGreevy. ......... ...... ......... ..............

Hunter, Murray & Booth............ .........

Tel que soumis-
sionné.

3,364,274

4,130,707

4,158,933

4,313,135

4,843,747.

4,404,196

4,587,064

4,682,639

4,774;544

4,774;740

4,833,005

4,987,970

Tel que revisé.

3,864,336:.

4,130,'07

4,157,933'

4:313,135

·41347,867.

.............. .......

......... .. i..... ....,

...... ........ .........

............. ......,.

...... ....... ....

......... ............



FORMULE* DE SOUMISSIOkC.

CEEMIN DE FER DU PACur1QUE CAWADIEN.

Rivière aux Anglais à Kiwatin *- 85 milles.

(Ourert le 1er Juillet 1882.)

Liste des Soumissions reçues, le 30 Janvier 1879.

1ère Colonne.
O

No. Noms. -

M Tel que soumis.
sionné. Tel qe revise.- sionné. q

Morse, Nicholson & Marpole.............................

Denis O'Brien............ . ...... .................

Wardrop & Ross...................... .........

James Goodwin & Cie......... ......... ......... ...............

Purcell, Ginty & Ryan ................. ........ ... . ......

Manning, McDonell & Cie............ ........ ..............

F. B. -McNamee & Cie...... ......... ......................

Joseph Whitehead.................. .......

Ferguson, Syrmmes, Mitéhell & Cie... ..... ...............

Loss & McRae..... .... ... . .............

Stevens, Turner, Burns & Cie.. .....................

15

12

10

14

21.

19

6 -

•*8

- 4.

9·.

5,699,615

6,678,859

6,668,246

6,731,000

0 ,731,614

.6,793,467

7,021,301

*-.8,576,811

·7,872,933

··8,051,872

S.9,547,181

5,099,707

-6,628,859

6,682,346

6,73 1,0 15

....................

............... .......

......... ...... .......
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.FORMULE DE SOUMISSION A.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

Riière aux Anglais à la Rivière à l'Aigle - 118 milles.

(Devant étre complélé le ter Juillet 1881.)

Liste des Soumissions reçues, le 30 Janvier 1879.

Noms.

1 Andrews, Jones & Cie ............. ..... , .....

2 Marks & Conmee ...... ........ ...... ...........................

3 Denis O'Brien.....- ......... ...... .....................

4 Charlebois & Shanly.............. ..................... .......

5 Wardrop & Ross....... ......... ....... . . ............

6 flunter, Murray & Booth................ ........ ..............

7 J. R. Macdonnell......... ...... ............ ...... .........

8 Janes Goodwin & Cie........ ........................ ........

9 Pui cell, Ginty & Ryan............... ...... ......... ......

10 James S. Grant & Cie...........................

1I Manning, McDonell & Cie............ ........ . . ......

12 Robert H. McGreevey............ ........ .....................

13 E. C. O 'R eilly ........................................... .........

14 Pitblado, Fraser & Grant ................. . ......... .........

15 furlburt, Crennell & Campbell....... .........

16 F. B. McNamee & Cie........... .... ......... ......... .........

17 Stevens, Fraser, Burns & Cie.... ... ... ... .. '.....

18 Wm. Hendrie........ ............ ........... ..... ...............

19. Walsh & McCarron.. ............... .........

20 Ferguson, Symmes, Mitchell & Co....... .. ...............

2ème Colonne.

Tel que soumis-
sioné. -Tel que revisé.sionne.

$
2,248,585

2,300,196

2,421,041

2,423,036

2,440,724

2,490,980

2,505,747

2,573,247

2,604,643

.2,633,842

2,726,172

2,774,328

2,825,217

2,860,199

2,945,707

2,976,665

3,086,3'î3

3,160,766

3.202,459

3,366,488

S

2,239,525

2,300,196

.2,426,291

2,431,386

.2,440,724

...........

...... .......

.. ....... ...

............... ... .

.. . ...............

......... ...... .....

...... ... ,..... ......

....................
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FORMULE DE SOUMISSIONi !B.

CHGMrN DE FER DU PACIQUE'CANADIEN4.

Rivière à l'Aigle à Kiwatin - 67 milles.

(Devant étre complété le ter Juillet 1882.)

LiSTE des SOUMISSIONS reçues le 30 Janvier 1879.

2ème Colonne.

No. Noms.

Tel que soumis- Tel que revisé.
sionné.

1 Morse, Nicholson & Marpole..... ...... ... ... ...... ... 15 3;4É7,566 3,A67,568

2 Andrews, Jones& Cie. ........ ............... I1 3,915,942 3,915,942

3 Manning, McDonell & Cie................,. .................. 19 4,4'10,275 4,470,271

4 Wardrop & Ross.;.. ............... ........ 19 4,647,809 4,652,196

5 James Goodwin & Cie. .... . ............... 14 4,716,606 2,76,606

6 Joseph W hiteheid .................................... ........ 8 4,722,954 .........

7 Ferguson, Symme,, Mitchell & Cie.......... 4 4,920,230 .......................

8 Denis O'Brien .................................................. 12 5 013,477 .............. .........

9 F. B. McNamee &Cie.................. ............... ...... 6 5,136,796 ........ ............

10 Loss & Mc Rae.. ....... ................... . 9 5,213,544 .....................

11 Hurlbert, Crennell & Campbell.' ...... . .......... ...... 24 5,250,852 .....................

12 tobert H. McGreevy ................ ... . 5,799;606 .......
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FORMULE DE SOUMISSION C.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

Rivière aux Anglais à Kiwatin - 185. milles.

(Devant étre complélé le 1er Juillet 188 1.)
LIsTE des SouMIssIoNs reçues le 30 Janvier 1879.

Noms.

Morse, Nicholson & Marpole......................

Andrews, Jones& Cie ......... .... .... ......... ...............

Purcell, Ginty & Ryan ........... .........

Denis O'Brien ........ ............. ......... ....................

W rrdrop & Ross ................ .......... ........ ...............

James Goodwin & Cie........................ ...... .......

Manning, McDonell & Cie........................

F. B. McNamee & Cie.............................. .........

Joseph Whitehead ......... ............. ......

Herlbert, Crennell & Campbell....................

Ferguson, Symmes, Mitchell & Cie......... ..............

Loss & McRae............ . ...... .........

Stevens, Turner, Burns & Cie ...... ...... ...... ............

15

I1

21

12

10

14

19

6

8

24

4

9

23

2ème Colonne.

Tel que soumis-
so Tel que revse.slonné.

5,937,670

6,062,559.

6,903,364

7,012,802.

7,088,533

7,394,428

7,567,5,90

7.728,251

7,803,141

7,916,839

8,286,718

8,944,838

10,501,899

S
5,937,832

6,065,559.

6,903,364

7,012,802

7,09?,920

7.428,778

.............

2

3

4

5
6

7

8

9

10

11

12

13

-1-1 -



Sir Charles Tupper, qui était à cette époque Ministre des Travaux pu-
blics, a déclaré dans sa déposition, qu'il: était si important de.faire_.compjé-
ter ces travaux à. une date aussi iapprochée que -possible,, que le gouverne-

ment aurait consenti, pour donner les.travaux en un seul contrat, pour toute

la longueur de. la, section, à payer une somme plus considérable que celle

qu'il était dispoé .à' accorde*r. aux entrepreneurs pour.. deux contrats.

úparés ; qu'on.'s.urait pas considéré comme une raison pour ne pas accep-
ter la soumission pour.la section combinée sous la formule C, le fait que W
prix demandé: excédait la somme des prix stipulés dans les plus basses

soumissions pour les,sections séparées; et.que si cette soumission de Morse

et Cie, au prix de $5,699,645 avait été faite.par des entrepreneurs possédant

la force et les ressources suffisantes, elle aurait été acceptée; mais qu'autant

qu'on avait pu s'en assurer, en leur adjugeant l'entreprise, on ne pouvait
guère compte;r sur ls avantags que l'on espérait obtenir en payant plus

cher, et qu'en conséquence le 'gouvernement se décida à donner l'entre-
prise en deux sections.

Entre les troismodes de soumissions que, nous venons de.mentionner,
c'est-à-dire pourle tronçon est de 118 milles, pour le tronçon ouest de 67
milles, et pour la· section combinée de .185 milles, les mêmes annonces ·de-
mandaient deux séries de prix, pour chacune;de ces distançes,. suivant lé-
poque à laquelle le soumissionnaire s'engageait à terminer les travaux.

Chaque formule de soumission avait deux colonnes; l'une devait con-
tenir les prix demandés pour terminer les travaux pour le 1er juillet, 1883,
et pour permettre la:'circulation des trains au 1er juillet 1880 ; l'autre
colonne devait contenir. les prix demandés en plaçant chacune de ces éché-
ances un an plu· tôti West-à-dirc, les travaux terminés le. 1er juillet 1882 et
les trains pouvant èirciler le 1er juillet 1881. Lôrsque les soumissions don-
nent ces deux séries de prix, les prix pour la plus courte échéance ont
plus élevés que ceux qui'sont.demandés pour le plus. longdélai.

M. Fleming :.flt remarquer qu'en prenantle.délai e plus court pour
base des contrats, on s'exposait à éprouver des désappointements et à payer

des prix inutilement exagéïés, car 'c'tait "'romettre de payer 'des'prix qùe
les entrepreneurs ne pourraient gagner. Il recommanda donc de pre'ndre
les plus bas prix et la plus longue,échéance. pour. base des contrats, en, pro-
Mnettant toutefois Une gratification .si les travaux. étaien,t terminés plus tôt
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que në le comportait strictement le contrat. Le département adopta cette
ligne :de conduite, et se mit en mesure de traiter avec les soumissionnaires

sur le pied de la plus longue échéance et des plus bas prix.

On remarquera que le rapport de M. Fleming çité plus haut, recom;
mande de négocier immédiatement avec quelques-uns des soumissioiinaires
dont les offres n'étaient pas les plus avantageuses, et il donne pour dela ds
raisons qui Ious 'seinblent bonnes. Mais, d'après le témàoigùage de Sir
Charles Tupper, le département a trouvé la position embarrassante, d'au.
tant plus q'ue les soumissionnaires avaient établi leur capacité en se sou-
mettant à 1'épreuve prescrite, c'est-à-dire en déposant une somme déterminée
avec la soumission. On se décida donc à s'adresser d'abord aux plus bas
soumissionnaires.

La plus basse soumission pour la section A, sur la base de la plus Ion-
gne échéance pour l'achèvement des travaux, était celle de MM. Marks et
Conmee, au prix de $2,203,396; c'est cette soumission qui forme la base du
contrat no. 41 dont nous nous occupons actuellement. On n'a pas considéré
dans le cas actuel, les prix et la somme totale que donnaient les soumissions
comme étant nécessairement ceux que demandaient les soumissionnaires.
M. Fleming avait prié M. Marcus Smith de reviser les calculs et aussi dexa
miner si les prix demandés étaient raisonnables.

Voici le rapport de M. Smith à ce sujet

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
"BUR EAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEF,.. .

. . "OTTAWA, 31'janvier-1879. -

MONSIEUR,-Conformément à vos instructions, je vous transmets sous ce pli
un résurné -des six plus:basses soumissions pour la construction de cette partie du
chemin,de ferdu Pacifique Canadien, qui s'étend de la Rivière auxAnglais à Ki-.
watin, soit .185.milles, avec quelques observations sur ces soumissions.

"Formule.A. De la Rivière aux Angla'is àla Rivière à l'Àigle, 1:18 milles. La'
plus basse soumission sous cette formule eLt celle de Marks et 0ônmédàiù..13; mais.
leurs prix ne sont pas logiques, il y a aussi des erreurs évidentes et quelques-uns
des prix démontrent;oir que les soumissióinaires n'entendent rié!à es traiaux,
qu'ils les ont donnés pour. diminuer d'une- façoyi; trompeuse- la somme-totale, ot
peut:Lre.qu'ils espèrent;voir ces. genres de travaux remplacés pard'autres comme
par.exemple :

0. Plateforme de billots pour traiòrser les fon'driiï's: Ie ei. dniandé et
de moins d'unùdemi'centin par pied cube dë bois.":, ·

"2o.' Em'prunts de terre," avec transport de: f mille:à i niilfe et trois qú.arts.
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Le prix demandé; estde 10 centins par vérge cube i3lornt dû avoir l'intention de
demander ce prix en' sus du prix ordinai-e de 25 centins..Cette correction augmen-
terait la somme tôtal d: $52,50.

(-3D Màgonnerie de ponts, 88.00 par verge cube; dè'onceaux $4.00 par verge'
cube ; béton', S 1.00 pàr V'rge 'cube. ' Tous ce* prii sont absùdes.

"40 fonte,3.50 par.pied courant. C'est à peu près la moitié.du,

prix du métal.
La soumission suivante est celle de MM. Charlebois ef, Shanly, n0 1. .Il y a

quelques incoriséquences dans cette soumission.; les.prixsont en général excessi-
vement bas, et tels qu'on en pourrait demander. pour travaux dans les parties
habitées du Canada. Quelques-uns dés prix dubois couv'rant' exactément le.coût
du bois brut, de sorte qu'il n'y a aucune marge pour la main-d'o'uvre Ony
remarque une ignorance évidente des difficultés,que l'on rencontre pou'r éxécuter
ces travaux dans une région éloignée et inhabitée.

"La troisième, celle de Andrews, Jones et Cie, n 11,:ne donne les prix que
dans la seconde colonne.

" Les prix·sont-excessivement bas pour les principaux genres -de travaux qui.-
sont les excavations dans le roc et dans le soL;

"La quatri*ùme'est celle de O'Brien, no 12.
"Il y a des inconséquences dans cette soumission.
' Les trava ux en, caissons pour quais, sont portés à $2.50 par vergecube, et le

ballastage au mine prix que les excavations dans le sol, sans laisser aucune
marge pour le traisport et pourla voie spéciale aux sablonnières.

" La cinquième soumission est celle de ,ýVar1rop et Ross, no 10. Les prix
pour excavations. danf le roc et pour la maçonnerie sont très bâ ; lés autres prix
en général sont raisonnables.

"Formule B. De la rivière4 l'Aigle à Kiwatin, 67 milles. La plusbasse sou.
iision sous cetteeformule est.celle.de Morse et Cie, o 15. Les prix pour les travaux

considérables consistant en excavations dans le roc et dans le sol, pour les tra-
verses et le ballastage sont excessivement bas; ils ne s'accordent pas du tout avec
ce que nous connaissons des«;diffi'cultés de l'accès de :êLté région. de la uature
du rol, et avec no re expérience du coû des travaux des sections cofti-
gües. Je ne crois pas qu'il soit possible d'aéhevei' les traaux'àux ri portés
dans cette soumission; si on le tentait on s'exposerait' à voir, ls enîrepreneurs
forcés d'y renôncer, ce qui.occasionne rait uue perte de- temps et anièïderait
eu fin de compte une augmentatiôn*du coût total La sýoimi'ssion 'NuiNan t est
celle d'Andrew.s Jones et Cie, oi 1i . Leurs prix ne sont. *ortéâ qu'à la. secondè
colonne, ce qui indique' clair.eànent- c'ïeeux, qréoran-e es difficulteigue i-é
sente le pays. IL y a aussi des inconséquences qúc' déifotent 1'ulbsenêe drensei-
gaemets sur la nature du roc. Les excavations dans'le roc solidesont portéés
àS1.50 par ergè cibè«ët.läs ein'piùnts de" roc; c'ést.à-dire l'élargissement des
tr'auchées,à'.80'pa'vi'g&cu-be.èesegrosses pièces deihóis' uie l'on devra pro-
b blement importer, sont'f oerteså àpeu pîrès.au prix.:coûtant.;de qui e, laisse
aucune narè pour laý'main-d'cunve sur ~les travauns.5Le.prixdes -traverses est
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aussi.très bas, car·.le bois est rare dans cette région. Je. douta que Von puisse
exécuter les travaux à ces prix sans encourir de'perte., La troisième Soumission
dans l'ordre des prix, est celle qui porte le no 23, Fraseri Grant:et Pitblado. Les
prix de cette soumission sont un peu bas, pour les principaux genres. de. travaur,
mais en général ils sont- conséquents, excepté les prix des bois de construction,
ce qui indique que les soumissionnaires ne sont pas au fait de la rareté des bois
de dimension convenable dans cette région. Les trois soumissions qni viennent
ensuite, sont celles qui portent les nos 19, Manning, 14, Goodwin, et 10, Wordrop.
Il n'y a aïtcarne remarque spéciale à y· faire, car elles sont en général raisonnables,
Les deux dernières sont*les*riieilleures.

. " Formîle C. Dé Ia'rivière aux Anglais à Kiwatin, 135 milles. La plus basse
soumission sois cette formule est celle qui porte le no 13. Les prix poureicavation
dans le roc, pour les traverses et pour quelques* autres genres de ravanx semblent
absirdement bas; ils trahissent une ignorance complète des diffictiliés que pré-
sente le pays, de la rareté du bois de construction, etc., l'absence de connaissance
pratique dé la nature du roc, du coût élevé du transport sur les lieirde l'outil-
lage, des machines et des provisions pour les hommes et pour.les chevaux Ils
sembleraient plus appropriés à des travaux dans le. grès ou dans les. calcaires dans
un pays habité, avec de bons chemins ; et ce serait aller contre l'expérience
acquise par les travaux des sections contigües que d'espérer faire exécuter ces
travaux aux prix portés à la soumission.

' L'abandon forcé.de. l'entreprise, avant l'achèvement, aurait pour congé.
quence un retard dont souffriraientles intérêts du pays et qui retarderait:la coloni-
sation des territoires d Nord-O<uest. Il faudrait en outre compter su r ùne aug.
mentation considérablei du coût pour remettre l'entreprise en adjudication'.

La soumission suivante dans l'ordre des prix, est celle d'Andiews, no Il.
Les prix n'y sont donnés que dans la seconde colonne et.on peut liii appliquer les
mémes observations qu'à la précédente, quoiqu'à un degré différent.Cés deux'soti-
nizsions ont un grand air de famille, avec une légère transpositindes ba pix.

Je ne considère ni l'une ni l''aùtre comme acceptables -et jene croispas'qu'on'
puisse en attend-re de- bons·résultats -si on acceptait l'une ou l'autre.

"Les soumissions suivan tes sont celles *qui, portent les nôs 12, 10, 40et 21'
jusqu' B. W. R. Goodwin. Les prix pour excavations dans le roc, de la soumis-
sion no 10 semblent à.peine suffisants pour couviir le prix coûtant, etles grsses
pièces de bois coùteraien t certainement pl*us cier avant d'étre rendues pied d'œu-
vre, que'les prix demandés, ce.qui ne laisse 'rien pour. la main- d'euvre. Quant
au reste, cette soumission sdmble assez raisonnable. 'Les trois dernee se mblnt
avoir été rédigées et caledlées'avec soin, et on. peti les""classer comme raison
nables et de bonne, foi. Le no 10 ne contient pas de prix pour plusieurs genres
de travaux, mais les totaux.sit ceux d pas o , mirsio p uaites arn
sonnes sous les formules' A. e t u.B.

· On-trouve. annexée à, la, soumission-no 14, une proposition d'exécuter tous
les travaux entre la rivière aux Anglais et Kiwatin, pour. une sonm déte*mine.
Les so'utnissioinaires se 'proposent de diminuer ,a.qugntité;:des ;excavatios da:
le sol au:.moyen dun procédé -qui parait- -praticable,.quoiqu'un peu.l óçetei1



ËONTRAT No 41. 4V'

par verge cube. Ils pourraient probablement faire ainsi une économie considérable
surl'ensemble, réduire aussi les excavations dans le roc, et les longs transports de
matériaux en les remplaçant à de certains endroits par des travaux d'art.

"J'ai fait le calcul des quantités nettes à des prix qui ferait concorder assez
exactement le coût total jivec la somme mentionnée dans la proposition. Ces prix
seraient modérés, mais ils ne laisseraient aucune marge pour les frais imprévus
qui pourraient être considérables, en traversant les nombreux bras "ët baies
des lacs. Les soumissionnaires, cependant, demandent qu'on leur donne le béné-
fice de to-ites les autres réductions qu'ils pourront faire, pour 'couvrir ces frais
imprévus.

"Si cette proposition était régulière, la considérant avec l'expérience acquise
dans les travaux "des autres sections où le coût final a été si supérieur ou coût
estimé lors dle l'adjudication de l'entreprise, je la considérerais comme la meilleure
des soumissions reçues par le gouvernement,

"Je suis, votre tout dévoué,
." M ARCUS.SMITH.

"<SANnORD FLEMING, écr.,
" Ingénieur-en-chef."

SommAIRE des soumissions pour la construction du chemin de fer entre la
Tivière aux Anglais et la rivière à l'Aigle.

FORMULE DE SOUMISSION A.-118 MILLES.

No. Entrepreneurs. Cautions. Année 1883. Année 1882.

13 jThomas Marks. ..... ..... A. M. Smith............... .. 2 2
1 James Conmee......... ............ W. W. Keighley........ ...... ..

A. Charlebois. ..................... L. Z. Mallette................2,207,674 2,431,38617 E. Siianly ......... ................... A. Bowie................
fR. -'Warmington....t31,5 ..........12 Denis O'Brien......... ...... Loui Paré ............... 2,310,754

Andrews, Jones & Ci.e.,.........
il lohn P. An drews ......... ....... Albert Chatfield ........ .. 2392

N. F. Jones..... ...... John Henëy..... ..........
J. H. Drake...... ........ ........

10 John Wardrop............ .... A. Myers ............
John Ross. .................... John W. Wardrop...... 2,334,499 2,44Q,724

J . doseph Kaana........18 J. Fl. .MoDonell............ ....... Jeh 0aaa ...... 2,353,602 -2,505,744R. W. Gruice ...... ...



SOMMAIRE des soumissions pour la construction du chemin de fer de la Rivière à
l'Aigle à Kiwatin.

FORMULE DE SOUMISSION B. -67 MILLES.

No. Entrepreneurs.

G. D. Morse..........................
15 Frank Nicholson ...................

R. Marpolo.................

Andrews, Jones & Cie.... ......
John P. Andrews ............
N. F. Jones .......... ................
J. H. Drake ........ ........ .......

{James H. Fraser & Cie ........
25 George G. Grant .......... .........

James H. Pitblado........ .........

Alex Ma nning ........... ........
John Flint...... ...... .............

19 Alex. McDonell............ .......
John J. Me Donald .......... ......
James Isbester................

Cautions.

Close............ ........
A. J. Thompson...................
Walter Morley...............

Albert Chatfleld...............
John Heney...................

Wm. Fraser & Cie............
John M. Blackie ................

'I
Joseph Kavanah.
C. E. MacKintosh. ...

J.E . G riff a ' ... "' ' ....... '....James Goodwin ... ....... A. Mortimer ........... .

John Wardrop..........
John Ross .... ...... ,. .... ........

A. Myers ..............
John W. Wardrop..............

Année 1883. 1 Année 1882.

3,364,336 3,467,568

3,015,942

4,130,707 -•'..

4.157,933

4,313,134

4,347,847

4,470,272

4,716,606

4,632,196

SoMMAIRE des soumissions pour la constrieçtion du chemin de fer.de la Rivière aux
Anglais à Kiwatin.

FORMULE DE SOUMISSION C.-185 MILLES.

No. Entrepreneurs. Cautions. Année 1883. Année 1882.

C. D M orse .................... ...... Close ......... ............... ...
15 Frank Nicholson ................ H. J. Thompson. ............ 5,699,707 5,937,732

Richard Marpole .................. Walter Morley...........

Andrews. Jones & Cie ........
J ohn P. Andrews .......... Albert Chatfleld........... ......... 6,062,559
N. P. Jones...... ........... . John Bieney ......................
J. II. Drake ...... .......... ........

12 Denis O'Brien...............R. Warmington. .......... 6,628,859 7,01212DenisO n............'" ' ' Louis Paré.................. j

{ John Wardrop. .................. A. Myers............ ......... 6,668,26 7,088,533SJohn Ross ............................ John W. Wardrop........

14 James Goodwin.......................E. Griffin.............. 6,73 1,015 7,428,778
4 A. Mortimer..................

{Patrick Purcel ............ John Turner...... .............. ,21 John Ginty.................... bobert Beaty..........
tiugli Ryan ................... j

-,2,5

418 CONTRATS.



VONTRAT No 41. . 419

Le 12 février, M. Fleming, après s'être informé de la réputation de

quelques-uns des soumissionnaires, faisait le ràpport suivant:

NOUVEAU MÉMoTRE de Sandford Fleming, Ecr, à l'honorable Ministre des Tra-
vaux Publics, daté à Oitawa le 12 février 1879, pour faire suite à son rapport daté
à Ottawa le 1er février 1879, sur les soumissions reçues pour la construction des
sections du chemin de fer du Pacifique Canadien situées entre la Rivière aux An-
glais et Kiwatin.

"CHEMIN DE FER DU PACIFIQUÉ CANADIEN,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEE,

OTTAWA, 12 Février 1879.

"MoNsEuR,-Dans mon rapport, en date du 1er février, sur les soumissions
reçues pour la construction des sections du chemin de fer du Pacifique Canadien
situées entre la Rivière aux Anglais et Kiwatin, je ne me suis pas cru fondé à
conseiller au gouvernement d'accepter les plus basses soumissions pour les raisons
que j'y ai données.

" Vous avez cru, cependant, devoir faire prendre des renseignements sur les
ressources, l'habileté et l'expérience des personnes qui ont fait les plus basses
soumissions, et je reçus instruction, en conséquence, avec MM. Trudeau et Smith,
de voir d'abord MM. Morse et Cie, qui sont les plus bas soumissionnaires pour tous
les travaux, formule de soumission C. Nous avons eu une entrevue avec MM.
Morse et Nicholson, au sujet de l'association dont ils font partie, et nous avons
entendu tout ce qu'ils avaient à dire. Nous leur avons expliqué ensuite qu'ils
feraient bien de chercher à s'adjoindre quelqu'autre personne possédant l'expé-
rience et les connaissances qui semblent leur faire défaut et qui sont nécessaires
pour l'exécution de travaux aussi considérables. MM. Morse et Cie. s'occupent
depuis quelque temps de chercher du renfort, mais js ne sache pas qu'ils aient
réussi jusqu'ici à persuader à des hommes d'une habileté et d'une expérience suf-
fisante de se joindre à eux pour cette entreprise. Et il n'y a là rien d'étonnant, si
l'on tient compte des prix extrêmement bas portés à leur soumission.

"La soumission suivante (Formule C) sur la liste est celle de MM. Andrews,
Jones et Cie., de New-York, de Brooklyn et de Ste-Catherine, $6.062.559. J'ai déjà
parlé de ces messieurs dans mon rapport du 1er févrie~r.

"J'ai depuis fait prendre des renseignements près de personnes de Ste-Cathe-
rine et d'autres, mais je n'ai pu obtenir aucun renseignement satisfaisant'au sujet
des soumissionnaires.

"La soumission qui vient ensuite est celle. de Denis O'Brien. J'ai eu une en-
trevue avec M. O'Brien, j'ai pris des renseigneménts sur son compte et j'ai acquis
une opinion favorable de M. O'Brien comme entrepreneur. Il paraît jouir d'une
bonne réputation au département; mais il semble s'en être toujours tenu jusqu'ici
à des entreprises comparativement peu considérables, et j'ai peine à croire qu'il
soit prudent de lui confier toute cette section combinée de 185 milles.

" Immédiatement après Denis O'Brien, viennent plusieurs soumissions irré-
prochables d'entrepreneurs bien connus. Ces soumissions sont dans l'ordre sui-
vant:
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W ardrop et Ross................... ................
James Goodwin et Cie..............................
Purcell, Ginty et Ryan...............................
M9 i MD l l f Ci

86682.346
6.731.215
6.731.614
6 174Q

ani n , c on e .................. 0........ . .7. .

"Je passe maintenant aux soumissions sous la formule B, de la Rivière à
l'Aigle à Kiwatin. J'ai déjà parlé des personnes qui ont fait les deux plus basses
soumissions-Morse et Cie et Andrews, Jones et Cie. La soumission suivante est
celle de MM. Fraser, Grant et Pitblado, $4.130.707. J'ai déjà parlé de ces messieurs
dans mon rapport du 1er février ; je n'ai à y ajouter que ceci : Si, outre leur ha-
bileté et leur expérience ils peuvent prouver au département qu'ils ont àleur dispo.
sition des ressources suffisantes, je suis d'avis qu'on peut leur confier l'entreprise.

"Il m'est plus dificile de donner un avis au sujet des soumissions (formule AI,
pour la section entre la Rivière aux Anglais et la Rivière à l'Aigle. Je n'ai pu
rien apprendre sur le compte de Marks et Conmee qui puisse me convaincre qu'ils
possèdent les ressources, l'habileté et l'expérience nécessaires pour l'exécution de
travaux si considérables. Il y a en outre dans leur soumission une erreur qtui,
si elle était corrigée, lui ferait perdre son rang et nous donnerait MM. Charlebois
et Cie., les suivants sur la liste, comme les plus bas soumissionnaires.

"Je n'ai que peu de renseignements sur Charlebois et Cie., comme entrepre-
neurs. Au département, M. Charlebois a la réputation d'un excellent homme d'af-
faires, qui s'est lancé récemment dans les entreprises, mais qui n'a eu que peu d'ex.
périence dans l'exécution de travaux de tous genres, particulièrement dans la cons.
truction des chemins de fer. D'un autre côté ses ressources seraient limitées. En
outre, Charlebois et Cie., ont passé contrat, en août dernier, pour la construction
de l'embranchement de la baie Georgienne. Je suis d'avis que cette entreprise
est assez lourde pour eux, et que, d'après ce que j'ai pu savoir de leur ressources, ils
leur faudra les employer toutes, et toute leur énergie pour mener à bien les tra.
vaux déjà entrepris.

"Les soumissions qui suivent sur la liste sont celles de
Denis O'Brien........................................... 82.310.754
Wardrop et Ros............... ..... 2.334.499
J. R. McDonell............................. ............ 2.353.602

"On a déjà dit que quoique Morse.et Cie. n'aient fait aucune soumission Jpé.
ciale pour cette section (formule A), en dédiflsant leur soumission, formule B, de
leur autre soumission, formule C, on trouve une somme de 82,335,371.A -.artcela,
on remarquera que nous avons plusieurs soumissions pour cette section de la Ri.
vière aux Anglais à la Rivière à l'Aigle, dont la différence extrême est moindre de
2 pour cent de la somme totale. C'est au gouvernement d'en choisir une ;la ma.
nière d'agir habituelle étant de s'adresser au plus.bas. soumissionnaire d'abord,
puis de passer aux plus élevés dans l'ordre des prix jusqu'à ce qu'on ait trouvé des
personnes en état de prouver au gouvernement qu'elles peuvent consacrer à ces
travaux l'habileté et l'expérience nécessaires pour les compléter à sa satisfaction,
dans le délai et dans les conditions mentionnés au contrat.

"Je suis, etc.,
"Votre obéissant serviteur, . -

"SANDFORD FLEMING.
" Ingnieur.ench&ef.
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Le 13 février MM. Marks et Conmee écrivaient la lettre suivante

" OTAWA, 13 février 1878.
"MONSIEUR,-AiX cas où notre soumission pour la section A du chemin de fer

du Pacifique Canadien serait acceptée, nous prendrons pour'associés dans le con-
trat MM. Purcell, Ginty et Ryan, les entrepreneurs de la section située à l'est de
celle dont il est question ; et nous accepterons tous les arrangements préliminai-
res faits par ces Messieurs avec le gouvernement au sujet de notre soumission.

"Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
"Vos obéissants serviteurs,

"(THOS. MARKS.
"JAMES CONMEE.

"L'Hon. Dr. TUPPER, C. B.
" Ministre des Travaux Publics."

Puis la correspondance suivante fut échangée.:

"OTTAWA, 20 février 1879.
MEssIEuRs,-En réponse à votre lettre datée du '13 février,' inàis 'reçue ce

jour, m'informant que, au cas où votre soumission pour la section·A du chemin de
fer du Pacifique Canadien serait acceptée, vous prendrez pour associés dans le
contrat, MM. Purcell, Ginty et Ryan, et que vous accepterez tous les arrange.
ments préliminaires faits par ces Messieurs avec le gouvernement au sujet de
votre soumission, j'ai à vous'informer que le gouvernement est prét à passer un
contrat avec vous et vos associés, MM. Purcell, Gin-ty et Ryan, pourvu que le dépôt
requis soit fait dans le délai d'une semaine à partir de ce jour ; mais ce contrat
doit être basé sur votre soumission sans aucune modification quelconque des prix
qui y sont portés.

"Votre dévoué,
"CHARLES TUPPER."

"THoS MARKS, ÉcR., et,
"JAMES CONMEE, EcR .,OTTAWA."

"OTTAWA, 21 février 1879.
"MoNS1EU,-Nous accusons réception de votre lettre du 20 courant, nous in-

formant que l'entreprise de la section A du chemin de'fer. du Pacifique Canadien
nous avait été adjugée, pourvu que. nous prenions pour associés MM. Pur-
cell, Ryan et Ginty, et que nous fassions le dépôt requis dans le délai d'une
semaine à partir de ce jour. Nous acceptons toutes ces conditions, et.nous vous
prions de substituer dans le contrat les noms de Pa.rick Purcell, de Hugh. Ryan et
de John Ginty, à celài de M. Conmee, ayant fait un arrangement avec M.* Conmee
à cet effet.

"Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
" Vos obéissants serviteurs,

"MARKS et CONMEE,
"1'hon. Dr. TUPPER, C. B.

' Ministre'des Tiavaux Publics.
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"OTTAWA, 27 février 1879.

"CHER MONSIEUR,-Comme la soumission faite par M. Marks et par moi pour
la construction de la section A du chemin de fer du Pacifique Canadien, a été
acceptée, j'ai l'honneur de vous informer qu'il a été convenu que MM. Patrick
Purcell, Hugh Ryan et John Ginty seront pris comme associés par M. Marks dans
le contrat, à mon lieu et place. Je vous pris donc de permettre à'ces messieurs,
c'est-à-dire à MM. Purcell, Ryan et Ginty, de signer le contrat qui pourra être
passé pour cette section et de les substituer dans tout ce qui sera fait à ce sujet,
comme s'ils avaient soumissionnés à ma place.

" Vous voudrez bien aussi avoir la bonté dq permettre à M. Marks de retirer
le dépôt de $5,000 fait avec la susdite soumission, parce qu'il a payé sa part entière
du dépôt de cautionnement final.

''Je suis, monsieur,
"Votre ob&issant serviteur,

'JAMES CONMEE,
" L'honorable ministre des Travaux Publics.

"Témoin ; P. PURCELL.

"CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
"BUREAU DE L'INGENIEUR-EN-cHEF,

"OTTAWA, 1er mars 1879.

MoNsIEUR,-Comme la soumission de Marks et Conmee, formule A, a été
acceptée, je crois de mon devoir d'exposer encore une fois ce qui me semble être
une erreur.

"Je crois qu'il n'est que juste envers ceux qui offrent d'exécuter les travaux,
de leur faire remarquer cette erreur avant qu'ils exécutent le contrat.

C Le prix des excaýations ordinaires dans le sol, porté dans la première
colonne de la soumission est de 25 centins, et dans la 2me colonne, de 26 centins.

l L'article suivant est celui d'emprunts de terre avec tran-port de t à 1¾
milles, et le prix dans les deux colonnes est de 10 centins. Comme il y a ici un
transport à longue distance, à ajouter au coût de l'excavation, le prix devrait être
plus élevé, au lieu d'être plus bas que celui des excavations ordinaires.

" La clause 18 des devis porte que, dans les cas ordinaires, le prix maximum
du transport,· pour une distance de 2,500 pieds ou au-dessus, sera de 13 centins
ce prix doit être ajouté au prix dcs excavations ordinaires qui est de 25 cen tins,.
ce qui donne 38 centins par verge.

" Les travaux dont il est question en ce moment comprennent un transport.
sur une distance au-delà de l'ordinaire, de 5,280 à 9,240 pieds, et l'on avait l'i
tention d'accorder pour cela un prix spécial. Je serai obligé cependant, par lés
termes des devis et de la formule imprimée de la soumission, de calculer le prix
de toutes les excavations avec ce transport à distance extraordinaire, à 10 celitins
seulement.
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"Je crois qu'il faudrait informer les entrepreneurs qu'ou ne pourra les payer
que conformément aux termes précis de leur soumission tels que cités plus haut.

· J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"SANDFORD FLEMING,
IlIngénieur. en- chef.

" L'honorable ministre des Travaux Publics."

MM. Marks, Ginty, Purcell et Ryan furent spécialement avisés des
prix de leur soumission tels que M. Fleming les explique ici ; ils se sont

décidés à s'en tenir strictement aux termes de la soumission et ils ont signé
un document à cet effet.

Le 3 mars 1879, l'arrêté da' conseil suivant était adopté

CoPIE dun rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excel-
lence le Gouverneur-général en Conseil, le 3 mars 1879.

" Vu le rapport de l'honorable ministre des Travaux Publics, exposant que
l'on a demandé des soumissions pour la construction des ·185 milles du chemin
de fer du Pachique.situés entre la rivière aux Anglais et Kiwatin.

" Que ces 185 milles ont été divisés en deux sections, et les soumissions faites
sur des formules marquées " A" et,, B" ; la première, " A ", comprenant les
118 milles entre la rivière aux Anglais et la rivière à l'Aigle, et la seconde, " B',
Its 67 milles entre la rivière à l'Aigle et Kiwatin

" Que les formules de soumissions employées contiennent deux colonnes; la
première devant contenir les prix demandés par les soumissionnaires pour achever
les travaux pour le ler juillet 1883, et pour mettre la voie en état de permettre la
circulation des trains sur toute la section pour le ter juillet 1882 ; et la seconde
colonne devant contenir les prix demandés pour l'achèvement des travaux pour le
ter juillet 1882, et.pour la mise de la voie en état de permettre la circulation des
trains sur toute la section pour le 1er juillet 1881 ;•

" Que les deux plus basses soumissions reçues pour la section de. 67.milles-
formule" B "-pour achever les travaux dans le plus court délai, sont celles de -

" Morse, & Cie ......... ..... ............................ 63,364,274
"Andrews Jones & C ................................... 3915942

"Que MM. Morse & Cie, à qui on a offert l'entreprise conformément à leur
soumission, ont refusé de l'accepter, par une lettre adressée ·au département, et.
datée du 25 février 1879;

" Que suivant les instructions du conseil, le ministre a avisé MM. Andrews,
Jones & Cie, que le gouvernement passerait contrat avec eux pour la section-
formule "B"--pourvu qu'ils fissent le dépôt requis de cinq pour cent sur le montant'
ae leur soumission, avanut4 heures 'p. m., ce jour,·samedi, 1er mars;.
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"Que la plus basse soumission faite pour la section de 118 milles-formule
"A" - pour achever les travaux dans le délai mentionné dans la première
colonne, c'est-à-dire dans le plus long délai, est celle de :--

"Marks et Conmee............................... ...... ........ $2,203,896

"Et les deux plus basses pour achever les travaux dans le délai fixé dans
la seconde colonne'ou dans le plus court délai, sont celles de: -

"Andrews, Jones & Cie ....................................... $2,248,585
"Marks & Conmee ..... .................... 2,300,196

"Que, à la demande par écrit de MM. Marks & Conmee, MM. John Ginty,
P. Purcell et Hugh Ryan, entrepreneurs expérimentés et bien conlnus, ont été
associés à M. Marks, dans la soumission, au lieu et place de M. Conme ;

" Que MM. Marks, Ginty, Purcell et Ryan ont déclaré qu'ils étaient capables
et que c'était leur intention d'achever les travaux dans le plus court délai men-
tionné ; qu'ils ont fait le dépôt de cautioinemen't requis de cinq pour cent sur le
montant de leur soumission, soit SI15.000, et recommandant que la soumission
faite par MM. Marks et Conmee sur la formule " A " soit acceptée et qu'un con-
trat soit passé avec MM. Marks, Ginty, Purcell et Ryan, conformément à celte
soumission ; qu'ils soient payés au fui et à mebure de l'avancement des travaux
au plus bas prix, c'est-à-dire à ceux qui sont portés à la première colonne de la
soumission, jusqu'au ler juillet 1881, époque à laquelle, si les rails sont posés, et
si la voie est en état de permettre la circulation des trains sur toute la section, on
accordera aux entrepreneurs les plus hauts prix pour tous les travaux, c'est-à-dire
ceux qui sont portés à la se#onde colonne de la soumission.

"Le comité soumet les recommandations ci-dessus à l'approbation de Votre
Excellence.

"Certifié,

"W. A. HIMSWORTH,
" Greffier du Conseil Priüé.

"L'honorable ministre
" des Travaux Publics."

Le conftat fut exécuté ensuite sur la bâse de la plus basse soumission,

comme ci-dessus mentionné.

Nous sommes d'avis que, en obtenant cette sntreprise, les entrepre-

neurs n'ont été l'objet d'aucune faveur injuste, et que, à l'époque où le.con-

trat a été passé, le département n'était pas à même de faire exécuter les

travaux à des prix inférieurs à ceux qui y sont portés.

M. Caddy fut nommé ingénieur de la section pour le compte du goua-

vernement, aussitôt que les opérations de construction furent commencés.-

Nous l'avons examiné,comme témoin, Le tracé sur lequel les travaux



devaient être exécntés, avait été étudié d'un bout à l'autre, lorsqu'il prit
son poste, et l'on faisait le piquetage final sur la partie dont le tracé était
considéré comme défLuitivement fixé. On s'attendait cependant à modifier
certaines autres parties.

Le pays que traverse cette section offre un sol très changeant, la nature
du terrain varie quelquefois tous les cinq milles ; tantôt c'est du sable, tantôt
du roc et quelquefois de la terre-glaise. Un tiers de cette section, environ,
était en roc et en fondrières, et c'était la partie la plus difficile à exécuter.

Sur ces parties du tracé qui devaient être modifiées, on n'avait pas
pris de sections transversales avant de passer le contrat, de sorte que les
quantités pour toute la section n'étaient pas données avec exactitude à
l'époque où le contrat a été conclu. Lorsque nous avons -interrogé M.
Caddy, on s'attendait à ce que les quantités exécutées seraient beauc.oup
moindres que celles qu'on avait calculées à l'époque où on a demandé des
soumissions, et que les modifications faites au tracé raccourciraient consi-
dérablement la distance. D'après l'opinion de ce témoin, la distance devrait
être raccourcie d'environ quatre milles et un quart, et le coût diminué
d'environ quatre ou cinq mille piastres, par suite des changements faits
par les ingénieurs après la signature du contrat.

A l'époque où nous avons pris les témoignages à Winnipeg, dans
l'automne de 1880, l'ingénieur du gouvernement était satisfait des travaux
exécutés sur cette section ; il a déclaré que les entrepreneurs exécutaient
convenablement leur contrat. Il y avait eu entre lui et eux quelques diffé-
rences d'opinion sur quelques matières, mais ces différences avaient été
réglées généralement sans difficulté, quelquefois cependant il a fallu. en
référer à l'ingénieur-en-chef.

Ce contrat a donné lieu, jusqu'au 30 juin 1880, au paiement des sommes
suivantes :

Au 30 juin 1879..................................... ..... 22,600
Au 30 juin 1880....................... 597,300

.619900
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CONTRÂT No. 42.

Construction du chemin de fer.

Par ce contrat, daté du 20 mars 1879, James Hugh Fraser, George.
John ston Grant, James Macdonald Pitblado, Alexander Manning, John

Shields et John James McDonald, se sont engagés à exécuter et à complé-
ter les excavations, la chaussée, les ponts, le posage de la voie, le
ballastage et les autres travaux à être exécutés, conformément aux plans et

devis, de la partie du chemin de fer qui commence à la station nQ 1,290,
près de l'endroit où. la ligne traverse la rivière à l'Aigle, et se termine à
l'extrémité est de la section n? 15, à Kiwatin, soit une longueur d'environ

soixante-sept milles. Ils doivent pour ce faire recevoir les prix mentionnés

au dit contrat, pour les différents genres de travaux y spécifiés, et d'après

les quantités qu'on avait estimées à cette époque, soit une somme totale de
$4,130,707; le gouvernement se réservant le droit de suspendre les tra-

vaux, si l'on venait à s'appercevoir que leur coût excéderait cette somme,
ou à son choix, de les faire continuer au même prix. Les travaux devant

être complétés pour le 1er juillet 1883, et la ligne être en état de per-
mettre la circulation des trains, d'un bout à l'autre de la section, pour le
1er juillet 1882.

Plus tard, par un acte daté du 6 septembre 1879, il a été convenu
entre les dits Fraser, Grant et Pitblado, d'une part, les dit Manning et Mc-
Donald et un nommé. Alexander Shields, de seconde part, Alexander Mc-

Donald, James Isbester et Peter McLaren, de la troisième part, et Sa Ma-
jesté, de la quatrième part, que les dits Fraser, Grant et Pitblado pour-
raient se retirer du dit contrat et en être relevés, et que le gouvernement

accepterait à leur place les dits Alexander McDonald, James Isbester et Pe-
ter McLaren ; le dit Alexander Shields ayant antérieurement acquis, au

moyen d'un transport, les droits que le dit John Shields avait originaire-
ment dans le contrat.

Les travaux qui font l'objet de ce contrat ont été offerts à la compéti-,
tion publique ; les annonces sont les mêmes et les soumissions ont été reçues

en même temùps que celles de la section voisine (contrat no. 41). Nous avons

déjà décrit dans notre rapport sur ce dernier contrat, la plupart des opéra-
tions du département des Travaux Publics, pour la réception des soumie
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sions, l'examen que l'on en a fait après qu'elles ont été ouvertes, et les rap-
ports des ingénieurs sur la valeur et l'ordre de ces soumissions. On peut
considérer comme partie de notre rapport sur le contrat actuellement en

question, tout ce qui y est dit au sujet de la période qui a précédé la déci-
sion du gouvernement de traiter avec les plus bas soumissionnaires dans

chaque cas.
Le délai pour la réception des soumissions expirait le 80 janvier 1879,

à midi. On les ouvrit à deux heures de l'après-midi, le jour fixé. Il n'est
pas nécessaire pour ce qui nous occupe actuellement, de parler d'autres
soumissions que des quatre plus basses reçues pour la section B. En voici
un résumé:

Longue échéance. Courte échéance

Trains circulant le 1er Trains circulant le ter
juillet 1882. juillet 1881.

$ s
Morse, Nicholson et Cie ......... ............................... 3,361,274 3,467,506

Andrews, Jones et Cie............................. 3,915,945

Fraeer, Grant et Pitblado ........ ..... .................. 4,130,707 .........

Manning, McDonald et Cie....... ......... ..................... 4,158,933 4,470,275

Dans le cas actuel, le contrat est basé sur la troisième soumission dans
l'ordre des prix; les deux plus basses étaient celles de Morse, Nicholson et
Marpole, et de Andrews, Jones et Cie.. Ni l'une ni l'autre de ces sociétés
n'avait d'expérience dans l'entreprise de travaux de ce'genre ni de ressour-
ces suffisantes pour faire face· à des travaux aussi considérables que ceux
pour lesquels elles avaient soumissionné. L'une et l'autre comptaient, pour
se procurer du capital, sur la probabilité de l'emprunter après qu'on leur
aurait offert le contrat.

Les soumissions furent ouvertes le 80 janvier 1879. Trois smaines
furent employées ensuite à s'informer des ressources et des capacités des
différents soumissionnaires et à étudier la substance et les mérites des di-
verses soumissions ; ces imformations et cet examen ont surtout porté sur
les deux plus basses soumissions.



Au bout de ce temps, le, gouvernement a eu de fortes raisons de croire

que l'on ne pourrait mener à bien ni l'une ni l'autre de ces soumissions, et
qu'il serait de l'intérêt du publie d'accepter quelqu'une des plus élevées;
mais le gouvernement ne s'est pas cru autorisé à suivre la ligne de con.

duite qui semblait la plus sage, pour la raison que le dépôt d'une certaine
somme fait en même temps que la soumission donnait, à son opinion, à la

personne qui l'avait fait, certains droits que l'on ne pouvait ignorer.

Le 20 février 1879, le gouvernements offrait le contrat à Morse et Cie.,
les plus bas soumissionnaires, et leur donnait huit jours pour fournir la cau.
tion spécifiée. Le 24 février, la caution n'avait pas encore été fournie, et

Morse et Cie. se fusionnèrent avec Andrews, Jones et Cie, dont la soumis-
sion venait la seconde, et était de $551,668 plus élevée, avec l'entente que

Morse et Cie. ne s'en tiendraient pas à leur soumission, mais qu'ils entre.

raient comme associés et qu'ils partageraient les chances de bénifice dans
celle de Andrews, Jones et Cie. Le 25 février, Morse et Cie. signaient un
document retirant leur soumission, lequel document était remis le 26 au

département. (On leur a subséquemment remboursé le dépôt qu'ils avaient
fait ostensiblement, comme preuve de leur bonne foi). Le même jour, 26

février, Andrews, Jones et Cie étaient avisés que l'entreprise leur était

adjugée, et on leur donnait jusqu'au 1er mars, le samedi suivant, à 4 heures
p. m., pour fournir la caution spécifiée.

D'après les arrangements, intervenus entre ces deux sociétés, il était en-

tendu que si Andrews, Jones et Cie. ne pouvaient se procurer la moitié de

la somme nécessaire pour le cautionnement, ils abandonneraient tous leurs

droits à Morse et Cie. Le 28 février, la veille du jour où.expirait le délai,

ils reconnurent à New-York qu'ils ne pouvaient .se procurer leur part du

cautionnement et ils télégraphièrent à quelqu'un qui représentait Morse et

Cie., qu'ils consentaient à abandonner tous leurs droits à cette dernière so-
ciété.

Le 1er mars, le jour fixé pour le dépôt du cautionnement (se montant

à près de $200.000), Morse et Cie, cachant le fait qu'ils réclamaient les

droits d'Andrews, Jones et Cie, déposèrent à Toronto environ le.quart de.

la somme requise, et pas davantage. Le 27. février, le. secrétaire du dépar-

tement avait informé Andrews, Jones et Cie. qu'on ne prolongerait poit

le délai fixé ; cependant, M. Nicholson, un des membres de la société Mor-
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se et Cie., étant'à Ottawa, et ayant iaison de ctfoire que ·le gouvernem'ént
pourrait encore prolonger le délai, s'il'éfàit cohrvaincu qè idrews, Ión'es

et Cie. possédaient les reSsoiir&ès financières suffisaxites, obtint de ses as-
Eociés qu'ils 'fisé nt les d énaichés "à Toronto, démarches ipui eurent-pour
résultat le vesemént,'le 8márs, d'un 'eàond quart du dautioïm'ement,'tou-
joUs au àin d'iùdiew,Joïiès eèt cie. Le ' mars, comme 'le 'cautionne-
ment n'avait pas- été"cömété complété, 'l'éntrepiise était adjugée à Fraser, Grantet
Pitblado, dont T la omis'sión était de $214.765 plus élevée que celle dAn.
drews, Jone, ét'Cië. ;'&est' ète soùinission qui fait la base 'du contrat dont
nous nous occupons.

Nous essayons ailleurs, dans notre rapport au sujet de l'adjudication
des contrats, de démón erque lemode ernplyépour l'adjudicaiôn des con-
trats pour 'la ùonstruction du chemin de fer du Pacifique, donne prise, entr'-
autres, à robjection Nsuivante Après avoir 'perduies semaines et des 'mois
de temps précieux 'pur e pays, en effrts pour obtenir des"ïoimission& 'ac-
ceptables de personnes remplissant'lés ócnditions' reqaidss, on ré ôit des
soumissions. 'Or ces soumissi'ns, écrites sur des formes' p éparées éxprès,
pour des q a ëtités estimées; duveries'avec céremonie par des-fonftionai-
res autorisés et examinées par 'eux, donnent tout simplement au gouverne-
ment des prix auxquels les soumissionnaires ne veulent pas exécuter les'tra-
vaux, et l'on est forcé de perdre encore du temps pour découvrir que ces
soumissions ne valent rien.

Nous ol1 ïùdn1er Un' rapp'ort detaillé des n é ociafi6s ni' ont' u
lieu entre'l&eosm iýsinùires'et 'autrès *Pe>rsonnes Li onit s'ayé dè se
'faire intéeer à-ce ontrat, en autaïít' du' mins -qe noùs avons pu les
découvrir par les dépositions 'dès téinoiùs, parce <'elles 'nous semblènt
demontrei qùeidsé unsà'Ies vices du'système"dé ce systéme qui,'bien que
la perte' d'ùn' seul jàui fût 'préjudiaiáblé au" pays, et bien'qu'il yeût 'des
millions on jen0'faisoitdugdépnt de 6.5000 'accoiipagnantdes "söumissions
que 'n Ée oyait a sisèéptibles dêtre'janàiis éxéeutées, ni motif pour
retarder' encore d'ûn'mois' 'ëes, engdtiations ae de" entrpenérs T'spn-
sables, avec jdes entrepreneurs que iîingénieur-énliéf,: ê l'oiiértur' des
soumissions, avait désignés comme compétents et capables d'exécuter les
travaux et qui avaient été jugés tels par le ministre lui-même.

Ja ocÏÏté> onlit a ms Íô hYiÚtfifcË s de D



Morse, F. Nicholson, R. Marpole et A. J. Thompson ; le nom de ce dernier
ne figurait à la soumission que comme caution.

Dans le cours du mois de janvier 1879, MM. Morse et Nicholson se ren.
dirent au bureau de M. P. G. Close, un capitaliste de Toronto, et lui de-
mandèrent d'être une de leurs cautions dans les soumissions qu'ils faisaient
pour ces travaux. De là des négociations qui aboutirent à un arrangement.
Nous avons examiné comme témoins les parties à cet arrangement. Elles
nes'accordent pas entre elles lorsqu'elles rendent compte de l'objet de l'ar-

rangement et des motifs qui l'ont amené. Voici, d'après notre opinion,.les

faits que l'on peut déduire assez clairement de l'ensemble de leurs déposi.

tions.

Morse et Cie. sentaient que le fait de ne pas être connus comme entre.
preneurs de travaux considérables, était une cause de faiblesse pour eux;
ils craignaient que quoique le montant de leur soumission pût être accepta.
ble, on les ignorât cependant en faveur d'autres personnes que l'on croirait
posséder plus de ressources et plus de capacités.

Ils croyaient que M. Close -était un partisan du gouvernement, qu'il
était bien connu des ministres, et ils s'adressaient à lui pour qu'il leur don.

nât sa recommandation et leur prêtât son influence.

M. Morse était un exportateur de bestiaux, et M. Close dit qu'il avait

l'intention de démontrer au gouvernement que Morse et Cie étaient appa.
yés par M. Gooderham et Worts et par d'autres capitalistes. Ni les uns ni les
autres ne semblent avoir réfléchi que MM. Gooderham et Wort3 ou les au.
tres capitalistes auraient pu tout aussi bien, par leur propres actes ou par

leurs paroles, prouver qu'ils appuyaient Morse et Cie., que cela eût put se
faire par la simple déclaration de M. Close.

En résumé, l'intention de Morse et Cie. était d'obtenir par M. Close
quelque chose de plus que le témoignage de leurs ressources financières;
ils désiraient obtenir par lui que leur soumission fût prise en considération,
quelque fût son rang, avec plus de faveur que d'autres d'égal mérite, au
moyen de l'influence que M. Close ou M. Shields pourraient exercer sur
des membres du cabinet.

Antérieusement à ces négociations, M. Close et M. John Shields'avaient.

discuté un plan au moyen duquel ils pourraient retirer quelque. profit. des

contrats que le gouvernement allait. adjuger. D'abord, M. Close se moxntra
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peu disposé à traiter avec Morse et Cie sans le consehtement de M. Shields

en conséquence rendez-vous fut pris, et une entrevue 'eut lieu entre MM,

Close, Shields, Morse et Nicholson.

Après quelques pourparlers, on en vint à une entente qui fut rédigée
par écrit, comme suit:

"Convention faite, ce vingt-deux janvier mil huit cent soixante-dix-neuf, entre
G. D. Morse,-de la cité de Toronto, comté d'York, entrepreneur; B. Marpole, de-
Barrie, comté de Simcoe, entrepreneur; G. T. Thompson, de la dite cité de To-
ronto, entrepreneur, et Frank Nicholson, de la ditecité de Toronto, entrepreneur,
d'une part, et Patrick George Close, de la dite cité de Toronto, négociant, d'autre
part.

"Attendu que les dites parties de la première part font ure soumission pour
la construction de la section B du Chemin de fer du Pacifique Canadien, et ont
prié la dite partie de la seconde part de leur aider à obtenir le contrat pour les dits
travaux et de renoncer à toute tentation d'obtenir le dit contrat pour son compte
personnel, ce que la dite partie de seconde part a consenti à faire en considération
de ce qui suit:

"C'est pourquoi il est convenu par les présentes que si la dite partie de la
seconde part fait'ses plus grands efforts et eiploie'tous les moyens légitimes à sa
disposition pour obtenir, pour les dites parties de'la première, part, le contrat pour
les travaux de la dite section; si elle agit pour elles et en leur nom pour cet objet
spécial comme leur agent ou leur couftier, si elle abandonne toute soumission
pour le dit contrat en son nom-personnel ou au nom d'une ou de plusieurs autres
personnes, excepté les dites parties de la, jremière part, et- pourvu que les dites
parties de la première part ou quelqu'une d'elles obtiennent le contrat pour les
dits travaux, en tout ou en partie ; dans ce cas, les dites parties de la première
part s'engagent à payer à la dite partie de la secondé part, èomme- courtage ou
commission par rapport au dit contrat, une somme équivalant à 2 pour cent du
montant du dit contrat. Cette commission sera payée à la dite partie de seconde
part à différentes dates, sur les sommes qui seront payées' aux dités par ties de la
première part, en vertu du di1 contrat, ét au fur et à mesure que ces dites sommes
lour seront payées. Mais il est entendu que les trois premiers paiements mensuels
faits en vertu du dit contrat seront payés à et reçus par les dites parties de. la pre-
mière part, francs et quittes de toute déduction pour le paiement de la dite con-
mission; laquelle commission cependant, sur les dits trois paiements mensuels,
sera payée à la dite partie de la seconde -part, sur le îluatrième paiemeatmensuel
en même temps que la commission sur ce dit quatrième paiement mensuel.

c Il est aussi convenu que la dite commission aura le pemier -privilège sur
les sommes ainsi payées aux différentes dates aux dites parties de la première part,
excepté comme susdit; lesdit.ès parties de la première part cèdent et transportent
les dits 2 pour cent à la dite partie de -la seconde -part et donnent instruction et
autorisation au gouvernement du Canada, ou à quiconque fera les paiements en
vertu du dit contrat aux dites parties de la première part, 'de payer la dite com-
mission à la dite partie de la-seconde part.
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", I est aussi entendu que cette convention, cette cession et ce transport-seront
valables à l'égard de toutes les sommes reçues à différentes dates, par les dites
parties de la première part, soit qu'elles conservent et exécutent le contrat, soit
qu'elles le cèdent à d'autres, et que la dite cession est tenue-pour faite sous l'auto.
rité du statut, à l'effet de rendre cessibles les, clauses actives d'une. convention.

"Il est aussi entendu que la dite partie de la seconde part aura la pi'éférence
pour la fourniture aux dites parties de la première part des marchandises dont
elles pourront, de temps à autre, avoir besoin pour l'exécution des travaux du dit
contrat, c'est-à-dire, que si la dite partie de la seconde part offre de fournir ces
marchandises, d'aussi'bonne qualité et à aussi bas prix qu'on puisse se> les procu.
rer, les dites parties de la première part seront tenues de lui donner leurs 'com.
mandes.

En foi de quoi, les dites parties ont signé et scellé les présentes, les jour, mois
et an ci-dessus en premier lieu mentionnés.

. G. D. MORSE, (Sceau)
Signé, scellé et exécuté en R. M. MARPOrLE,

présence*de A. G. THOMPSON, G.D.M.
JOHN A. PATTERSON. FRANK NICHOLSON,

P. J. CLOSE.

Pendant toutes ces négociations et ces, conventions, M. Close et .

Shields étaient associés,, quoique le nom: de M. Close soit seul ;mentionné.

Les membres de la société Morse & Cie, en faisant cette convention,

semblent avoir cru qu'ils s'étaient acquis une influence précieuse. et qi

leur serait très utile. Ils semblent s'être persuadés que MM. Close et Shpds

pourraient arranger les choses de manière à leur donner un avantage

signalé sur les autres soumissionnairs. Ils ont cru pendant quelque-temps

que leur soumission serait 'acceptée de préférence. aux autres, .ýpourva

qu'elle ne les dépassât pas de plus "de $100,000. Plus tard, ils ontra

qu'il valait mieux s'assurer du contrat, en faisant la soumission assez b ase

pour avoir droit à l'adjudication de l'entreprise, et que MM. Close et Shielde

pourraient ensuite influencer les employés du Gouvernement de fagù à

pouvoir se dédommager au moyen de faveurs de la part. des ingénieurs,

de prêts de rails et d'autre manière.

Comme preuve de la sincérité de cette dernière opinion chez -e i 1s

se sont décidés, sur le conseil de M. Shields, et presque audrnier, moment

avant de produire, leur soumission, à en diminuertconsidérablemeii, a

montant, comparativement 'à ce que lcs associés avaient décidé, àòTorùt,

quelques jours auparavant, de demander au gouvernement.

L'objet meitionné dans la convention citée plusa haut, cmme ant



motivé la promesse de Morse & Cie, de payer une commission de 2 pour

cent, n'est pas le vrai motif, ou, du moins, n'est pas le- seul obsjet qui ait

entrainé la société Morse & Cie à faire cette promesse. Les témoignages

des parties à la convention ne s'accordent pas sur la nature de cet objet:tel

qu'il a été décrété verbalement; d'un côté, on dit que c'est labandon par

MM. Close et Shields de toute idée de soumissioner pour leur propre

compte; et de l'autre côté, on dit que ç'était l'emploi de leur influence en

faveur de Morse & Cie. Nous ne croyons pas que cela soit d'une grande

importance; nous croyons même probable qu'il a été question de 'un et

de l'autre de ces objets.

Avant que les soumissions fussent produites, M. Shields avait acquis

un intérêt dans les chances d'obtenir le contrat, comme faisant partie de la

société Manning, McDonald & Cie, dont la soumission est la quatrième sur

la liste par ordre de prix.

M. Shields a déclaré dans sa déposition qu'avant que la soumission

fut produite, il était convenu avec lui et avec d'autres membres, croit-il, de

la société Manning, McDonald & Cie, que M. Close aurait une part quel-

conque dans la soumission, quoique cette part fût indéterminée ; cependant

les autres associés disent 'ne rien connaître de cette transaction.

Le jour où les soumissions ont été ouvertes, le 30 janvier, les nembres

des sociétés plus haut mentionnées comme ayant fait les quatre plus basses

soumissions, étaient en nombre à Ottawa. Parmi eux se trouvaient

MM. Morse, Nicholson, Marpole, Jons, le colonel Smith, Fraser, Grant,

Pitblado, McDonald, Shields et Close.

Les membres de la société Morse, & Cie pensaient que M. Shields et

M. Close étaient à-la capitale dans leur intérêt. C'est de M. Shields, que

l'un des membres de cette société, apprit d'abord leur rang dans la liste des

compétiteurs, et qu'il apprit que leur soumission était la plus basse pour

toute la distance, aussi bienque pour la section B.

M. Marpole a dit dans a déposition que M. Shields a toujours préten-
du être en communication intime 'avec le départementi mais il en vint à la

conclusion que M. Shields n'avait pas obtenu plus de renseignements que
les autres.

De fait, il arrive souvent, à Ottawa, que le public soit au corant dela

position relative des soumissions immédiatement a rès q'e lles ont été
28
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ouvertes, les divers soumissionnaires se communiquant les uns aux autres les
chiffres de leurs soumissions respectives.

M. Nicholson a déclaré qu'il n'avait jamais su que M. Shields fut en
mesure d'obtenir pour Morse & Cie, une position, un rang ou un avantage
auquel ils n'auraient pas en réellement droit.

Le lendemain du jour qu'il fut connu que Morse & Cie avaient fait
la plus basse soumission pour la section C (toute la distance), il y eût un
arrangement ci-après cité, par lequel la convention précédente entre

M. Closeet Morse & Cie, au sujet de la section B, fut déclarée s'appliquer,
avec quelque changemeut, aux autres parties de l'entreprise:

" Cette convention, conclue le trente et un janvier, dans l'an du Seigneur
mil huit cent soiante-dix-neuf, entre George D. Morse, A. J. Thompson et F.
Nicholson, de la cité de Toronto, et Richard Aarpole, de la ville de Barrie, entre-
preneurs, d'une part et P. G. Close, de la cité de Toronto, négociant, d'autre part.

"Attendu que les dites parties ont conclu une convention en date du vingt-
deuxième jour de janvier A. D. 1879, an sujet de la soumission pour obtenir le
contrat, et de l'exécution .des travaux de la section B du chemin de fer du Pacifi-
que Canadien, et attendu que l'on a cru devoir soumissionner aussi pour les travaux
de la section A. du dit chemin de fer, ainsi que pour les travaux des deux sections
réunies ; c'est pourquoi cette convention fait foi que les dites parties convien-
nent comme suit: Si les dites parties de première part obtiennent le contrat poui
les travaux de la section A ou pour les deux sections réunies, dans ce cas. toutes
les dispositions et stipulations de la dite convention précitée s'appliqueront à'et
couvriront aussi le contrat pour la dite section ou pour les deux sections réunies,
comme si la dite section A avait été comprise dès l'origine dans la dite convèn4
tion du 22 janvier 1879, sauf que le courtage ou la c ornmission à être payéà
la dite partie de la seconde part, sur les sommes reçues au compte de, la dite
section A, ne sera qùe de I pour cent, au lieu de 2 pour cent.

" Et cette convention obligera les héritiers exécuteurs testamentairesý et
administrateurs des dites parties.

En foi de quoi nous avons signé les jour, mois et an ci-dessus en premier
lieu mentionnés."

"G. D. MORSE,
" par son procureur F. NicHOLSON.

"A. J. THOMPSON,
"F. NICHOLSON,

R. MARPOLE,
"P. G. CLOSE.

"Signé en présence de
"THos. WATTS.".



Le lendemain du jour où les soumissions furent -ouvertes, M. Marcus
Smith fit un rapport sur les soumissions reçues. Nous le citons en entier
dans notre rapport sur le contrat no 41. En ce qui concerne la section B,
il fait remarquer que les prix de la soumission de Morse et Cie pour les
principaux travaux sont excessivement bas, et qu'il ne s'accordent pas avec
la connaissance des difficultés d'accès'à ce pays, avec la nature du roc, et
le coût des travaux sur les sections voisines. Il ne croyait pas possible d'exé-
cuter complètement les travaux aux prix mentionnés, et que si on l'essayait,
on pourrait s'attendre à un désastre qui occasionnerait une nouvelle perte
de temps et une augmentation dans le coût définitif.

Quant à la soumission d'Andrews, Jones et Cie, il dit qu'ils ne faisaient
des offres que pour le plus court délai (c'est-à-dire circulation des trains le

1er juillet 1881, et achèvement un an après) ; que ce fait démontre une
ignorance évidente de la nature du pays ; il mentionne quelq"es prix qui
sont trop bas ; entr'autres, les prix des excavations dans le roc, $1.50 Ce
sont les travaux les plus considérables de l'entreprise. Les entrepreneurs
de la section voisine se les font payer $2.75. Il a aussi parlé des emprunts
de roc portés à $1.80. On 'comprend de quelle importance il était de
demander un prix raisonnable pour ces deux genres de travaux lorsque
l'on saura que, à ces bas prix, ils se monteraient à $2,116,800, sur le mon-
tant total de la soumission, de $3,915,942. M. Smith doutait que l'on pût
exécuter des travaux sans perte, aux prix portés à la soumission.

Le jour suivant, c'est-à-dire le 1er février 1879, M. Fleming transmet-
tait au ministre le rapport de M. Smith accompagné de son propre rapport
qui est aussi reproduit dans le nôtre sur le contrat no 41: M. Fleming
était d'opinion que les prix de Morse et Cie étaient insuffisants; et que
ceux d'Andrews, Jones et Cie étaient absurdes, et, considérés avec l'ensem-
ble de leur soumission, indiquaient une ignorance complète des difficultés à
vaincre, et il coitinuait en recommandant la soumission qui vient ensuite,
celle de Fraser, Grant et' Pitblado, comme méritant d'être, acceptée. Il
connaissait ces entrepreneurs, pour des hom mes capables et énergiques,
qui avaient, complété,-à 'la satisfaction du gouvernement, sous sa propre
surveillance, certaines parties du chemin: de fer; Intercolonial et , de ses
embranchements.

Comme Ces- rýapports ne sÎemblaient pa's, suffiaàuts' pour justifier une
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décision dans ce sens, l'ingénieur-en-chef fit prendre de nouvelles informa-
tions au sujet des ressources, de l'habileté et de l'expérience des soumis-
sionnaires, et le 12 février 1879, il transmettait au ministre les résultats de
son enquête. On trouvera encore cette pièce dans notre rapport sur le
contrat no 41. Il croit, dit-il, que Morse et Cie n'ont pas réussi à intéresser
dans leur contrat des hommes possédant l'habileté et l'expérience suffisante,
ce qui n'est pas étonnant. Après avoir fait allusion à son rapport précé-
dent sur la situation d'Andrews, .ones et Cie, il ajoute qu'il n'a pu se pro-,
curer aucun renseignement satisfaisant à leur sujet.

On avait déjà perdu à ce moment-là, deux semaines du temps le plus
précieux de l'année, pour respecter le système d'adjuger les entreprises, et
cependant le département était si empêtré qu'il n'était pas en mesure de
faire ce que, d'après nous, un propriétaire particulier quelconque aurait
fait dès le 1er de février, c'est-à-dire adopter le rapport de lingénieur et de
son inférieur immédiat, en acceptant la plus basse soumission de. toute
société connue comme possédant l'habileté et les ressources suffisantes pour
mener à bien l'entreprise.

Le ministre chargé de ce département a donné sa déposition devant

nous. La position, dit-il, était embarrassante. D'un côté on sentait l'im-
portance d'adjuger le contrat aux gens les mieux posés et les plus actifs,

et d'un autre côté il fallait faire exécuter les travaux à aussi bas prix que
possible. On ne crût donc pas devoir suivre le conseil de l'ingénieur, de

les adjuger à ceux des soumissionnaires qui possèderaient une habileté et

des, ressources suffisantes, et nous croyons mauvais le système qui a
empêché le département le 1er février de suivre la ligne de conduite
qu'aurait adoptée, à notre avis, un homme d'affaires intelligent, s'il se fut agi

d'argent appartenant à un particulier, et que l'on a reconnu comme inévi-
table après un délai d'un mois. Le cas actuel démontre clairement pour
nous que le dépôt d'une petite somme avec la soumission, ne prouve ni
la bonne foi ni la capacité du soumissionnaire.

Et d'après ce que nous déduisons des témoignages, il est raisonnable
de voir que s'il avait été nécessaire de déposer avec la soumission, un cait.

tionnement considérable, soit en argent, soit au moyen d'un écrit signé de

personnes responsables, comme nous le conseillons dans notre rapport:sur,

l'adjudication des contrats, ni la soumission de Morse et Cie, ni celle d'An



drews, Jones et Cie ne serait venue embarrasser le gouvernement et retar-
der les travaux comme elles l'ont fait.

Il est vrai que quinze jours environ ap-ès que le contrat leur eut été
adjugé, Morre et Cie déposèrent près de $100,000 en argent, mais ce n'était
pas sur leur propre soumission; c'était pour avoir l'avantage d'entreprendre
les travaux à un prix de . $551,668 plus élevé que le leur. Il est évident
d'après les dépositions des membres de cette société, qu'ils ont fait leur
soumission, non pas dans l'espérance d'avoir à exécuter les travaux aux
prix mentionnés; ils ont fait une proposition avec l'intention formelle de ne
pas la remplir, et dans la croyance qu'il surgirait quelque chose par la
suite pour les empêcher d'y perdre. Le système qui permet de faire des
propositions de ce genre et qui les encourage, nous semble avoir besoin
d'être radicalement modifié.

Le 20 février, le contrat était adjugé à Morse, Nicholson et Cie, les
plus bas soumissionnaires, et ils en étaient avisés par une lettre officielle de
M. Braun, le secrétaire du département. Jusqu'au 24 janvier, rien n'avait été
fait par enx pour déposer le, cautionnement requis ; mais ce jour-là, comme
nous l'avons dit plus haut, ils ont passé uni arrangement avec la société dont
la soumission venait après la leur, celle d'Andrews, Joues et Cie, en vertu
duquel Morse et Cie devaient renoncer à exécuter leur offre, les deux
sociétés devaient se fusionner et prendre position d'après la soumission
d'Andrews, Jones et Cie, qui était plus élevée de plus d'un demi-million.

Le jour où se faisait cet arrangement, M. Jones, un des membres de
la sociéte Andrews, Jones et Cie, écrivait la lettre suivante au secrétaire
du département des Travaux Publics

OTTAWA, 24 février 1879.

"MoNsiEur,-Nous avons l'honneur de vous informer que nous avons pris
pour associé, M. A. Laberge, fils, de Montréal, en ce qui concerne nos soumis
sions pour les travaux de construction du chemin de fer du Pacifique entre la
rivière aux Anglais et Kiwatin, et de déclarer que, si nos soumissions se trouvent
piarmi les plus basses; et si les travaux nous sont adjugés, nous somnes prèts à faire
immédiatement le dépôt requis de' 5 pour cent, et d commencer sur le champ les opéra-
(ions.
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" Nous pouvons ajouter que notre société est composée uniquement de gens
de grande expérience pratique dans les travaux de chemins de fer.

" Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
. Vos obéissants serviteurs,

q ANDREWS, JONES & CIE.
" Par N. F. JoN s,

"F. BRtAur, écr.,
"Secrétaire du département des Travaux Publics."

La même société avait précédemment adressé au ministre des Travaux

Publics la lettre suivante, datée du 6 février

"STE. CATHERINE, 6 février 1879.

" MosEu,-Comme le bruit a courn que le département ne preridrait pas
en considération les soumissions pour la construction de cette partie du chemin
de fer du Pacifique allant de la rivière aux Anglais au Portage du Rat, 185
milles, qui se monteraient aux environs de $6,000,000, nous désirons dérclarer que
nous avons toute confiance aux chiffres qne nous avons soumis, et que, si le con-
trat nous est adjugé, nous sommes prêts à déposer les 5 pour cent requis par le
gouvernement comme cautionnement, et à commencer les travaux dès que nous
en recevrons l'ordre. Nous pouvons aussi vous convaincre que nous sommes en
mesure de mener les travaux à bonne fin. Tout ce que nous demandons, c'Cst
que notre soumission soit considérée d'après ses mérites, et que, si elle est la plus
basse, elle soit acceptée.

" Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
"Vos obéissants serviteurs,

"ANDREWS, JONES & Cie.
"L'Hon. Dr. TUPPER,

i Ministre des Travaux Publics,
" Ottawa."

La société Andrews, Joues et Oie. ne possédait pas de ressources

santes pour lui permettre d'entreprendre ces travaux, mais elle s'était

entendue avec une riche maison de New-York qui devait lui fournir l
capital nécessaire pour exécuter le contrat, pourvu qu'un agent possédant

sa confiance, lui fit un rapport après être venu au Canada et s'êftr

informé avec soin de tous les détails, de façon à la convaincre qu'elle

pouvait sans crainte faire ces avances. Nous n'avons pas cru nécessaire dé

nous informer si cette maison se composait d'une seule personne u

plusieurs associés. Un M. Dillon était ou la seule personne ou une des per.

sonnes qui avaient promis d'aider Andrews, Jones et Cie, et nous parlons

de lui, ci-après, comme étant la personne en question. M. Dillon chärg
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le colonel Sraith d'être son agent, de venir au Canada pour son compte, et
M. Smith vint à Ottawa avec M. Jones, un des associés souniissionnaires.

Après leur arrivée ici, il y eut un nouvel arrangement par lequel le colonel
Smith pouvait être directement intéressé dans le contrat. Il fut convenu
entre lui et M. Jones que si-Andrews, Jones et Cie obtenaient le contrat, et
si le colonel Smith leur procurait une certaine portion du cautionnement,
M. Smith deviendrait leur associé. Il occupait ainsi la double position de
conseiller de son mandant à New-York, à qui il devait rapporter s'il
était prudent ou non de procurer à Andrews, Jones et Cie le capital néces-

saire pour exécuter les travaux, et d'une personne ayant intérêt à ce que
son mandant fit ces avances.

Ni M. Jones, ni le colonel Smith n'avaient le pouvoir de décider que
le capital nécessaire serait à leur disposition. Le devoir du colonel
Smith était de retourner à New-York et de faire son rapport, sur quoi son

mandant devait décider s'il risquerait ou non son capital.,

Les soumissionnaires canadiens ignoraient que le colonel Smith fût un
agent envoyé pour faire un rapport à un capitaliste, et que Andrews, Jones
et Cie comptaient sur ce rapport pour pouvoir obtenir le contrat.

Après la convention du 24 février entre le colonel Smith et M. Jones,
au nom d'Andrews, Jones et Cie, et Morse et Cie, en vertu de laquelle ces
derniers devaient se retirer de la compétition, M. Nicholson, le 25, écrivit
au nom de la société la lettre suivante qu'il remit le 26 février aux
bureaux du département:-

"OTTAwâ, 25 février 1879.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer, pour faire suite à la
conversation que notre associé, M. Nicholson, a eue avec vous hier, au sujet de
notre soumission pour la section C, du chemia de fer du Pacifique,.que, vu votre
déclaration que les travaux de la section A, partie de la section C, avaient, été
adjugés à d'autres entrepreneurs, et après avoir dûment réfléchi, aux diflicultés
à surmonter dans la construction de la sectionB,; isolément, surtout après l'opinion
franchement exprimée par les ingénieurs du département, 'que nos prix pour les
travaux dans le roc pour la section B. sont au-dessous du coût réel, nous nous
sommes .décidés à retirer la partie de notre soumission qui concerne la dite
section B.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,.
"Vos obéissants serviteurs,,

"blORSE ET CIE.
4 L'hon, nministre des Travaux-Publics,'
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Si le colonel Smith avait eu sincèrement l'intention d'exécuter ces
travaux sur la bâse de la soumission d'Andrews, Jones et Cie, et s'ils
avaient cru que cela put se faire, sachant,comme ils le savaient, que M. Bil.
Ion ne ferait rien pour leur aider avant que M. Smith lui eût fait son rap.
port à New-York, nous ne pouvons comprendre pourquoi, après l'arrange.

ment du 24 février, qui faisait disparaître la soumission de Morse et Cie, le
seul obstacle entre eux et le contrat, le colonel Smith ne soit pas allé im.
médiatement faire rapport à son mandant des renseignements qu'il s'était
procurés au Canada. Ces deux messieurs n'agissaient pas tout à fait confi.
dentiellement l'un envers l'autre. Le colonel Smith a déclaré dans sa
déposition qu'il n'avait pas en connaissance de la lettre du 24 février, ci-

dessus mentionnée, dans laquelle il est question de l'entrée de M. Laberge
dans la société, et il a ajouté que l'assertion de M. Jones, qu'il était prêt à
déposer immédiatement le cautionnement, n'avait aucune fondation.

Comme on le verra par la suite, le colonel Smith, pendant son séjour
au Canada, put recueiller sur la pays à être traversé par cette section du
chemin de fer du Pacifique, des renseignements tels que M. Dillon, après
en avoir été informé, se décida immédiatement à ne pas faire les avances

demandées, et cette décision fut prise sans qu'il fût question de la longuetr

du délai accordé pour fournir le cautionnement.

Le fait que le colonel Smith connaissait les difficultés qu'il y aurait à

vaincre pour exécuter ces travaux, a dû le rendre peu pressé de retourier

à New-York, et cela pourrait expliquer aussi pourquoi M. Jones a essayé

de faire ce qu'il a fait, c'est-à-dire de prendre dans leur société M. Laberge
ou quelqu'autre nouvel associé. Nous n'avons pas examiné M. Jones qui

demeure près de New-York.
Comme nous l'avons dit plus haut, la lettre de Morse et Oie, retirant

leur soumission, fut remise au département le 26 février ; le même jour 1é

contrat fut adjugé à Andrews, Jones et Cie, par la lettre suivante

"OTTAWA, 26 février 1879
" MESSIEURS,-Je dois vous informer que votre soumission pour la construc-

tion de la section Il B" du chemin de fer au Pacifique Canadien, a été accëpté
et que le gouvernement passera un contrat avec vous conformément à cette so-
mission, pourvu que vous déposiez les cinq pour cent requis par le cahier des
charges, avant quatre heures p. m., samedi prochain.

Votre dévoué,
"WCHARLES TUPPER.

SM.AmnaUws, JoNES ET 03,'s
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Après cette lettre et le même jour, le document suivant fut passé pour
confirmer et mettre à effetl'arrangement ci-dessus mentionné du 24 février

1879:-

" Memorandum d'une convention intervenue le 26e jour de février A. D. 1879,
entre Andrews, Jones, et Cie., d'une part, et Morse et Cie, diautre part. Attendu que
le contrat pour la construction de la section B du chemin de fer du Pacifique Ca-
nadien a été adjugé à Andrews, Jones et Cie., et attendu que, en vertu d'un arran-
geient entre les dites parties, daté du 24 février courant, ils devaient intéresser
Morse et Cie, pour moitié dans ce contrat, aussitôt qu'il leur serait adjugé par le
departemen t des Travaux Publies; c'est pourquoli les présentes font foi que les dits
Andrews. Jones et Cie., ont cédé et transporté (pour bonne et valable considération,
et en exécution de l'arrangement ci-dessus mentionné du 24 courant) et cèdent et
transportent, par les présentes, une part de moitié dans le dit contrat avec le dépar-
tement des Travaux Publies, et conviennent, par les présentes, avec les dits Morse
et Cie., de faire et d'exécuter, dans les dix jours qui suivront l'exécution du dit
contrat par le département, un transport plus formuel et plus effectif de la dite
ptr de moitié aux dits Morse et Cie, et passeront un acte de société avec eux pour
l'exécution du dit contrat, conformément aux termes du dit arrangement du 24
couran t.

" Et il est convenu, par les présentes, par et entre les dites parties, que chiacune
d'elles, c'est-à-dire les dits Andrews, Jones et Cie., d'une part, et Morse et Cie.,
d'unitre part, déposera, dans le délai prescrit par le département des Travaux Pu-
lies, les cinq pour cent sur sa part dans le dit contrat; c'est-à-dire que les dits
Andrews, Jones et Cie., déposeront $100,000, et Morse et Cie., $100,000, ou telle
partie del dites sommes, respectivement, que pourra demander le département.

Signé, scellé et exécuté par les di- ANDREWS, JONESet CiE, (Sceau)
tes sociétés en notre présence
le :?6e jour de février A. D. 1879 G. D. MORSE E't Ci (sceau.)

SAMUEL 1. St. O. CHAPLEAU.

Le même jour encore, Andrews, Jones et Cie demandaient, par la lettre

suivante, un prolongement du délai fixé pour faire le dépôt

" MoNsIEUR -Nous avons l'honneur d'accuser réception de.votre lettre de ce
jour, nons informant que notre soumission pour la construction de la section B du
chemin de fer du ?'iacifique Canadien, était acceptée.

"Nous remarquons avec regret que vous nous avez donné moins de trois
jours de délai pour dépo er les 5 pour cent du cautionnement. S'il. était nécessai-
re que i'un de nous se rendit à New-York pour compléter le dépôt, nous osons
croire que vous prolongerez le délai poùr ce faire dé euc oudtrois ours. Nous serons
prêIs à exécuter le contrat aussitôt que lelépartement le désirera.

Nous avons l'honneur d'etre monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,,

iAND1EWS JONES aw cra.
"I/Honorable Ministre des'Travan îPúblicsi, ",,
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Le même jour, 16 février, le colonel Smith et M. Jones sont partis pour
New York, pour faire rapport à M. Dillon et pour voir s'il ferait les avances

nécessaires.

Les membres de la société Morse & Cie se rendirent à Toronto dans
un but analogue, croyant qu'il n'y avait à craindre ni hésitation, ni insuc.
cès de la part de leurs associés de New York, et par conséquent ne s'atten.
dant pas à avoir à fournir plus de la moitié du cautionnement qui se
montait en tout à environ $200,000.

Le délai fixé pour le dépôt du cautionnement expirait, comme nous
l'avons dit, le samedi, ler mars 1879.

Avant de partir pour New York, le colonel Smith et M. Joues s'étaient
arrangés avec M. Chapleau, commis chargé de la correspondance au depar.
tement, qui devait s'informer de la réponse faite par le gouvernement à la
demande de prolongement de délai, et la leur communiquer par télé.
gramme à New York. Voici cette réponse:

OTTAWA, 27 février 1879.

"M EssIrmms,-En réponse à votre lettre d'hier, où vous vous plaignez que le
délai de trois (3) jours qui vous a été accordé par le Ministre pour faire le dépôt
requis de cinq pour cent snr le moitant de votre soumission pour la section B du
Chemin de fer du Pacifique Canadien est trop court, et où vous demaidez qu'il
soit prolongé de deux ou trois jours,-

"Je suis chargé par le ministre de déclarer que vous saviez depuis quelque
temps que vous pourriez être appelés à prendre l'entreprise, d'après votre soumis.
sion, pour la section B, et que vous ne pouvez avec plausibilité vous plaindre qu'e
le délai qui vous est aecordé pour faire votre dépôt soit trop court.

Pour cette raison et vu l'importance d'adjuger l'entreprise de ces travaux atus.
sitôt que possible, le Ministre regrette de ne pouvoir accorder votre demande de
prolonger le délai pour vous p-rmettre de faire votre dépôt.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
" Votre obéissant serviteur,

" F. BRAUN,
" Secrétaire.

" M. ANDREWS, JoNES & CIE.

M. Chapleau communiqua un résumé de ce refus à Andrews, Jones et'
Cie ou au colonel Smith, à New York, le 28 février.

Le colonel Smith et M. Jones arrivèrent à New York dans l'après-midi

du jeudi, 27 février, et virent M. Dillon le vendredi, 28. Après avoir en-

tendu le rapport du colonel Smith, M. Dillon "refusa péremptoirement



d'avoir quoique ce soit à faire avec ce contrat." M. Smith informait M.
Dillon, entr'autres choses, que le pays où les travaux devaient s'exécuter

était couvert de bras de lacs s'étendant dans les terres, qu'il était impos-
sible de traverser lorsque la glace des rivières et des lacs se brisait, si l'on

ne transportait l'outillage et les approvisionnements. pour les travaux en
hiver, sur la glace, ca transport ne pourrait être achevé que bien avant
dans l'été.

C'est pendant cette entrevue que le télégramme de M. Chapleau, an-
nonçant que le gouvernement refusait le prolongement de délai demandé,
fut reçu par les entrepreneurs. Le colonel Smith a déclaré dans sa dépo-
sition que, à son avis, M. Dillon n'aurait pas avancé l'argent, que le délai
fut prolongé ou non, qu'ils l'avaient quitté après cette entrevue, bien con-
vaincus qu'il ne leur donnerait pas l'aide dont ils avaient besoin. Ils
essayèrent de trouver un autre bailleur de fonds, mais le temps était trop
court.

Dans la même déposition, M. Smith dit que, n'ayant plus d'espoir de
persuader M. Dillon, il n'aurait pas essayé de persuader aucune autre per-
sonne, et qu'à son avis, la décision de M. Dillon ne provenait pas de ce que
le délai était trop court, mais de ce que, d'après son rapport, M. Dillon
avait conclu que l'affaire n'était pas très sûre.

Pendant que nous l'interrogions, M. Smith a déclaré qu'il était d'avis
qne la saison était déjà avancée pour le transport des approvisionnements;
qu'on aurait dû accorder plus de temps pour faire ce transport; mais que
peut-être n'était-il pas encore trop tard.

Après avoir quitté son ami à N ew York, le 28, M. Jones et lui aban-
donnèrent définitivement tout essai de se procurer le cautionnement, en
partie, dit-il, parce que M. Dillon ne pensait pas que ce fût une bonne
affaire.

Le colonel Smith nous a dit encore que qelques-unes des personnes
qui devaient s'associer à Andrews Jones et Cie, avaient donné à» entendre
à M. Jones qu'il y avait une certaine répugnance à traiter avec -'lasociété
dont il faisait partie, parce qu'elle était " exclusivement américaine," et, dans
sa déposition, il semble vouloir nous, mettre* sous l'impression que c'était
une des raisons qui ont amen la prise en société de Morse et Cie,
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D'après l'ensemble de sa déposition, nous sommes d'avis que quoiqu'il
ne l'ait pas avoué lui-même, le colonel Smith, en partant d'Ottawa, n'espé.
rait pas beaucoup qu'Andrews, Jones et Cie pussent se procurer les fonds
nécessaires pour s'assurer une part dans le contrat, ni que lui-même pût en
fin de compte y avoir quelqu'intérêt.

Morse et Cie avaient employé M. Joseph Macdougall comme leur
avocat, à Toronto, et l'honorable William Macdougall était son agent à
Ottawa. Le 28 février, la veille du jour où expirait le délai pour le dépôt
du cautionnement pour le compte d'Andrews, Jones et Cie, l'honorable
Wm. Macdougall recevait le télégramme suivant:

"28 Février 1879.
'' Par tllgramme de New York à l'Honorable Wm. Macdougall.

" Attitude hostile évidente, fatale au projet auprès d'amis ici, nous force à
nous retirer. Servez-vous de nos droits, comme si nous conservions toute l'entre-
prise, et tous nos droits vous seront transportés. Détails par lettre.

" N. F. JONES."

Le même jour, ce télégramme était comnuniqué en résumé à Morse
et Cie, à Toronto; ces derniers restaient ainsi seuls intéressés dans la sou-
mission d'Andrews, Jones et Cie. Cela se passait le vendredi, 28 février.
En réponse, M. Chapleau télégraphiait une seconde fois d'Ottawa à Andrews,
Jones et Cie, à New York, que le gouvernement pourrait encore accorder
du délai, les informant que Morse et Cie avait déposé $50,000, leur conseil-
lant de revenir sur leur décision et de déposer leur cautionnement. Le
samedi, 1er mars, Morse et Cie recevaientle télégramme suivant:

"ToRONTO.
SA George D. Morse.

" Andrews, Jones et Cie se sont décidés à -ne las entreprendre des travaux,
parce qu'ils croient le temps donné trop court. " J. N. SMITH."

Le même jour, 1er mars, la société de Toronto répondait aux associés
de New York, les pressant de déposer leur cautionnement."

Le même jour encore, le samedi, 1er mars, le colonel Smith répondait
comme suit:

"ToRONTo.
"A George D. Morse.

"Verrai les personnes lundi et télégraphierai leur décision.
"J. N. SMITE"
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Ce même samedi, 1er mars, M. A. L. Thompson déposait $50,000 à la
Banque de Montréal, à Toronto, au crédit du Receveur-Général au " compte
du contrat, section B, Chemin de fer du Pacifique," sans mentionner au
nom de qui ce dépôt était fait. Le Receveur-Général fut avisé de ce dépôt
par un télégramme de la même date:

"Par télégramme de Toronto."

" OTAWA, ler mars 1879.

"Un dépôt de $48,950 a été fait par A. L. Thompson, à votre crédit, compte
contrat section B, Chemin de fer du Pacifique."

"GEORGE W. YARKER,
Gérant.

"L'honorable Receveur-Général.
' Reçu à 4.30 p.m., ler mars. 'A. C.'"

Une personne se servant du nom de MM. Andrews, Jones et Cie,
écrivit d'Ottawa, le 1er mars, au Ministre des Travaux Publics. Aucun des
membres de cette société n'était à Ottawa ce jour-là, et M. Nicholson, le seul
membre de la société Morse et Cie, qui y fut alors, ne sait pas qui a écrit
cette lettre.

Voici la lettre en question:

"OTTAWA, ter mars 1879.

"MONSIEua,-Nous prenons la liberté de vous informer que malgré le court
délai qui nous a été accordé, nous avons déposé au crédit du Receveur-Général
la somme de $50,000, comme cautionnement, au compte de notre soumission pour
la section B du Chemin de fer du Pacifique. Nous compterons le dépôt de 5 pour
cent dans le délai d'une semaine, à compter de la -date où elle a été acceptée.
Nous espérons que ce premier versement sur le dépôt sera considéré comme
preuve suflisante de notre bonne foi. Nous avons l'honneur de répéter que nous
sommes prêts à exécuter le contrat et à commencer iiumédiatemeut nos prépa-
ratifs.

" Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
"Vos très obéissants serviteurs,

"<ANDREWS, JONES ET CIE.
"L'Honorable Ministre des Travaux Publics.

'Ottawa."

Le même jour, le télégramme de M. Yarker était confirmé parla lettre
suivante:



"BANQUE DE MONTRÉAL.

s TonoNro, ter Mars 1879.
" MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, à la demande de M. A. L. Thompson, de vous

soumettre ci-joint notre récépissé de dépôt, pour $48,95000 payables à votre ordre
à six mois de cette date, sans intérêt, ce qui conflrme mon télégramme de ce jour.

"Si vous ne vous servez pas du recépissé, veuillez s'il vous plaît, nous le
renvoyer annullé.

" Votre obéissant serviteur,
" GEORGE W. YARKER,

'Gérant.

"L'Hon. Receveur-Général,
"Ottawa."

Le défaut de faire le dépôt le 1er mars, comme nous venons de le dire,
ne donna lieu à aucune nouvelle action au département. Le lendemain,
2 mars, M. Macdougall, accompagné de M. Goodwin, un entrepreneur
d'une grande expérience et connu comme possédant un capital considé.
rable, rendirent visite au ministre et demandèrent si le gouvernement accor-
derait un délai d'un jour ou deux de plus, pour faire les arrangements

nécessaires, si M. Goodwin s'associait à MM. 'Andrews, Jones & Cie., pour
ces travaux. Le ministre, sous l'impression que M. Macdougall agissait dans

l'intérêt d'Andrews, Jones & Cie, et ignorant le fait que les messieurs

avaient abandonné tous leurs droits à Morse & Cie., répondit que si

Andrews, Jones & Cie., pouvaient obtenir la coopération de quelque entre.

preneur de bonne réputation et possèdant les ressources nécessaires, ou

s'ils donnaient au gouvernement raison de croire qu'ils allaient l'obteni'r il

pouvait déclarer franchement qu'il conseillerait à ses collègues de donür

un délai d'un jour ou deux de plus aux soumissionnaires. Le ministre inà'

forma ses collègues de ce qui s'était passé et dit à cette entrevue et'ils

approuvèrent sa manière de voir.

Pendant la journée du lundi, 8 mars, et les deun jours suivants, M.

Nicholson, un des membres de la société Morse & Cie., étant à Ottawa t

probablement au courant de ce qui avait été dit à l'honorable M. Màc

dougali, l'agent de l'avocat de cette société, a télégraphié plusieurs fois à

ses associés à Toronto, les encourageant à continuer, s'il était possiblè A

déposer le cautionnement.

Le lundi, 8 mars, Morse & Cie., faisaient un nouveau dépôt de 850,OO,

ait compte de ce contrat, à la banque de Montréal à Toronto. Cette fê'is-ci

le nom d'Andrews, Jones & Cie., était mentionné à propos du dépôo.
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Le gouvernement fut avisé de ce second dépôt de la mêråe manière

que pour le précédent, du samedi, à savoir par

(1.) Un télégramme du 3 mars, de M. Yarker au receveur-général.

(2.) Une lettre de la même date, confirmant le télégramme.

(3.) Une lettre de M. Baker, du département des finances, à M. Braun
l'informant de la réception de la somme.

A chaque fois, le montant réel du versement avisé était de $48,950,
quoique quelques-uns des témoins en parlent comme s'il était de $50,000.
Ce même jour, 3 mars, le département reçu une lettre écrite ostensible.

ment par Andrews, Jones et Cie., mais personne de ces messieurs n'était à

Ottawa, et M. Nicholson, le seul des membres de la société Morse & Cie.,

qui y fût, ne sait pas par qui' elle a été écrite. La voici

OTTWA, 3 Mars 1879.

" MoNsiEft,-Pour faire suite à notre lettre du ler courant vous annonçant
leversement d'environ $50,000, en accompte du cautionnement pour notre contrat,
et demandant que, le délai soit prolongé, pour nous, à la même durée qie celui
dont ont joui nos prédécesseurs, nous avons aujourd'hui l'honneur de déclarer
qu'un nouveau versement de $50,000 sera déposé ce jour au crédit du receveur-
général.

"En conséquence de l'hostilité envers nous, comme étrangers, dont un de
nos associés a voulu voir la preive dans le fait que:le département refuse de.nous
donner le délai habituel pour déposer notre cautionnement, nous avons cru pru-
dent de prendre avec nous comme associés, deux ou trois entrepreneurs canadiens.
De là nécessairement quelque rtard ; mais comme nous sommes prêts à passer le
contrat et à commencer les préparatifs immédiatement, nous osons croire que- le
département ne voudra pas, pour uane affaire de deux ou trois jours de délai dans
le dépôt de ce qui reste à verser pour compléter fe cautionnement, nous dépouiller
de nos droits acquis à ce contrat et l'adjuger à d'autres dont les soumissions,
d'après nos renseignements; sont beaucoup moins favorables au public.

"Déjà la rumeur que le gouvernement ne voudrait pas prolonger le délai en
faveur d'Américains a beaucoup géné nos négociations avec les banques.

" Nous avons l'honneur d'être, monsieur,

"Vos très obéissants serviteurs,

" ANDREWS, JONES & Cm.
"L'Honorable ministre des Travaux Publics,



A la même date, 3 mars, Morse et Cie., télégraphiaient de Toronto au

colonel Smith, à New York

"A J. N. Smith, 23 rue Nassau, New York, ou 255 Avenue-Clinton, Brooklyn.

"Le dépôt de Morse et Cie. est fait, pressez vos amis de déposer immédiae.
ment. Soyez à Ottawa pour rencontrer Nicholson, mercredi."

D'après la déposition de M. Nicholson, ce télégramme ne reçut aucune

réponse. Le mardi 4 mars, M. Goodwin informait -le ministre par écrit,

qu'il refusait de prendre part au contrat, parce que les prix étaient trop bas,

Le. ministre fit part de ce fait à ses collègues.

Le 5 mars, M. Nicholson, étant à Ottawa, et trompé par ses avis de

Toronto, écrivait la lettre suivante

" Reçue à 2.15 p. m. 5 mars.
"OTTwA, 5 Mars 1879.

"MoINSIEU,-Nous avons l'honneur de vous informer que nous nous sonuznès
procurés ce jour, par nos agents à Toronto le solde des 5 pour cent qui devaient
être déposés au crédit du receveur-général pour notre soumission pour la section
B. chemin de fer du Pacifique, ce dont vous serez avisé par une banque d'Ottawa
avant la fin de la journée.

".Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

4ANDREWS, JONES & C
"L'Honorable ministra des travaux Publics."

En donnant sa déposition, M. Nicholson nous a dit que lorsqu'il a écrit

cette lettre il supposait que les assertions en étaient vrais, mais qu'il s'et

aperçu ensuite que c'était une erreur.

Outre le rapport ci-dessus mentionné, dans lequel il insiste sur la

nécessité de passer les contrats sans délai, M. Sandford Fleming déclara à

ministre, lorsque Morse & Cie. eurent refusé d'accepter le contrat, que

c'était une affaire sérieuse, car si l'on devait donner l'entreprise avec

quelque espérance de voir exécuter les travaux, il n'y avait pas de temps à

perdre. Une fois même, s'il se rappelle bien, il écrivit au ministre p ndant

que celui-ci était au conseil et que quelques questions se rapportant es

travaux était en discussion, et il se servit dans sa lettre des expressions

suivantes : une semaine de perdue serait une année de perdue.

Le 5 mars 1879, le ministre soumit un mémoire au Conseil Privé ï-t

un arrêté du conseil, basé sur ce mémoire, fat passé le même jour. 1s-

"Voici
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OTTAWA, 5 mars 1879.
"Le 6 février, Andrews, Joneset Ciè, écrivàient une lettre au département dans

laquelle ils disaient : " Si le contrat nous est adjugé, nous sommes prêts à fournir
le cautionnement de 5 pour. cent ýexigé par le gouvernement, et à commencer les
travaux immédiatement."

" Le 14 février, ils écrivaient une seconde lettre où'on lit' ce qui'suit : Nous
avons pris pour associé, M. A. Laberge, fils, entrepreneur, de" Montréal, en ce
qui concerne nos soumissions pour les travaux de construction du chemin de fer
du Pacifique entre' la rivière auxAnglais et 'Kiwatin, et de- déclirer que, si l'xos
soumissions se trouvent parmi les plus basses, et si les travaux nous sont adjugés,
nous sommes prêts à faire inimédiatement 'le dépôt requis de 5 pour cent et à
commencer sur le òhamp les opérations."

" Que le 26 février, la soumission d'Andrews, Jones et Cie, sur la formnle B,'
pour les 67 milles entre la rivière à l'Aigle et Kiwatin, se montant à $3,9 15,942,
étant la plus basse, ces messieurs furent avisés que le contrat leur serait accordé,
pourvu qu'ils fissent le dépôt requis de 5 pour cent, avant 4 heures p. m., samedi
le ter courant.

C Ils répondirent :," Au'cas ou un de nos associés devrait aller à New.
York afin-de-conipléter le cautionnement, nous espérons que vous prolongerez le
délai pour ce faire de deux ou ,trois jours."

" Le 27'février, le 'départemenL les iiforma: "que voùs saviez depuis quelque
temps que vous pourriez étre appelés à prendre l'entreprise d'après votie.soumis.
sion pour la section B, et que vous ne pouvez avec quelque plausibilité vous
plaindre que le délai qui vous est accordé pour faire votre dépôt soit trop 'court.
Pour cette raison, et vu l'importance d'adjuger l'entreprise de ces travaux aussitôt
que possible, le ministre regrette de ne pouvoir accorder votre demande de pro-
longer le délai pour vous permettre de faire votre dépôt"

"Que vers huit heures du soir, le samedi ter mars, une lettre fut re de
M. A. Andrews. Jones et Cie,,disant :-" Nous avons déposé au crédit 'du Rece.
veur-général la somme de 50,000, comme cautionnement au compte de notre sou-
mision pour la. section B." Et que le même, jour à 4 hrs., p. m., le Receveur.
général avait reçu'de Toronto leltélégramme suivant: "un dépôt de 848,950 a été
fait par A. L. Thompson à votre crédit, compte, contrat section, B, chemin de fer
du Pacifique.

GEO. W. YA RKER,
Gérant."

Le lundi, 1er mars, le Receveur-général recevait la lettre isuivante

"ANQUE DE MONTRÉAL.
TORONTO, 1er mars 1879.

"MoNsIEuR,-J'ai l'honneur, à la demandede -M. A. L Thompson, de vous
transmettre ci-joint notre récépissé de dépôt, pour 848,950.00, payables à'votre
ordre à six nois de cette date, sains intérét , ce qui confirme mon télégramme de
ce jour.



"Si vous ne vous servez pas du récépissé, veuillez, s'il vous plait, nous le
renvoyer annulé.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"GEORGE W. YARKER,
Gérant.

" L'honorable Receveur-Général,
" Ottawa."

Que le 3 mars, à 2.15 p.m., le Receveur-général reçut le télégramme suivant:

"Un dépôt de quarante-huit mille neuf cent cinquante piastres a été fait par
G. D. Morse à votre crédit, contrat section B, chemin de fer du Pacifique.
Andrews, Jones et Cie.

GEO. W. YARKER,
Gérant."

Et le 4 mars, il remit la lettre ci-dessous:

"BANQUE DE MONTRpAL,

"ToRONTO, 3 mars'1879.

" MoNsIEUR,--J'ai l'honneur, à la demande de M. G. D. Morse, de vous transi
mettre ci-inclus notre récépisse de dépôt pour 848,930, ce qui confirme mon télé.
gramme de ce jour.

"Si vous ne vous serviez pas du récépissé, j'ai à vous prier de me l'envoyer.
" J'ai, etc., etc.

"G. W. YARKER.
" Gérant.

"L'honorable Receveur-général,
Ottawa."

"Que le département a reçu d'Andrews, Jones et Cie, une autre lettre datée
du 3 mars, disant que : Une nouvelle somme de $50,000 sera dé, osée ce jouur au
crédit du Receveur-général."

"Que jusqu'à ce jour, 5 mais, le gouvernement n'a rien reçu de plus de la
part d'aucune des parties.

"Vu ce que dessus, le soussigné recommande qu'on laisse de côté la sou-
mission d'Andrews, Jones et Cie, et que la troisième soumission dans l'ordre des
prix, celle de NM. Fraser, Grant et Pitblado soit acceptée, à condition qu'ils
fassent le dépôt du cautionnement de 5 pour cent dans trois jours à partir dece
moment.

"Respectueusement soumis,

"CHARLES TUPPER,
inistre des Travaux .Publcs
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"CopiiE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur-général en Conseil, le 5 mars 1879.

" Vu le mémoire daté du 5 mars 1879, de l'honorable ministre des Travaux
Publics, au sujet de MM. Andrews, Jones et Cie dont la soumission (pour $3,915,-
942) sur la formule B, pour les soixante-sept milles du chemin de fer da Pacifique
Canadien entre la rivière à l'Aigle et Kiwatin était la seconde des plus basses,
recommandant pour les raisons y mentionnées, que la soumission d'Andrews,
Jones et Cie, soit laissée de côté, et que la soumission qui vient la troisième, celle
de MM. A. Fraser, Grant et Pitblado soit acceptée, à condition qu'ils fassent le
dépôt du cautionnement de 5 pour cent dans trois, jours à partir ;di moment
actuel.

" Le comité soumet la recommandation précédente à Papprobatiou de Votre
Excellence.

Certifié,

«,W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé."

Le même jour, 5 mars, Fraser, Grant et Pitblado, étaient avisés par la
lettre ci-dessous, que le contrat leur était accordé -

" MEssiEuns,-J'ai à vous informer que votre soumission pour la section a B"
du chemin de fer du Pacifique Canadien a été acceptée, à condition que vous
fassiez le dépôt requis de 5 pour cent sur le montant de la dite soumission, avant
4 tieures p.m, samedi prochain le 8 courant.

"Votre dévoué,

CHARLES TUPPER.
"FRAsER, GRANT ET PITBLADO,

"Ottawa."

Après l'adoption de l'arrêté du Conseil qui précède, mais le même our,
la correspondance suivante a été échangée entre le département et des
personnes intéressées dans la soumission d'Andrews, Jones et Cie :-

"(Télégramme.)
"'Toronto, 5 mars 1879.

"Morse et Cie, avec qui je suis maintenant en société, seront prêts à com-
pléter le dépôt du cautionnement requis demain.matin, Totis arrangements faits,
mais pourrons ne pas être en mesure de transmettre certificat par mallede ce
soir. Serez-vous satisfait? S'il vous plalt répondre à G. D. Morse.

"L'honorable Dr. TUPPER,
' Ministre des Travàux Publics.
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" OTTAWA, 5 mars, 7.30 p.m., 1879.

" Conseil a ordonné aujourd'hui d'adjuger l'entreprise, section B, à MM.
Fraser, Grant et Pitblado.

" CHARLES TUPPER.
"G. D. MoRSE, écr.,

"Toronto."

Avant que le contrat ne fut accordé comme susdit à Fraser, Grant et

Pitblado, cette société était convenue de se fusionner avec Manning, Shields

et McDonald; M. Shields avait conduit les négociations pour cette dernière

société.

Les témoignages n'établissent pas clairement à quelle époque cet

arrangement a été d'abord conclu ; M. Shields dit que l'arrangement a été

fait verbalement, immédiatement après que les soumissions eussent été

envoyées au département, et avant que " les chiffres relatifs " fussent

connus.

M. Manning dit qu'il a été présenté à Fraser, Grant et Pitblado, et

que ces messieurs lui ont montré leur soumission ; mais il est parti d'Ottawa

avant qu'aucun arrangement ne fût conclu.

M. McDonald pense, dit-il, que l'arrangement a Até fait pendant'que

l'on croyait Morse et Cie, les adjudicataires, et M. Fraser dit que c'est.après

que le colonel Smith fût parti pour New-York, le 26 février, qu'il reçut

des propositions d'un des associés de M. Shields ou de M. Manning.

Dans tous les cas, le 1er mars, ou avant, il était entendu entre les

deux sociétés, que si le contrat était adjugé à l'une ou à l'autre, elles se fu.

sionneraient, chacune d'elle prenant une moitié, et la divisant entre.chacun

de ses membres dans la même proportion qu'ils étaient d'abord intéressés

dans la soumission. Après cet arrangement, Fraser, Grant et Pitblado,

écrivirent la lettre qui suit

" OrTAwA, 29 février 1879.

" MoNsrEt,--Nons avons à vods informer que si le contrat pour la section B
du chemin de fer du Paciffique nous est ,accordé, nous sommes prêts à prendre
avec nous, comme associés, MM. Manning, Shields et McDonald.

"Vos respectueux serviteurs,
"FRASER, GRANT & PITBLADO.

"' IHon. C. TUPPER, C. B.,
" Ministre des Travaux Publics."
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Il n'y avait pas de 29 février, cette année-là,'et la date de cette lettre
aurait probablement dû être le 1er mars, le jour où expirait le délai accordé
à Andrews, Jones et Cie pour compléter leur dépôt.

Par suite de cet arrangement, le département, en accordant le contrat
à Fraser, Grant et Pitblado, y donnait un intérêt de moitié à -Manning,
Shields et McDonald, si le gouvernement consentait à cette fusion.

Avant que le contrat leur fut accordé, deux des membres de la société.
Manning, Shields, et McDonald avaient fait un marché avec M. P. G. Close,
par lequel ils promettaient, sous certaines conditions, de lui donner une
part dans les droits de la société. Nons ne pouvons pas savoir exactèment
à quelle date ce. marché a été conclu. Nous croyons que ce fut après le
1er mars, lorsque le délai accordé à Andrews, Jones et Cie, eût expiré, et dans
les premiers jours de la semaine suivante, pendant que les mrembreàde la so-
ciété Morse et Cie., alors à Toronto, étaient mis sous l'impression, par les
lettres de M. Nicholson, qui était à Ottawa, qu'ils pourraient encore 'obtenir
le contrat, aux chiffres d'Andrews, Jones et Cie, s'ils faisaient de nouivèaux
versements sur le cautionnement. Vers ce temps-là, M. Morse essayait
d'obtenir de M. Close $10.000 pour l'aider à complèter les $200000de cau-

tionnement. M. Close et lui se, séparèrent plus d'une fois, sans ar-
river àuneentente ; dans l'intervalle M. Close voyait M- Shields et négo-
ciait avec lui ýpour être interressé dans la fortune de la société dont ce der-
nier faisait partie. En fin de compte, M. Morse ne pût rien obtenir de ce
côté, et M. Shields: conclut avec M. Close ; la convention fut redigée par
écrit le 6 mars. M. McDonald n'y a point pris part. Voici la convention en
question:

Ton ONTO; 6 mars, 1879.

Nous, soussignés, sachant que MM. Morse et.Cie ont réussi à se procurer une
grande partie de l'argent nécessaire pour le cautionneinent à fournir au gouver-
nement pour obtenir le contrat pour lasection B du' chemin de fer duPacifiqùe';
et comme M. C. G. Close est une des personnes sur lesquelles ils comptent; pour se
procurer le solde de cautionnement, et qu'il a consenti à refuser d'être leur.cau-
tion, si nous voulons l'intéresser dans le' contrat, au cas o cecontrat serait don-
né à Fraser, Grant et Pitblado'et à Manninget Cie., et croyant qu'il va de l'inté-
rôt de toutes les personnes avec lesqelles nous sommes associés pource contrat,
que M. Close ne soit;pas caution ponr Morse et Cie.' Nous nous engagèotis pour
nous-mêmes et pour tous ceux qui retireront- quelque béniflee de 'ce contrat; 'et
nous nous portons forts pour toutes les parties 'an dit contrat,.à lui'donnerune



CONTRATS.

part d'Ln vingt-quatrième dans le dit contrat, s'il est accordé à Fraser et Cie., ou
S'il est adjugé à notre soumission, le dit Glosa devant fournir sa part du caution.
nement et faire sa part des travaux.

"ALEXANDER MANNING,

"JOHN SHIELDS
"Témoin : ALEX. JARDINE."

A peu près en même temps que les négociations dont nous venons de
parler avaient lieu à Toronto, deux membres de la société fusionnée, F.
Fraser et M. J. J. McDonald, étaient à Ottawa, et ne se sentaient pas trop
sûrs de tenir le contrat, en vertu de l'avis du département en date du 5
mars, cité plus haut. On sût que Morse et Cie s'étaient fusionnés avec An.
drews, Jones et Cie., et que ces derniers avaient déposé à Toronto $100.000,
dont partie avant l'expiration du délai. M. Fraser et M. McDonald ne sa-
vaient trop si ce fait ne donnait pas à Morse et Cie et à Andrews, Jones et
Cie, une chance de retenir le contrat, pourvu que le solde du cautionne-
ment fût ensuite fourni par les associés de New-York, Et voulant préve-
nir cet accident, ils essayèrent d'influencer le colonel Smith, qu'ils suppo-
saient posséder le pouvoir de fournir ce solde on non, à son choir.

M. Chapleau, dont il a déjà été question, passait pour être l'ami intime
du colonel Smith, et il avait déjà été en communication avec le colonel
à propos de ce contrat. Il fut en conséquence convenu entre ces trois per-
sonnes, M. Fraser, M. McDonald et M. Chapleau, que M. Chapleau parti-
rait immédiatement pour New-York pour voir le colonel Smith, et s'il réus-
sissait à empêcher que le solde du cautionnement demandé d'Andrews
Jones et Oie fût fourni à New-York, il devait recevoir de M. Fraser et de
M. McDonald, ou de l'un des deux, la somme de $4,000, comme prix de ses
services. M. Chapleau partit pour New-York le 6 mars, et le 7 il y vit le
colonel Smith et M. Jones. Il n'eut pas à les persa ader, pas plus que M.
Dillon; il n'en était pas besoin, car ces trois messieurs avaient déjà aban-
donné toute idée de s'intéresser à ce contrat. M McDonald paya ensuite à
M. Chapleau $500 en à compte de ces $4.000.

Nous avons questionné longuement M. Chapleau au sujet de cette
transaction. Dans sa déposition, il dit que pendant qu'il était employé
comme commis au département qui avait alors la direction des affaires con-
cernant le chemin de fer du P'cifique, il y avait en un arrangement entrï



lui et un M. Mowbray qui avait des relations d'affaires avec les entrepre-
neurs du chemin de fer.

M. Mowbray était un fabricant de matières explosives, et en vertu de
cet arrangement, M. Chapleau devait lui donner des renseignements sur
les contrats où il y aurait des travaux dans le roc. Pour cela M. Mow-

bray lui payait une commission mensuelle. D'après les souvenirs de M-
Chapleau, le chiffre de cette commission était de $80 ou peut-être $40 par
mois et que les paiements ont duré probablement trois ou quatre mois sen-
lement.

L'adjudication de ce contrat, le 5 mars, comme susdit, fut suivi de la si-
gnature de l'acte, et les travaux furent exécutés en définitive, aux condi-
tions mentionnées au commencement de ce rapport.

D'après l'ensemble de la preuve, nous sommes arrivés à la conclusion
que, en obtenant ce contrat, les entrepreneurs n'ont reçu aucune faveur in-
dûe et que à l'époque où il a été adjugé, le département n'était pas à-même
de faire faire les travaux à des prix plus bas que ceux qui sont mention-
nés au contrat.

En mai 1879, M. Jennings se rendit sur les travaux comme ingénieur
pour le gouvernement. Sa jurisdiction ne s'étendait que sur cette, sec-
tion. Des piquets plantés dans le terrain indiquaient la ligne de centre, et
les sections transversales le long du tracé. Ses entrepreneurs ne furent pas
retardés pour n'avoir pas de travaux indiqués. M. Grant, un des entrepre-
neurs, était sur le terrain, lorsque M. Jennings y arriva.

M. Fleming, alors ingénieur-en-chef, s'appliqua, avec tant de.succès à
des améliorations pour ce tracé, que, en mettant à exécution ses instruc-
tions et en continuant les efforts dont il a donné rexemple,ýon arrivera, à
une économie considérable, sans nuire à 'excellence des travaux.

Quelques-unes de ces économies sont dûes à la substitution de cheva-
lets en certains endroits à des remblais pleins, et à des modifications des ma-
tériaux de la chaussée, dans d'autres endroits, de manière à rendre laligne
tout aussi utile pour le présent, quoique moins durable qu'on nel'avait pro-
jetée. On a réduit les ranpes au-dessous de l'inclinaison que portaient les
plans et devis.

Le total des économies réalisées par ces changements, dans l'auto ne
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de 1880, était évalué par M. Jennings à environ $1.400.000, mais
sur cette somme il faudrait prendre 8500.000 pour remplacer par des travaux
solides les chevalets que ron a substitués aux remblais en terre du projet
primitif.

M. Schreiber, ingénieur-en-chef, a visité les travaux en décembre 1879;
il trouva que les ouvriers employés étaient en trop petit nombre, et que
conséquemment les travaux n'avançaient pas assez vite. Mais les travaux
exécutés étaient solidement établis, et il n'y avait aucune plainte à faire sur
ce point. C'est à cause de ce retard que l'on a pris le parti de construire la
voie sur chevalets à certains endroits, pour que rien n'empéchât les train.
de circuler à la date prescrite. D'après lui, une bonne moitié des écono-
mies réalisées proviendront d'améliorations du tracé, sans nuire à la dura.
bilité ni à la solidité des travaux, le reste sera réalisé, en faisant quelques
parties ,de, la ligne moins durables qu'on ne l'avait .d'abord projeté,quoique
toutes aussi utiles pour les besoins actuels.

M. Schreiber a déclaré que toutes les économies sur cette section sont
dues aux efforts faits et aux instructions données par M. Fleming,, pendant
qu'il était ingénieur-en-chef.

Jusqu'au 80 juin 1880, ce contrat avait donné lieu au paiement d'une
somme de $429.800.

CONTRAT No. 48.

Equipement et exploitation de l'embranchement de Pembina.

Par un acte sous seing-privé, en date du 19 mars 1879, Joseph Upper,
James.Swift, B. W. Folger, et M. H. Folger, se sont engagés à équiper
d'une manière complète, avant le 80 avril 1879, l'embranchementdo Pem-
bina du chemin de fer du Pacifique, et, aussitôt que le privilége accordé
à un nommé George Stephens, de faire circuler des trains sur cette ligne
aurait pris fin, à exploiter le dit embranchement aux conditionset aux dis,
positions spécifiées dans un certain contrat passé avec le dit-George Ste.

phens, le tout sujet aux conditions et aux dispositions contenues dans i
dit acte. Ils devaient comme compensation encaisser les recettes brutes de,
la ligne, excepté 25 pour cent sur ces recettes outoute autre somme, à ,être
déterminée par arbitrage, qu'ils auraient à payer au gouvernement IL y
qt gssi conyenu que, à expiration di contrat, le gou!ernemrient ashète



rait le matériel roulant des entrepreneurs aux termes ,et conditions cités
dans le dit acte.

Le service pour lequel ce contrat a été donné, n'a pas été le sujet d'une
compétition publique ; l'arrangement a,été conclu par l'acceptation d'une
offire faite par les entrepreneurs, comme il est expliqué plus loin.

Le 8 août 1879, un marché fut passé entre Sa Majesté, d'une part, et
George Stephens, d'autre part, ayant pour objet principal d'assurer un rac-
cordement à la frontière internationale, de l'embranchement de Pembina,
avec un prolongement du chemin de fer St. Paul et Pacifique, et ensuite,
après ce raccordement opéré, d'autoriser le dit George Stephens àfaire cir-
culer des trains sur la ligne. On y trouvait aussi une condition que si l'on
équipait la ligne de matériel roulant, Sa Majesté pourrait mettre fin au
droit du dit Stephens de faire circuler ses trains comme susdit, et une
cluse réglant les conditions de l'exploitation 'du dit embranchement ainsi
que du chemin de fer de St. Paul et Pacifique.

Le 27 février 1879, un des entrepreneurs à qui avait été adjugé Io con.
trat no. 88, fit la proposition suivante:-

" A l'Hon. C. TUPPEr, Eca,, C. B. '1OrraWA, 27 février 1879.
"Ministre des Travaux Publics.

"MtNsisun,-J'ai l'honneur de soumettre la, proposition suivante -pour l'ex.
ploitation de l'embranchement de Pembina du chemin de fer- du Pacifique cana-
die:-

" 1. Je fournirai le matériel nécessaire et j'exploiterai la dite ligne, comme
cessionnaire du gouvernement, aux conditions du bail ou de l'arrangement éon.
clu entre le gouvernement Canadien et George Stephens en date du 3 août 1878.

"2. Je placerai sur le dit embranchement tout le matériel roulant nécessaire
le ou avant le 31 mars prochain, et j'exploiterai ensuite, la ligne d'une manière
tfficace pendant une pérode de cinq années.

"3. Je verserai entre les mains du gouvernement 25 pour cent des recettes
brutes du dit embranchement, ou toute autre ,somme qui sera Oxée par, un arbi-
trage comme il est convenu au bail ou à l'arrangement ci-dessus mentionné.

"4 Si je venais, à une daite quelconque, à. ne pas exploiter la ligne d'une ma-
nière satisfaisanterou si pour quelque : raison d'état, .igouvernement désirait re-
prendre possession de ladite lig' e, le gouvernement. 'aura le droit d'annulier îm-
médiatement l'arrangement actuel, en rachetant le matériel roulant et'là reste
de l'outillage d'après une juste évaluation.

"5. A l'expiratipp des cinq annéeae ai nous ne; pouvions nons entendre ýsurles
conditions pour la continuation de l'arrangement pour 1#exploatop dgtditem.
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branchement, le gouvernement achètera tout le matériel roulant et l'outillage d'a.
près une juste évaluation.

" Au cas où le gouvernement considérerait favorablement cette proposition,
je pourrai fournir des garanties à sa satisfaction pour l'exécution des conditions
de l'arrangement, et en attendant, je me permets de me recommander des mes
sieurs dont les noms suivent.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"JOSEPH UPPER.
"MM. Calvin et Breck, Kingston,

" Folger, Frères "

James Swift, Ecr.. "
Thomas Howard Ecr., Montréal."

Cette lettre fat, à la demande du ministre des Travaux Pulics, déférée
à l'ingénieur-en-chef qui fit le rapport suivant

"CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
"BUREAU DE L'INGÉ.\IEUR-EN CHEF,

"OTTAWA, 3 mars 1879.
"MONSIEUR,-On m'a transmis, pour faire un rapport sur son contenu, une

proposition de Joseph Upper, en date du 25 février 1879, pour l'exploitation de
l'embranchement de Pembina.

"Joseph Upper est l'un des entrepreneurs du ballastage de l'embranchement
de Pembina. Il est de l'intérèt du public que, pendant que le ballastage se fait,
les trains de ballast et les trains d'exploitation soient sous 'a même direction. Il
serait donc avantageux de conclure un arrangement pour l'exploitation avec les
entrepreneurs du ballastag-, à des conditions non moins favorables que celles que
l'on peut obtenir d'autres personnes.

"Je crois que cette proposition peut être acceptée. Mais je conseillerais de ne
faire durer le contrat que jusqu'à la date où la ligne de Selkirk à Fort William sera
ouverte à la circulation, à moins qu'il ne soit terminé auparavant. Il serait bon
aussi que les prix du transport des voyageurs etdes marchandises n'excédassentpas
la moyenne des prix des chemins de fer de l'état voisin, le Minnesota, et fussent
soumis à l'approbation du gouverneur en conseil.

"SANDFORD FLEMING,

" L'Honorable Ministre des Travaux Publics." "ingénieur-en-chlvf.

A la suite de négociations, les autres personnes nommées au contrat

s'associèrent à M. Upper pour cette entreprise. Un arrangement fut conclu>

rédigé par écrit et signé, à la date du 12 mars 1879. C'est le contrat qui

qui nous occupe en ce moment.

Cet arrangement, susceptible d'être amendé, fut confirmé par l'arrêté
du conseil qui suit:-
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